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II.
Un Procös

au douzieme siecle ou l'avouerie imperiale dans les
trois eVUclids romans.

pur Edouard Sdorotan, professour do droit h l'ucaddmio do Lauaanno.

Los conleslalions relatives au droit (l'avouerie succedent
ä la qucrcllc plus cclcbrc des invesliturcs et cn formcnt la

controparfie.
Au Xlü siecle l'eglise, cn refusant aux lai'ques le droit

d'invcslilure, voulait acqucrir une independaiice que nc com-

liorlail pas lc Systeme politique en vigueur. Par l'cxtension

que les lai'ques donneront dans Je siecle suivant au droit d'a-

voucric, ceux-ci (entaient d'cnlever k leur tour ä l'eglise tout
ou partie des privileges altaches ä l'immunite.

Ces entreprises dont Ics peripelics diverses tiennent dans

l'hisloire du moyen age une place considerable, linirent par
echoiier l'une et l'aulre. — Mais comme il arrive souvent aux

questions tres controversces, Ie fond du droit est demeure

obscur. Au bout d'un certain laps de tems, on nc sc ren-
dait deja plus un compte bien net de cc qui avait ete si fre-

quemnienl, si passionenienl debattu.
Dans l'Helvötie romane la question des droits respectifs

des eglises cpiscopales et de leurs avoucs se compliqua par
l'ctablisscment d'une aulre espece (l'avouerie, l'avouerie
imperiale, qui fut concedee en 1157 par Frederic I k Berthold IV,
duc de Zaeringen et recteur de Bourgogne, sur les trois
eveches dont le pays sc composait.
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Par cet acte Frederic I voulait donner au duc de Zaeringen

une compcnsalion pour la perte d'une expcotalive plus
brillante assurement, mais de realisation douteuse et difficile,
celle de gouverner un jour tout lc royaume de Bourgogne, au

nom de l'Empereur. En öpousant Beatrice fille du franc-comte
Raynaud, Frederic s'ötait attribue lc gouvernement inimedial
de la partie de cc royaume qui etait situee ä l'oucst du Jura,
et avait aebeve, par Iii, la soumission de la Bourgogne cis-

juraiic. A partir du jour oü eile eut lieu, l'histoire de l'Helvetie

romane pivote en entier sur la concession de 1157. Pour
comprendre la periode qui, partanl du regne de Frederic, se

termino ii J'elablisscmcnt definilif de la maison de Savoie dans

l'Helvetie meridionalc, il faut donc neecssairement tirer au

clair la nature et la portöe d'un acte qui devait etre fcrlile en

ultericurcs complications.

I. Etat politique antcrieur ä la concession.

Les öveches romans avaienl forme avant la röunion du

royaume de Bourgogne k l'cinpire, (rois comles piovinciaux; le

territoire du diocese öquivalant cn general au territoire du

comle.*)
Sous le dernier des Rodolphicns les övöques de Sion et

de Lausanne avaienl ete investis, des droits et du titre de comte

dans leur diocese.2) L'eveque de Geneve oblinl dans le meine

temps, ou peu apres, l'immunite de sa ville öpiscopale et du

territoire adjacent.3)
Rodolphe III avait accorde cetle immunilc ou Ics fonctions

1) Lo comte des Equestrus qu'on trouve inentionno dann les chartes du second royaumo
de llourgogne, n'ötait qu'une vicario du comte de Geneve. Do Gingins dans son mdmoire sur

lu canton do ce nom. MDIl. XX demontre de la maniere la plus convaincantu que Nyon no

fut jamais uu evochu distinet.
2) Pour Sion v. la charte du !)9!l dans Furrer llist. du Valais. 111, 30.

V. pour Laiisauno la Charte de 1011. MDB. VII. im. facsimile.
3) Aucune charto connue n'attrlbue a l'dvöquo lo titre ot les droits du comte; b'II y cn

avait eu une, ou n'aurait pas manqud do la clter daus los friSquentcs contestations entro

l'dvöque et lo comte dont nous aurons l'occasion de parier. Hugues do Geneve parent des

Kodolphlous (v. Dey. vie de St. Adelaide lniperatvlce p. 309.) obtint pourtant tres vral-

scmlilubleiueut l'lromuuitu quo ses successeurs ont toujours pretondu possedet
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coniitalcs elles meines, non seulement aux prelats susmen-
tionnes, mais encore k bien d'autres, övidemmenl dans le but

d'opposer une aristocratic ecclösiastique, s'appuyant sur ia

couronne, ä son aristocratic laique, hautaine et turbulente,
surtout k rouest du Jura. Si Hugues de Geneve n'oblint pas
lui aussi les droits de comte, dans toul son diocese, cela

s'expliquc uniquement par l'imporiance militaire quo Geneve

acquit dans les lüttes coiilinuellcs de Rodolphe 111 avcc son

ambitieux vassal, Otton-Guillaume, comle de haute

Bourgogne. Le roi demeurant dans la Transjurane, qui lui elait
cn gönöral fidele, se nieltait par Geneve en communication avec
son fröre Burcard II, archevöque de Lyon et gouverneur du

Lyonnais. Geneve etait ainsi la clef de son royaume. C'est ce

que l'on vil en 1020. Toul l'elforl de la guerre se porta sur
la possession de cetle place, dont la prise par les allies de

Rodolphe amena aussilöl la paix. Le gouvernement d'un pretre
ne fut pas envisagö comme assez energique pour assurer la

possession definitive de Geneve. C'est pourquoi Rodolphe III
lui donna pour chef le mari de sa nicce Berthe, Eberard
d'Egisheim, comte de Nordgau, Chevalier illustre qui en 1020,

avait aide ii la reconquerir.') Le dövcloppeincnt du Systeme
feodal, rapide u parlir de Conrad le Saliquc, transforina le

comte provincial de Geneve en un comtö feodal et höreditairc.
Dans les deux autres comlös il produisit des changements tout
aussi importants.

A. Valais. Durant lu guerre que Conrad dut soutenir
en 1033, contre Eudes de Champagne, avanl d'entrer cn
possession du royaume de Bourgogne, Humbert aux blanches

mains, comle de Maurienne, et la reine Hermengarde, veuve
de Rudolphe III, enibrassercnl chaudcinent la cause de

l'Empereur el ne contribuerent pas peu a son succes. Les Services
rendus par Humbert en cetle circonstance lui valurent, selon

4) J'ai chorchd a prouver ullleurs quo cet Eberard d'Egisheim avait epouse la fille do

Mathilde do Worms, soeur cadetto du roi, et fut pure de GdVold comte do Geneve en 10112. v.
les Memoires do la sucio'td d'histoire de Geneve t. XVI. l.e comte* de Geuevo demeura puu-
dant plusieurs siecles daus lu desceudanco do ce comte Gerold.
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les hisloriens vulaisans6), la possession du vieux Chablais.
D'autres pcnsenl que la maison de Savoie n'acquit celte province
que quarante ans plus tard ; quand rempereur Henri IV, se ren-
dant a Cunossa, dut acheter, dil-on, au prix d'une riebe
province, l'appui de sa belle-inöre Adelaide de Suze, comlesse
douairiere de Savoie.°) Ces hypolheses n'cxpliquent pas quel
tilre la maison de Savoie pouvait avoir ä une teile acquisilion.

Si l'on admel avec moi que lu femme du comte Humbert
ötait une soeur d'Udalric le riebe, comle de. Lenzbourg cl avoue
du diocese de Sion, on aura dans ce fait la verilable expli-
calion de l'origine ilcs acquisilions de la maison de Savoie en

Valais.7) Car Aymon, fils d'lliimbert aux bl auches mains,
succeda, du vivant de son pöre, ä cet eveque Eberhard, que
l'on ci'oil aujourd'hui issu d'un premier mariage de la reine

Hermengarde"), dans la double dignitö d'övöque de Sion et
d'abbc de l'abbaye de Sl'. Maurice, dont les possessions s'clen-
daient dans tout le vieux Chablais.

On a parle quelqucfois d'un comte de Chablais appartenant

u l'abbö de St. Maurice.0) Je n'y crois pas. Dans lc
diplöme de 999, oü Bodol >. e III cree l'övöque de Sion comte
du Valais, le Valais lui est donnö en totalitö (integriter).
Dans les chartes de la meme öpoquo le vieux Chablais n'est

jamais appelö un comte; il est appelö pagus, mais ce mot se

prend dans divers Bens. Assurcment les premiers droils de

la maison de Savoie en Valais sonl provenucs de Sl. Maurice,
mais justement cela prouve conlre Je comtö de Chablais. Pendant

longtemps les possessions de cetle maison furent enchc-

völröcs partout avcc celles de l'eveque, tandis qu'un comtö

5) Lo pero Furrer et lo pero Boccard, travaiileurs consclcncloux et assidus quo nous

venons de pordru. —

0) NI Wlppo, pour la donation do Conrad (103.1), nl Lambert d'Aschaffenbourg, pour collo

d'Henri IV (107fi), ne dealgnent les lieux qui auralent öte l'objet de la donation imperiale.

7) V. mdmoire sur la famille d'Iluuibert aux blanehoa malus. M. G. D. XVI.

8) Hermengarde aurait öpouse' cn premieres noces Manasses comte de Geneve ä la fin du

Xo siecle; ello on cot Hugue« evequo de Lausanne et Eberhard, evoquo do Sion. Ibidem.

9j V. lloccard, et do Gingins. Hoctorut. 511)11. 1. p. 28.
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provincial formait un territoire compacte. L'eveque de Sion
avait des possessions jusqu'ä la liinile occidentule du Chablais,
ainsi la vidamie de Montreux. Savoie en avait jusqu'au
fond du haut Valais, par exemple Loueche et Naters. Au sur-
plus on nc Irouve le tilre de comte de Chablais dans des

charles que sous les comles de Savoie10) ou des apanages de

lern* maison. (preuves No. 1.) Les droits de la maison de

Savoie en Valais eurent, pensons-nous, pour fondement
l'avouerie de Sl. Maurice; seulcmenl, pour celte antique abbaye
d'autres expressions ont ete usilees. Des l'epoque franque
l'abbaye f'ondee par lc roi Sigismund avait eu des ab bös
commendat aires, c'est-ä-dire des abbes lai'ques, qui sont
de vörjlables avoues, sauf qu'ils ne döpendaient pas d'un prölat,
puis qu'ils en oecupent In place. Cet usage subsistail encore au

Xlu siecle (preuve 2). Plus (ard l'abbö eolesiaslique ayant
ete rclabli, on exerca Ics droits d'avouerie, sous lc nom de

prevote (preuves 3). Le cumul des l'onclions d'övcquc
et d'abbö de St. Maurice perniit vraisemblablement a Aymon,
la consolidation entre les mains de l'abbe coniinendalaire de

droits sur lesquels le comle eveque pouvait avoir aussi de

legitimes prötenlions. Pcut-ölre une concession imperiale aura
t'clle aussi lacililö la chose"), sous un tilre qui nc nous est

pas pnrvenu.— Au Xll° siöcle la contree comprise entre l'Eau
froide et la Veveyse faisait parlie du diocese de Lausanne, et

neanmoins eile apparlennil, temporcllement, au comte eveque
du Valais. Chillon ful inföodö de fort bonne heure par l'övöque
aux comles de Savoie, qui cn firent le boulcvnrd de leurs
nouvelles possessions (preuve 4). L'övöque de Lausanne avait

acquis, probablcmeiit sous Burcard, des droits temporeis sur

Vevey, droits que Lambert de Granson aliena en partie
a son neveu le sire de Blonay. Le haut Valais etait un com-

pose de diverses seigneuries, de vidamies episcopalcs et de

10) Depuis Amdddo IV le titre do eomto de Chnblals fut cliangu contro celui de duc.

11) Co serait alors ä cette concession qu'il faudrait rapporter le rdeit de Wlppo; rien n'em-

pt'.clie quo celui de Lumbert d'AschufTcnbourg ne fusso ullusiou ii la contlrmatiou pur Henri
IV de cette donation.
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communes indcpendanfes se gouvernant democratiqueinent sous
la suzerainete de l'övöque.

B. Lausanne et le comlö de Vaud.
L'evöchö de Lausanne avait eu pour premier siege l'an-

lique Avenlicum; de lü Iu forme göographique du comle, qui
s'ctendait, au nord-est, jusqu'aux glaciers de l'Aar, au nord-
ouest jusqu'au val St. linier et ä Soleure, tandis que vers le
Leman il se rötröcissail enlre i'Aubonnc et la Vcveyse. Au
XII" siöcle le diocese arrivait jusqu'ä Villeneuve; il serait
interessant de decouvrir l'epoque de ce changement; jusqu'ici
on n'a pas pu y parvenir.

Les övöques de Lausanne jouirenl, tout au moins jusqu'au
XIIC siecle, probablcmeiit jusqu'au XIII", des droits de comtes
de Vaud, que leur avait; conl'ere Rudolph III. Sur la foi de

Ruchat, presque lous nos hisloriens modernes ont cru que lc
tilre de comte de Vaud, porte par les eveques, ne correspondait
k un pouvoir reel que dans les possessions temporellcs de l'öglise

episcopale; quclques-uiis vont plus loin encore, ils soutien-
nent önergiquement que le comlö de Vaud appartint en entier aux
comtes de Geneve jusqu'ä la concession de 1157.,J) S'il fallait
eboisir entre l'hypothöse d'un comlö qui n'a pas de comtes et
celle qui annexe lc comte de Vaud au comle de Geneve, je prö-
förcrais la derniere qui est moins en dehors de la regle
ordinaire. Mais j'espöre dömontrer l'erreur de ces deux opi-
nions.

Voici, en substance, les donnees sur lesquelles s'est ap-
puyö l'auteur du second Systeme, Mr. Ie professeur Hisely:

Dans une charte de 1147 Amedee 1, comte. de Geneve, et
Amedee d'Hautcrivc eveque de Lausanne, approuvenl une
donation de dlme sur les vignes du Desaley faite ä l'abbaye
de Montherond par Amedee de Blonay. En oulre, deux charles
concernant Houtcröt ont pour dale, la premiere qui est de
1154: „Frcdcrico imperantc et Amcdeo G eb enensi consule

12) Hisely; McmoircB de l'institut Genevois, t. premier, les comtes de Genevois. La
m6me these est entere soutenue par M. lo professeur Galiffc daus son introduetion ä l'ar-
morial Genevois.
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regnantibus"; la seconde, de 1155, „Fredcrico et Amedeo, Lau-
sannense episcopo et Amedeo Gebennensi comite."'8)

On obscrvcra (]ue ces indiees d'un pouvoir, qui reste ü cx-
pliquer, exercö par Amedee I, dans le comtö de Vaud, dis-
paraissent des la concession de l'avouerie imperiale au recteur,
laquelle fut suivie immödiatcnient par celle de l'avouerie
episcopale ä un seigneur de la petite Bourgogne, vassal de Ber-
thold IV. Dejä dans l'annee 1157 on trouve une charte d'Hau-
terive dans laquelle Bcrlhold rector Burgundiae, apparait
comme donnleur avec Amödöe eveque el Einmo de Gerenslein,
advocatus Lausannensis, eile est dalöe »Friderico rege
regnante feliciter" et porte le scoau du recleur.14)

En 1162, Ainödöe 1 lit, sous l'episcopat de Landric de

Duriles, don ä l'abbaye de Ilautcröt d'un droit d'usage dans

ses forets, et l'acte porle, „rcgnanlc Friderico imperatore."
Lc comle menace de recherchcr lui möme ceux qui se per-
mcttraienl de troubler l'abbaye dans sa possession (preuve 5.)

Pour trouver un indicc nouveau des prötendus droits des

comtes de Geneve sui' le pays de Vaud, il faut venir jusqu'en
1192. En ce temps lä Guillaume I, lils d'Amödöe 1, s'ötait
alliö avec Boger eveque de Lausanne, conlre Bcrlhold V.
Une charle rödigee ä Annecy en faveur du prieure de Talloire,
porle cn eilet Guillaume „Gebennensium et Waldcnsium
comes.'6) C'est la seule ou le droit du comte soit formulö dans

lc sens oü le prend M. Hisely. — On invoque encore l'hom-

mage prötö uu comte de Geneve par les comtes de Gruyeres
et par les sires de Wul'llcns, la vassalitc du seigneur de Rue, le

pouvoir qu'Amedee I exercait ä Moudon, la possession du chäteau
des Clees, des possessions dans divers ciidroils du Jorat, etc.

11 resullc cci'lainenient de ces divers faits, non seulement

que les comles de Geneve ont eu, au XII" siecle, des biens
dans le comte de Vaud, ce qui n'aurait rien de surprenant,

13) V. la charte do 1147, daus lo cartulaire do Montherond, MDH. XII. 10; Celle de 115-1,

daus le Cartulaire de Hautcret, .Müli. XII. fi; celle de 1155, ibidem, p- 10.

14) MDK. Vil, 17.

15) Hisely, comtes do Genevois, additions No, 2.
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mais qu'ils y exercerent, peu avant la concession de 1157, un
certain pouvoir politique. Leur possession du comte de Vaud

sera-t-clle pour cela proiivöc?
Je demnnderai d'abord cn quelle qualilö Ics comtes de

Geneve sont devenus comtes de Vaud; est-ce comme comles

provinciaux ou comme comtes fcodnux? est-ce par un decret
de l'empereur, par conquete, par acquisilion?

L'hisloire n'oll're aucune trace d'un lel övcneinent et je
cherchc vainement ce qui aurait pu l'amener: je trouve, au

contraire, le tilre de comle de Vaud, porte par Ics eveques,
soit sous Ie gouvernement des empereurs Saliens, soit sous le

Rectorai, sans oinbre de conleslation. Bien plus, landis que les

comles de Geneve excrcaienl une autoritö efl'eclivc dans le

pays de Vaud, jamais les comtes de Genöve ne prirent lc tilre
de comle des Vaudois. Guillaume I le prend pour la premiere
fois dans son chäteau d'Annecy, apres avoir öchouö com-

plötcment dans ses efforts pour regagner sur le comte de Vaud
1'influencc que son pöre avait euc autrefois. Je nc puis trou-
ver dans celte inlitulalion nouvelle que lavanitcuse expression
d'un regret inUtile. Si les comles de Geneve avaient eu des

droils rcels sur le comlö de Vaud, s'ils avail ölö dcpouilles
de ce comlö par Bcrlhold IV, ainsi qu'on lc prötend, n'au-
raient-ils pas cherchö ä faire revivre ces droits aussitot aprös

l'extinction de la famille de Zaeringen, ou pendant le grand
interregne qui suivi( la mort de FrödöricII? Durant Ics guerres
acharnecs de Guillaume II contre son cousin Pierre de Savoye,
comment se fait-il que lc comle de Geneve n'ait pas affirmö
dans un acte quelconque ses prötendus droils sur le comlö de

Vaud! Dans le leslament qu'Ebal de Geneve fit ä Londres en

faveur de Pierre de Savoye en 1259, cs(-il croyablc que cc
dernier rejeton de la branche ainöe des comtes de Geneve,
n'ait pas legue avcc ses droils sur Genöve, au moins des droils
cventucls sur Ie comte de Vaud?

Mais ne nous en lenons pas ä ces considerations de portöo

plutot negative; voici des fails encore plus positifs.
a) En 1124, Ebal, sire de Grandson, ötail en qucrclle avcc
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le couvent de Roinainmoticrs; un jugement fut prononce contre
lui cn la cour de l'övöque, sur quoi Henri V adresse des

lettres ä ce sujet ä Amedee III son cousin, Comic de

Maurienne10) ä Aymon I, comle de Geneve et ä Gerold de

Faucigny eveque de Lausanne. L'empereur ecrit entr'aulres ä

Aymon de procurer l'execulion du jugement qu'il a rendu
dans la curic de l'eveque (preuve 6). Que vcut-on de

plus fort? Comment Aymon a-t'il pu etre appele ä rendre un

jugement dans la curic de l'övöque? Evidemment ce n'esl pas
cn qualilö de comte, mais en qualite <Favoue. C'est l'a-
voiiö de l'övöque qui prösidc sa curie et rend les jugemcnls.
La lettre de Henri V au comte Aymon 1 nous apprend ainsi
tout cc que nous voulions savoir; l'övöque exercait les droils
de comte, car c'est dans une cause feodale et non pas cclesia-

sliquc que la curie de l'eveque a ete appelee ä juger; le comte
de Geneve elait avoue de l'eveque, car c'est cn celte scule

qualilö qu'il pouvait etre appele ä prösider le tribunal; c'est
aussi, en celle qualite qu'il doil faire executer lc jugement.

b) Un tömoignage non moins clair sur la vraie position du

comte de Genöve nous est fourni par une lettre pastoralc d'Amödöe

d'Hauterive, dans laquelle l'övöque aecuse le comle Amedee

de plusieurs mcläits envers l'eglise de Lausanne, enlr'-
auti'cs d'avoir fait clever un chäteau fort au dessus de cette
ville dans le but de la dominer, et d'avoir excile ä Moudon
une erneute oü la vie memo de l'eveque a ete cn pöril. „Des
hommes audacieux", dit St. Amedee, oiibliant notre suzerainete

el l'hommage qu'il nous ont prötö ont attentö ä nolre vie
et, sous nos propres yeux, ils ont fait coulcr le saug d'un in-
nocenl, ils l'ont frappö dans nos bras, son sang a coule sur
notre sein. Ainsi frappö, blosse, niciirlri, nous avons fui
du chäteau de Moudon J'aimcle comte, mais je deteste

ses crimes; s'il persövörc dans le mal et espöre trop de notre
cleinence, il öprouvera aussi lu fermete incbranlable que Dieu
sait donner aux siens" (preuve 7). Celle lellre qui doit avoir

10) Honri V e'talt fils do lierthe, gründe tanto d'Alnoddo III.
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ölö öcrite dans les deux ou trois ans pröcödants la concession

de 1157, fait allusion ä une röbellion anterieure du comte
Amedee I dont ce dernier aurait ötö puni par une defaile san-
glanle que lui fit eprouver Conrad de Zaeringen. Cet övönc-
ment ne peut etre place que dans la guerre du recteur Conrad

avcc Ie fianc-comle Raynaud, dont il paraitrait que lc comle
de Genöve avait embrasse le parli. Un diplöme de l'empereur
Conrad III de l'annee 1145"), aecordunt diverses faveurs ä

St. Amedee, indique assez que dans cette occurencc, l'övöque
de Lausanne et Ie comte de Genöve avaienl embrasse des

partis dilförents. Le langage tenu par St. Amedee ä l'endroit
du comte monlre aussi que l'eveque est lc suzerain et quo
le comte est son subordonnö. L'avouerie episcopale seule nous

explique un pareil rapport. —

c) L'influence meme que le comle parait avoir exerce ä

Moudon autorise cette conclusion. Moudon etait fief imperial,
comme on lc voit pur la concession qui en fut fail par Philippe
de Souabe ä Thomas de Savoye en l'an 1207.18) D'un autre
cötö, l'eveque de Lausanne y ötait chez lui; il en habilait Ie

chäteau, appelö la tour de Broye, lors de la sedilion quo la
lettre racontc; il avajt des droits dans cetle localite, car les
deux vidames Nicolas et Guillaume, nommös dans des chartes
du temps d'Amödöe I, sont des officiers de l'eglise et la vidamie

est une avouerie localc ou une sous avouerie18). Si le

comte de Geneve eüt ötö ä Moudon comme comte de Vaud,
il n'y aurait pas eu de vidamie, et la domination du comte ex-
clurait celle de l'eveque. Si, uu contraire, le comte esl avoue de

l'eveque, l'övöque, en qualite de comte de Vaud, est seigneur
dans lc fief de Moudon, le comte y est son rcprcscnlanl, les

vidames sont ä la fois les vassaux de l'eveque et les subordonnös
de son avoue principal.

Le traitö conclu ä Buriez cn 1219, entre l'eveque Bcrlhold
de Neuchatel et lc comte Thomas, levera, du reste, toutes

17) MDK. VII, 13.

18) Wurstemberger, Poter von Savoyen. preuves No. 43.

19) v. los preuvos No. 5.
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espece de doules sur la position rospcclivo de l'eveque et du

comle de Geneve dans le lief de Moudon et pur suile duns le

comte de Vaud. Thomas, bien qu'il cui 1*0911 Moudon
directement du roi Philippe, crul devoir, ou dut en ell'ct, traiter
de celle possession avec l'övöque. C'csl pourquoi, l'annee

apres la mort de Bcrlhold V, il reconnut tenir de l'övöque de

Lausanne Moudon et (out cc que les comtes de Genöve y ont

possede, aux meines condilions que ceux ci; il proinil
en consequence fidölile ä l'övöque cl s'engagea ä garder lc
chäteau de Moudon au nom de l'eglise de Lausanne.20) Cc

document n'a pas öle suffisamiucnl pese. M. Hisely, qui lc

eile, nc parait pas cn avoir saisi l'importance. Cependant,

puist|iie le comte de Savoye reconnait lenir Moudon de

l'övöque aux condilions auxquelles Ie tenait le comte de Geneve,
cela signifie bien que le comte de Geneve tenait Moudon cn
fief du dit eveque; or, comme Moudon ötait fief impörial,
l'eveque ne pouvait l'avoir sous-inföodö au comte de Geneve

qu'en qualilö de comte provincia! et de repröseiitanl de l'empereur.

Si le comle de Genöve avait ötö comle de Vaud il au-
rail tenu Moudon directement de rempereur. Le traite de

Bui'iez rapprochö de l'inföodation faile ä Thomas en 1207

nous fournit par consequence la preuve irrefragable de tout ce

que nous avons avance jusqu'ici.
¦ d) L'hommagc prelö nux comtes de Geneve par certains

seigneurs Vaudois s'cxpliquo aisenienl par des tenures isolees;

je pourrais donc laisser de cölö un pareil argument; toutel'ois,

pour ne rien nögliger, j'en dirai aussi quelques mois. La
cause de l'hommage des comles de Gruyere nous est maintenant

bien connue. Le comte de Geneve avait possöde l'avouerie

de Vevey, dont Oron relevait. En 1250, Guillaume 11,

apres une guerre malhcureuse conlre Pierre de Savoie, remit
edle avouerie cn gagc ä son vainqueur; or, Ics comles de

Gruycres avaient 10911 ä leur (our, en sous-infeodalion, la dile

20) V. Wurslenibergor, Peter von Savoien. preuves No. 00. Coinparez: Cibrario, storia dolia
monarchia, di Savoia. I. 201. —
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avouerie, de sorte qu'en 1257 Rudolphe de Gruyeros vendil
ä Pierre de Savoie ses droits sur Vevey. Comme on Ie sait,
l'avouerie de Vevey avait ele donnee par Henri IV ä l'öglise
episcopale de Lausanne; la possession de cctlc avouerie par
les comtes de Geneve est donc une nouvelle indicalion de

leur position d'avoues au diocese de Lausanne. Celle possession

nous explique aussi pourquoi Ics sires de Rue elaicnt
vassaux des comtes de Geneve.21)

L'hoinmagc du sire de Wiifl'lens dato du XIII» siecle, il

ne peul donc ölre. invoque en aucune fa90ii. Le cbäleaii fut
inföodö par Roger eveque de Lausanne (enlre 1177 et 1200) ä

Willelmc qui jusqu'alors l'avait possede ä titre d'alleu. En

1235 seulement, Humbert de Prangins l'inföoda ä Guillaume II
de Geneve.

La possession du chäteau des Clees par les comles de

Geneve dato de lu meine öpoque. Guillaume IJ qui le tenait en

lief de Hugues duc de Bourgogne, lui cn pröta hommage en

1232. Dös lors lc fief des Clees a ete compris noininativement
dans un echange fait cn 1237 entre lc duc Hugues et Jean

Panlique, sire de Chalons et Salins.22)

La possession de. domaines privös dans lc Jorat Lausannois,
dans Ics environs de Haiilcret, dans la paroisse de Sl. Saphorin

prouve siinplenicnl que les comles do Genöve ont eu des

proprietes privöcs dans le comtö de Vaud; cela n'a pas besoin

d'explicalion.")
L'exercicc röel des droits de comte de Vaud [»ar l'övöque

do Lausanne rösulte des meines faits qui tcndenl ä prouver la

possession de l'avouerie episcopale pur quelques comles de

Genöve. L'avouerie de ceux ci s'eleiidant sur toul lc comtö

implique quo l'immunite avait une ögale ötendue. Mais ces

fails ne sont pas les seuls.

21) V. La Charte de 1225. MDB. XU. Cart d'Hautcret p. 00.

22) V. le memoire de M. de Gingins sur les sires de Montfaucon. p. 4.

23) M. de Gingins ustitno qu'lta de Glane fille du seigneur assassinö. dans l'eglise du

Payerne eu 1127 dtait la mere d'Ajnddde I comte de Genöve; mais les dates coutrarieut uno

tolle hypothese; ou y a maintenant reuoued.
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Le plus considerable, ä mes yeux, est Ja position prepon-
dörantc oecupöe par les eveques Burcard de Lausanne et

Hormanl'roi de Sion durant le regne d'llenri IV. Du jour oü

Rudolphe de Rheinfelden, gouverneur de la Souabe et de l'Helvetie

entiöre, se inet en lutte ouvcrlc contre son souverain,
l'Helvetie romane öchappc en masse ä sa domination, dös

cc moment cette contree suil, sans hösitation, sans partage,
avec une perseverance qui nc sc dement pas un instant, la

cause embrassöe par ses eveques, la cause de rempereur de-
trönö et cxconimunie. Pendant douze ans, et jusqu'ä la mort
de Burcard les miliccs romandes suiveilt leur belliqueux prölat

cl son fröre le comle Cuno d'Oltingen sur les champs de

bataille d'Allemagne et meine d'llalie. Pour quo, dans un

temps de dissolution de loute autoritö civile et ecclesiastique,
une parcille domination ait pu se maintenir il faul bien qu'a
l'immunite des övöques rcpondlt un pouvoir tempore! elfeclif,
babilue, incontesle.

Plus tard, sans revenir sur des choses qu'on a dejä vues,

pur exemple sur lu lettre de Henri V, ä l'övöque' Gerold de

Faucigny, nous trouverons un bref d'Innoeeni II, adresse ä

Guy. de Marlanie2'*) (1129 ä 1140), par lequel le pape invitc
l'övöque ä einpecher la reconslruclion du chäteau de Clees,
attendu Ics brigandages qu'on cominctlail de ce chäicau. II
est claii' que la reconslruclion d'un chäteau fort n'apparlient
pas au domaine spiritucl; c'est au comte que lc rescrit est
adresse. Dans la confirmation des privileges de l'eglise de

Lausanne accordee ä St. Amedee cn 1155 par Fröderic I,
rempereur reconnait ä l'övöque lc droit de conförer et revo-

quer Ics beiielices, de convoquer en sa curie les clercs et les

barons, cl il lui roinet ses pouvoirs (preuve 8). Quelques uns
voient dnns ce diplöme plus qu'il n'y a, ä savoir lc vicariat
imperial; il est iinpossiblc, du moins, de nc pns y trouver,
l'oflice du comte provincial, ce que les Allemands appelaicnt
lc landgravial. Durant lc rectorat l'autorite temporelle

21) Cartulaire de Lausanne. MIHI VI. p. 42.

Hist. Archiv. XVI.
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des övöques a du s'elfacer plus ou moins; durant l'anarchie
du long inlcrrögiie, eile eut de la peine ä se rclcver; cependant

dans la seconde moitiö du XIII0 siecle je trouve encore
certains indices d'un pouvoir temporel exerce par l'övöque sur
des localiles qui ne sonl pas terres episcopalcs. Ainsi, en

1260, Jean de Cossonay disposail du marche d'Yverdon el cn
1264 il orcait dans cetle ville une. foire annuelle. Lc droit de

marche est une regale inincurc qui dopend de l'office du comte.
Insisler duvanlagc serait, scnible-t-il, supcrllu. — Le savant
auteur du Rcctorat et les auteurs, non moins judicieux des

Mömoires historiques sur le diocese de Lausanne
estiment, comme moi, que Ics comtes de Geneve ne furent

qu'avoues dans le comte de Vaud, mais le premier a ömis et
M.M. Schmitt und Gremaud semblent avoir accepte sur la nature
de cetle avouerie un avis que je ne saurais purtagcr. D'aprös
ces ecrivains les comtes de Genöve auraient eu dans le diocöse
de Lausanne un protectorat distinet de l'avouerie ordinaire,
et que Mr. de Gingins, dans son dernier ouvrage, le Memoire
sur le canton des Equestrcs prösenle nettement sous la
forme d'un vicariat imperial.") La raison que l'on donne

pour envisager l'avouerie des comles de Genöve k Lausanne

comme une avouerie imperiale ou un vicariat ne mc semble

pas trös solide. S'il elait uvörö que Gerold de Faucigny,
övöque entre 1107 et 1128, donna ravouerie episcopale ä son

neveu Rodolphe II, baron de Faucigny, comme il appcrl de la
lettre d'Henri V u Aymon I que dans ce (emps lä lc com(c
de Genöve elait egalement avoue de Lausanne, il faudrait
bien admeltre deux avouerics coneoinitantes cl par consc-

quences deux sortes d'avoucries differentes. Mais la possession

de ravouerie episcopale par Rodolphe de Faucigny est

plus que douteuse. La chronique du cartulaire dit simplemcnt

que Gerold donna ä son neveu le peage de Lausanne (preuve 9).
Je veux aecorder que ce droit fut donne cn raison d'un office,

25) V. Hectorat p. 77. Histoire du diocese de Lausanne I, 400. Clinton des Kquestros.

MUR. XX. 108.
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mais pourquoi supposcr que cet office soit juslement l'avouerie
du dioceseI Cela parait plulöt un office local, coniine par
exemple, la vidamie de Moudon, l'avouerie de Vevey. Notre
histoire ne fait aucune mention de l'avouerie imperiale avant

la concession de 1157. Quant ä la lellre d'lleiiri V au comte

Aymon, loin d'clablir l'avouerie imperiale eile tend ä prouver
le contraire. Un vicaire imperial eut jugö l'affaire d'Ebal de

Grandson duns son propre tribunal, la prösidence de lu curic

episcopale appartient ä l'avouö episcopal.

II. Cuuscs et effets immödiats de la concession
de 1157.

Nous (ouchons ä l'un des points les plus controverses de

notre histoire nationale, chacun interpretant les donnees con-

temporaines selon qu'il sc rcpröseiite les droits et la position
des parlies.

L'auteur du Recforal öcrit (p. 78). „Le conllit de pouvoirs
rivaux dut amener entre lc duc et l'övöque (cc dernier

appuyö par son defenseur) Ics plus graves colli-
sions, et la haute prudence d'Amödöe d'Hautcrivc nc put les

evitcr qu'en partie."
Les auteurs des Mömoires historiques sur le diocese sup-

posent aussi qu'une contcslalion entre Bcrlhold IV et l'övöque
de Lausanne suivit immödiatement la concession de 1157.")

Mr. Hisely, pröoccupö de ses vues particulicres sur les droils
du comte de Genöve semble supposcr que Berthold IV u re-
Iroccdc uu comle Amedee l'avouerie de Lausanne, aussi bien

que celle de Geneve, et il placerait volontiers la lellre de

St. Amedee aux Lausannois cl Ie conflit sanglant dont lc

chäteau de Moudon fut lc theatre, aprös la concession de 1157.")
Aucun document, toutelbis, n'indique une collision entre

lc recteur et St. Amödöe, et celui qui s'est rendu compte de

lu vrnie position des parlies n'y croira pas volontiers. En

20) Mein. hist. 1, 410.

27) Les comtes do Genevois p. 27.
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1136 Amedee de Genöve et Amedee III, comte de Maurienne,
avaient soutenu le franc -comle Raynaud, qui urgunil de
l'extinction des Sulicns pour refuscr .l'allögoanec ä I'empire.
Pour punir Amedee III, rempereur Lothaire ravagea le
Piömont dans le courant de cetle meme annee. Lothaire ötant mort
cn Italic l'annee suivanle, Conrad de Holicnsfaufen, son

successeur, et Conrad de Zaeringen, rcclcur, poursuivirenl la

guerre contre Raynaud III avec une grande vigueiir. Dans

cetle guerre lc comte Amödöe de Geneve öprouva la rüde
dcfaile dont une lellre de Sl. Amedee nous a iransmis le
Souvenir. Comme on voit, Ics disscnliments d'Amödöe de Geneve
avcc l'övöque de Lausanne etaient antörieurs ä la lin de la

guerre entre Conrad de Zaeringen et Raynaud III, lequel
mourut en 1148.

La lettre de St. Amödöe aux fideles de son diocese prouve
meine quo ces dissciilimcnls rcinoniaicnt au temps de son
predecesseur Gerard de Faucigny (preuve 10) lequel fut
remplacc par Guy de Marlanie, l'annee 1129.

Le diplöme accorde par (Jonrad III ä St. Amedee en 1145

indiqiie que durant la guerre de Bourgogne l'övöque de
Lausanne suivit une polilique entierement opposöe ä celle de son

avoue (preuve 11). Ccttc circonstancc etail de nature ä aggra-
ver encore la violcnee des dissenlimenls qui exislaienl entr'eux.

Conrad de llohonstaufen cl Conrad de Zaeringen sonl
döcödös cn 1152. Lc premier eut pour successeur son neveu,
Frederic Barberousse; lc second laissa lc recloral il son lils aine,
Bcrlhold IV.

Lors de l'ölection de Frederic I la Bourgogne cisjiiranc
n'ctait poinl souinisc. Guillaume, comte de Vienne cl de

Mäcon, s'ötait emparö de l'Jiörilago de Bealrice, fille de son
fröre Raynaud, et tenait sa niöce cn clat de caplivilö. Frederic
churgea Ie recteur de mettre ordre u eclu, tandis qu'il vaquail
lui-möme k d'autres soins (preuve 12); mais la chose nc fut
pas läcilc En 1153, (oulelbis, Frödöric 1 vint cn personne
ä Besancon, soumit le comte Guillaume, dölivra la comlesse

Bealrice et la conlia ä In gurdc de son vassal dövouö Ulric,
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comte de Lcnzbourg. Bcrlhold IV suivit peu apres Frederic
en Italic avcc ses miliccs Iransjuraines, qui rendirent des

Services signales en plusieurs occusions, entr'autres au combat
de Rivarola.8"). Fröderic ful couronne ä Rome au mois de

Juin 1155, un an apres il epousait ä Wurzbourg l'Jiöritiere du

comle Raynaud. — Cc mariage changca nalurellemcnt la
position du recteur de Bourgogne, dont lc gouvernement devait
s'ctendre aussi ä la Bourgogne cisjurane, mais qui n'avait pu
surmontcr dans celte parlie du royaume la rösistance que lc

pays lui opposait. L'infeodalion de H52 ne pouvait plus sub-
sisler dans toulc son ötendue, car lc recteur ne pouvait gou-
verncr l'heritage de la femine de son souverain. En prenant
immödiatement en mains la Bourgogne cisjurane, l'epoux de

Bealrice se conciliait d'ailleurs beaucoup mieux les afl'cclions
de ses nouveaux sujets.

Comme compensation ä la perte que Bcrlhold öprouvait
Frederic lui aecorda l'avouerie imperiale sur les trois övöchös
roniands (preuve 13). II est k regrelter que ni le texte, ni
möme lu date pröcise d'un acte si important pour l'histoire de

nolre pays, n'aient pu parvenir jusqu'ä nous. Quoiqu'il en

soil, il se place neecssairement enlre le mois de juin 1156,

öpoque du mariage de Frödöric, et l'annee 1157, dans laquelle
Bcrlhold IV et Amedee de Lausanne trailörenl sur l'applica-
lion et rinterprötation de celle concession. — Lc traitö entre
Sl. Amedee cl le recteur, qui suivit de prös la concession

impöriale, et regle leurs droils respectifs, fait döjä prösumer
qu'une ententc sc forma immödiatement, ou cxislait d'avancc,
enlre les deux intöressös (preuve 14). La meine annöe, encore,
l'avouerie episcopale du diocese de Lausanne passait des comtes
de Geneve au sire Emmo de Görenstein vassal du recteur.29)
Je suis porte k croire que Sl. Amödöe aeeepta sans trop de

peine la position nouvelle que lui faisait ces divers actes. En

28) Otton de Preislagen L. 10. 21.

2!l) V. la Charte eu faveur du couvent d'Hauterive de l'an 1147 citec plus haut et qui so

trouve MUH. Vli, 17.
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definitive il acquörnit un protccteur puissunt ä lu plucc d'un
vassul qui tcntttil d'opprimcr l'eglise dont il tenait ses droits et

qui lui ttvnit conliö su defense. Lu posilion considerable

qu'Amödöc d'llauterive occupait de son vivanl dnns l'öglise et
dans l'ötat nc pennet pas de penser que Frcdcric eüt voulu
lui faire (ort, encore moins qu'Amödöc eut acceplö suus rö-
clamer, une atteinle aux droits de son eglise. Chancelier de

Bourgogne, parent de l'empereur, son conseiller habilucl,
ögalement dislinguö pur sa naissance, sa prudence et ses verius,
(preuve 15) St. Amödöe ötait un des personnuges principaux
de l'epoque. C'est donc ä tort qu'on a suppose enlre lc recteur
et lui des collisions imaginaircs; les arrangements de l'annöe

1157 furent au contraire destines ä supprimer dans le diocese
de Lausanne une cause permanente de troubles et de collisions.

Meine apres la mort de St. Amedee, sous l'episcopat de

Landric de Duriles, on nc voit pas (races de contestations

entre l'övöque el le recteur. Lorsqu'en 1162 Ardulius eveque
de Genöve porlail devant la diöte la question de la validitö de

la concession de 1157, aucune plainlo analogue nc ful forinu-
löe de la pari de Landric. Lc successeur de Landric est le

premier qui ait lente de coniesler la legilimile de celle
concession; muis quand cela eut lieu, les rapporls etaient

entierement changös. Tandis qu'ä Lausanne Sl. Amödöe s'en-
(endait avec Bcrlhold IV pour sc debarasser de son avoue

episcopal, ä Genöve, ce fut avcc lc comle que lc recteur
chercha ä s'arranger. Dös Ie commencement du XII" siöcle

les rapporls de droit public des comles et des övöques de

Geneve avaient donne lieu ä fröquentes contestations, dont il
faul dire un mot.

Lc moment pröcis oü Ics eveques de Genöve obtinrent
l'immunite ecclösiastique, c'est a dire l'exemption des droits
de comte, duns la ville et dans sa banlieuc n'est. pas exaete-

ment connu; certaine vraisemblance le ferait remonter ä l'episcopat

de Hugues qui joue un röle important ä lu cour de

Rodolphe III des la fin du Xu siöcle. Surcinent le comle de

Geneve oblint de trös bonne heure uussi l'avouerie episcopale
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sur lc territoire que l'immunite cncvail ä son pouvoir im-
mödiul.

Le plus ancien document connu concernant les droits

respectifs du comte et de l'övöque est le Iraitc de Seyssel, de

1124. Guy de Faucigny dont l'episcopat avail ötö Ires-long — il
dura jusqu'cn 1120 — ötail fröre utörin du comte Aymon I.

Cc prölat genereux et meine prodigue avait, semble-tril, laisse

enttuner assez forlcinent les droits de son eglise. Humbert de

Grammont, qui lui succöda, prolita de l'amitiö du pape Ca-

lixtc II qui venait de terminer avec l'empereur Henri V la

longue quereile des invcslilures, pour faire rendre ä l'öglise de

Genöve cc qu'elle pouvait avoir perdu par lu facililö de son

predecesseur. D'apres l'ordre du pape le vieux comle Aymon
ful cxcoininuniö ainsi que ses principaux adhörents; le comtö

fut frappö d'inlerdit. Cette mesure energique fut d'un puis-

sant effet. Le comte fit su soumission, une entrevue eut lieu

a Seyssel, sous les auspices de l'archevöque de Vienne,
metropolitain du diocese, et de Gerold de Faucigny, eveque de

Lausanne et prevöl de Genöve.-1") Le (raile de Seyssel a lout.

Ie caraclere d'une transaction sur difförents griefs. L'une des

clauses du trailö porle que lc comle y pröte hommage ä l'ö-

vöquc, moyennant quoi, celui-ci remet au comte son ancien
fief (preuve 16). On a souvent voulu införer de lä quo le

comtö de Geneve elait fief de l'eveque; ä notre sens, ce n'est

pas lä l'intcrpi'ölalion verilable; preuve en soit l'accord de

St. Sigismond conclu en 1156, enlre le comle Amedee I, fils

d'Aymon, et l'övöque Ardulius de Faucigny, successeur d'Humbcrt

et non moins vigoureux defcnseiir des droits de son

öglise; cet acte explique clairement ce que le texte du traitö
de Seyssel pourrait avoir de vague. Apres avoir reproduit
(extuellement lous les principes posös jiar le traite de Seyssel,

il ajoulc: „et le comte sera loyal avoue de l'övöque.*
(preuve 17). Un tel hommage n'implique. nullenienl, comme

on l'a prctcndii, un rapport d'införiorilö du comle, en lunl quo

3(1) V. Kogesto genevois, p. 73. la notice sur Humbert de Granunont.
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comte; la Subordination, soit vassalilö de J'avouö est limitöe ä

cc qui regarde l'avouerie episcopale seulement. Mais lc comte
Amödöe qui abusait ouvertement de l'avouerie episcopale
qu'il possödait au diocese de Lausanne, ne pouvait ölre
un avoue bien soumis et bien commode au centre meine de

son comte. De fuit, il prctendail possöder dans la eile
episcopale des droits parcils ä ceux qu'on lui reconnaissail dans
le comlö. Cela elait en Opposition avec les traites conclus

par son pöre et pur lui avcc l'eglise de Geneve; c'etait
contraire aussi ä un privilege imperial accorde par Frederic 1 k
Ardulius en 1154 (preuve 18). Ardulius n'ötait poinl homme
ä toterer de qui que cc fut l'usurpation de ses droits
legitimes. La Jutte ötuit donc engagee entre l'övöque et le
comle ii Genöve lout comme u Lausanne. — La puissance
considerable qu'Ainödöo I lirait de ses possessions person-
nclles lui servait ä opprimer de diverses facons les deux
öglises öpiscopales conliees ä sa protection; l'hisloire de cet
avoue fut, comme on sail, celle de beaucoup d'aulres dnns le

meine temps. Au milieu de ces conflits se presenta toul ä

coup le recteur, nouveau prötendant plus fort que lous les

aulres, fort surlout des droils supörieurs que vient de lui
oclroycr rempereur. Mais Bcrlhold IV nc voulaii pas debulcr
dans son nouvel office en soulcvant une guerre civile; Ie comte
de Geneve, de son cöte, comprit, que pour celle fois la
violcnce lui (ourncrait ä mal; il sc döcida probablenient a
cöder quelque chose de bon gre afin de conserver ce u quoi
il tenait le plus. Le principal, pour Ie comte, c'elait assurö-
incnt Geneve, sa seule capitale possible, vu la distribution de

ses ölats, lc seul poinl de jonclion de ses possessions sur les
deux rives du Leman et 'du Bhöne; Genöve, position militaire
importante duns les condilions oü la guerre se faisait alors.

La coiivcnance röciproque des parties explique donc par-
failcment Ics arrangcnienls que l'on prit, soil ä Genöve, soit
ä Lausanne. Amödöe 1 cöda la riebe avouerie de Luusannc
qui ful donnce ä un vassal du recteur, Einmo de Gerenstein;
le recteur infcoda au comte les regales du diocese de Genöve.
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Muis cc que l'övöque de Lausanne gagnait ä cel arrangemeni,
celui de Genöve elait expose ä le perdre. Avec un caraclere
moins entier et moins eiivahissanl, le comle Amedee eut peut
ötre fait aeeepter lc changement de titre intervenu dans son
avouerie; mais il est evident que edle conduite prudenle ne

pouvait pas etre la sieiine; trotivant dans l'avouerie imperiale
un droit supörieur ä ceux qu'il avait possödö jusqu'alors, il
dut ajouler encore u ses anciennes prötenlions. Les plainles
qu'Ardutius porla devant le tribunal de rempereur en 1162,

nous apprendront toul ä l'heure si (eis furent cn eilet les
resullais de la sous-inlcodation de ravouerie imperiale accordee

par Bcrlhold IV au comle de Geneve.
Nous avons dit precedomment qu'ä la lin du Xc siecle

l'eveque de Sion avait oblenu Ics fonctions du comte.du Valais;
nous nous sommes aussi expliquös sur l'autorite exercöe dans
le Bas-Valais par lc comle de Maurienne. Par cctlc possession
la maison de Savoie sera impliquee dans Ics döbals <pie
soulevcra tour ä (our dans chacun des övöchös romans la
concession impöriale de 1157.

Humbert III, comte de Maurienne, avail epouse Anne de

Zaeringen, soeur de Bcrlhold IV. Lorsque celui-ci eut recu
l'avouerie de l'evöchö de Sion, il la dölögua aussitot ä son
beau-fröre par voie d'inföodation. L'eveque de Sion qui te-
nuil les regales directement de l'empereur protesta contre ce
changement apportö u su Situation; toutefois la forte position
oecupöe par la maison de Savoie dans le Valais empöcha
l'övöque d'opposer pour lc moment une rösislancc efficace.
En 1179, ensuite d'un arrangement mönage par l'archevöque
de Tarentaise, l'eveque Conon reconnul un etat de choses
ensuite duquel lc comle de Maurienne conservait la prerogalive
de conförer les regales dans son övöchö.31) —

31) Purrer lirk. p. 42. La question memo des regales dö Sion n'est pas traitee dans
l'ucto publld; muis rdgldo implleltoment.
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III. Les procös.
A. Le proces- de Geneve el ses suites.

Lc comle Amedee ne fut pas longtemps paisiblc posses-
seur des regales qu'il avait enlcvces ä l'övöque moyennanl la
sous-infeodalion obtenuc du recteur. Lorsqu'uprös la prise de
Milan en 1162 Frödöric 1 tint une diele imperiale ä Sl. Jean
de Losne pres Besancon, Ardulius y presenla sa plaintc pour
Ics torts dont il eslimail avoir ete victime. Sc fondant sur
les anciens droits de l'öglise de Geneve, rccoimus par le comte
dans les traites de Seyssel et de St. Sigismond, confinnös dans
des lettres patentes de rempereur en 1154, Ardulius soutint
que rempereur, lui-meme, n'aurait pu, sans aulres formalilös,
reprendre ä l'eglise de Geneve les privileges donl eile ötait
cn possession.

Le jugement est publie dans Spon, a cölö d'un uutre
que l'on u pris pour lui.32) Le jugement apoeryphe est
la fameuse bulle d'or que l'öglise de Genöve (inl longtemps

pour le palladium de ses libertös tcmporelles. Meyer de Knonau

a parfaiteinent dömontrö quo cette piöce esl fausse.33)
La posilion de 1'empereur y est sacrifiee de facon ü faire
reconnailre de suile la falsilicalion. Le vcrilablc jugement est
dans la piöce suivante (No. VIII). L'original de cet acte qui
elait demeure ä Geneve, a ete altere, alin de lc mettre en har-
monie avec la bulle d'or supposee. Une phrase reservant la
majeslö impöriale a öle supprimöe. De plus, lä oü il est parle
de la Institution des droils de l'övöque dans l'eglise de Geneve,
on a mis, dans la cite de Geneve. Voici le texte rclabli, ä

l'aide d'une anciennc copie envoyee ä Rome par l'övöque
Nantelmc, ä la fin du XII0 siöcle, et qu'on irouve dans Muratori.

La sentence est adressöe par Peniporcur Frödöric au
clerge et au peuple de la ville de Geneve et s'exprime en ces

32) Spon Preuves, No. VII, Keg. gen. No. 308.

83) Archiv für Schw. Gesch. I, 3. Pictet de Sergy. Illst. do Gon. I, 253 et Mallet MDG
V. 245. ont adopte l'opinion do Meyer. MM. Lullin et Oh. Lelort uuteurs du Kegesto gen.
sont du meine avis.
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termes: „L'övöque demandant justice, nous avons consulle
nolre eher Henri övöque de Wurzbourg pour savoir si la
cession des regales du diocese de Genöve fuite pur nous uu
duc Bcrlhold pouvuit et devuit subsistcr. L'övöque de Wurzburg

uyanl souinis celte alfaire ä l'cxamen d'archöveques,
d'övöqucs et de princes, ceux-ci ont ötö unanimes. II nous a

donc presente un avis en droit, d'apres lequel Ja premiere
invcsliturc donnöc ä l'övöque de Geneve ne pouvait ölre trans-
feröc ä aucune autre personne et lu concession faite uu duc ne

peut ötre cn uueune maniöre regardöc comme vulnble. Cet

avis a ötö souinis par nous ä la cour et approuve par tous.

En consequence nous avons cassö et entierement
unnu 1 ö la concession faiIc par nous *au duc Ber-
thold, et de nolre autorilö imperiale nous avons
confirniö celle que nous avions faite ä l'övöque de
Geneve cl ä son eglise; de teile sorte qu'ä la
röserve de notre majestö, nul n'ait le pouvoir dans

l'öglise de Geneve, si cc n'est l'övöque seul („quod

post' nostram majeslutein, nullus habeat dominium in ecclesia

Gebennensi, nisi soins episcopus.")
„En outre, lc meine övöque demandant avec instance la

rcslitulion de ses regales et des possessions de son eglise,

notre parent le marquis Albert de Saxo a öniis sur ce point,
d'aprös notre demande et avec l'assenlimcnt de tous les princes,

un second avis d'aprös lequel le dit övöque devait etre, par
notre ordre, reinlegrö dans ses regales et possessions; lc duc

Bcrlhold el Ie comte de Genevois contraints ä s'abstcnir dösor-

mais de tonte Intervention duns Ics regules et les biens de

l'eglise de Geneve, ainsi qu'a reslilucr intögralement tout cc

qui a öle enleve. C'est pourquoi la marche de la procedure

ayant ölö röguliereinent suivie, nous ordonnons pur cet ödit

imperial au susdit duc et au comte de Genevois de restitucr
dans lc delai de droit, ä l'eveque cl ä l'öglise de Genöve tout
ce qu'ils leur out enleve et de se garder d'iiiquiöter ä l'avcnir
l'un et l'autre."

„Tout ötant ainsi leguleinent accompli, nous renvoyons notre
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eher el honore prince Ardulius, volre vönörable eveque, ä

votre eglise el ä votre commuiiantc, en pleine possession de

notre faveur el des hoimcurs qui lui appartiennent; vous or-
donnant, sous peine de nolre ressentiment de lc recevoir avec
uno enliere döference comme volre seigneur et volre eveque,
et de lui rendre Je respect et les Services qui lui sonl dus."

L'empereur, termine cn döfendant ä tous, grands et petits,
seculiers ou eclesiasliques, de (rouhler l'eveque dans la
possession des regales ou des biens d'öglisc qui viennenl de lui
ötre restituös, sous peine d'une amende de 1000 livres d'or;
moitiö pour le fisc, moitiö pour l'eglise de Geneve; suivent
Ics noms de tous les membres de la cour. „Acla sum haec

anno dorn. ine. MCLXII, indict. X, regnante dorn. Frcderico
Rom. imp. vicloriosissimo, anno regni ejus decinio, imp. vero
seplimo. Datum in arehiepiscopatu bysiinlino, apud Pontein
Laonc super Saonani VII 7dus Septembris.84) (7 seplembre
1162.)" La piece placec par Spon sous No. IX •"¦), sans daie,
est la communication sommairo du jugement adressöe au clerge
et au peuple. L'empereur annonce que le vönörable Ardulius
ayant reclame aupres de lui conlre l'aliöna (ion faite par
I e due de Zaeringen des regales de son eglise, sa
demande a. ötö fuvorablenieiit accucillie: En consequence,
il a annule toutes les Conventions passces entre cc
duc cl lc comte de Geneve, et declare que jamais, meine
du consenlement de l'eveque, il ne soufl'rira quo lc comle, ou
toute uulre personne, soil possesseur, ou seigneur intennö-
dittire, entre lui et l'eglise de Geneve. La piece sous No. X.3")
conlienl une renoncialion du comle et de ses fils ä toute
prötention sur les regales de l'öglise de Geneve; eile n'a pas de
dale non plus (preuve 19).

Du jugement rendu ä St. Jean de Losnes ressort clairement

lc gttin de procös pur Ardulius. Plus tard Ics eveques
de Geneve enguges dans de nouvelles contestations soit avec

31) Heg. gen. No. 3(i7.

35) Bog. gon. No. .TO.

30) Heg. gen. No. 370.
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les comtes de Geneve, soit avcc les ducs de Savoie ont pu
chercher ä tirer de cette sentence un peu plus qu'il n'y avait
röcllement; mais ce qui s'y trouve sulfit pour ctablir que
Frederic rendit ä l'övöque de Genöve les regales dans son
inimiinitö. Pour le dire en passant il ressort avcc non moins

d'övidencc de celte meine sentence, que la prötention des eveques
ä possöder en lief lc comtö de Genevois ou de Geneve, n'cxi-
stait pas meine au teinps d'Ardutius.

Bien que nelle et decisive, la sentence de 1162 nc mit pas

fin ä l'öternel difi'erend du comte et de l'övöque. Nanlelinc

successeur d'Ardutius eut de rechef avec Guillaume I, Ii ls d'Amödöe

1, Ics dömölös les plus violents. Guillaume avait öpousö en

scoondes nöces une femme de la maison des comtes do Cana-

vese (Pröinont). Celle circonslance, jointc ä l'appui que

l'övöque avail trouve chez rempereur, pcul avoir porte ce

seigneur ä incliiier du cölö de la ligue Lombarde, ainsi que
Humbert III comte de Maurienne, dont les enfants s'ötaient

allies ä ceux du comle de Genöve. Humbert Hl fut mis au

ban de I'empire cn 118437) et inouriil ä Chambery en 1188,

sans avait ötö rclevö de disgräcc. Celle annee lä, encore

du vivani d'Ardutius, une sentence arbitralc fut rendue ä

Aix (iar Robert archevöque de Vienne, sur Ics difl'örcnds de

l'övöquo et du comte; cette sentence conslale que lc droit de

justice sur la ville de Geneve devait demeurer ä l'eglise;
le comle avuit cherchö ä s'en emparer de nouveau. La

sentence conslale encore que lc comte Guillaume 1 tienl de

l'eveque tout ce qu'il possöde dans la dite cilö („et ipse Wil-
lelinus comes, totius civilalis dominium ad Gebennensem

ecclesiam confessus est, et quod ibidem habet, ab Episcopo

tenere.") Enfin on inlcrdit nu comte tous actes d'iinmixtion
dans la juridiction relative aux deres, soit quant aux

personnes, soit quant aux biens, dans toute l'ctendue du comle.

C'ölait ici une question appartenant älacompötence des tribunaux

37) V. Mon. Hist. Pair. I. No. «02 et 608.
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öcclösiastiqucs et qui n'a rien ä faire avec le tempore! (preuve
20). — Nanlclmc, qui monta sur le siege episcopal l'annöe

suivanle, obtint du pupe Urbain 111 une bulle confirniant la
sentence d'Aix; mais celte mesure ne suffif point, l'eveque
dut s'adrcsser aussi ä l'empereur. II est difficile, disent les

auteurs du Regeste genevois, d'appröcier les circonstances
dans lesquelles se suivit celte proeödure et de connaitre exae-
teinenl les griefs qui onl dötermine les scnlences imperiales
rendues ä Casale les 1° et 2 Mai 1186. La premiere, scule,
concerne Geneve; la seconde concerne Lausanne cl je la
rapporlerai cn son lieu. Dans la scnleiice du 1 Mai 1186,

Fröderic l declare que lc comte, cilö devant sa cour, s'en est
furtivement retirö; en consequence il Ie condamne ä une forte
amende, ä une indemnitö envers l'övöque, ä Iu perlt de ses

fiefs et le mel au ban de I'empire.3?) En aoüt de la meine
annöe, pur un nouveau rescrit motivö sur la rösislancc du
comte dans sa röbcllion, rempereur autorise l'eveque ä

remettre les fiefs que le cidevant comte (ienl du prelat ä d'aulres
vassaux eapables de faire la guerre ä cet ennemi de I'empire
(„pracdiclo hosti nostro guerram facere")3").

II est douteux que cetle senlence severe ail öle mise ä

execution; l'empereur avait des all'aircs plus gruves sur Ics
brus et ne put preter muin forte uux eveques. Deux uns plus
tard (1188) comme on cberchait partout cn Europe ü orga-
niser une croisade afin de reprendre Jerusalem, lombcc entre
les mains du sultan Saladin, une mödiation fut tenlöc;
l'övöque Nantelmc par gnin de puix sc dösisla d'une partie de
ses prötentions. C'est ce qui donnu lieu k la sentence arbi-
trale prononcee devant l'autel de St. Pierre ä Geneve, par
Robert archevöque de Vienne (fövrier 1188). L'archeveque
comnicncc pur confiriner la sentence qu'il n lui-möme rendue
ä Aix quatre ans auparavant, neanmoins avec. deux deroga-
tions inomentanees auxquellcs a consenti l'övöque, afflige par

38) Spon Pr. No. 13. Rog. gen. No. 437.

30) Spon Pr. No. 16. Reg. gon. No. 442. Preuve 21.
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la desolation de la ville de Jerusalem. L'une de ces döroga-
tions est relative ä des hommes quo lc comte devait rendre ä

l'övöque; l'autre concerne un mur öleve en dehors du chäteau

du comte ä Geneve; il est entendu qu'aucun ouvrage ne sera

ujoiitö uu dit mur. Los droits de l'eveque cl du comle sont

ensuite formulös ä nouveau sur les bases quo l'on u vues prö-
cedeniment (preuve 22).

Duns tous ces aclcs successifs, ä partir du traite de Seyssel,

on voit qu'il s'agit en röalitö de maintenir l'iminunitö

episcopale contre les einpietpnients du comte de Geneve. On

a toujours donnö droit ä l'övöque qui ne demande pas aulre
chose que l'intögritö de cette immunite. On observera cn outre

que depuis la sentence imperiale de 1162, la consideration de

l'avouerie imperiale n'a pas ötö mise en avant. Les sentences

arbitralcs d'Aix, 1184, el de Genöve, 1188, n'ont trait qu'ä
l'ancien procös et ä des conlüls de detail auxquels les

rapports du comte et de l'övöque donnaient sans cessc lieu. —

L'episcopat de Bernard Chabert. (1206 ä 1213) n'est marquö

par aucune de ces lüttes enlre les pouvoirs ecclesiasliques et

lai'ques du diocese qui avaient Signale ceux de ses deux

predecesseurs. Cependant on croil retrouver un souvenir de la

contesttttion relative ä l'avouerie. imperiale uu fond d'une dö-

marche que fit Bernard cn oclobre 1211, peu de jours avant

la conclusion du traite de Haulcröf.40) L'övöque se rendit k

Lagrin en Chablais, aupres de Thomas I, comte de Savoie

et obtint de lui la promessc de nc pas comprendre Ics regales

de Geneve dans la paix dont il allait traiter. „Per lidclitatem

requisivit et prohibuit et contradixit ne super regalibus
Gebcnnensibus pacem fäceret, et ne eadem regalia eliam si

darentur illi, reeiperet, quia erant de jure ecclesie Gebennensis.

.-. Ipse comes respondil, quod super regalibus nunquam
moveret conlra ecclesiam Gebennensem."41)

40) Co truilt'i conclu par los soins de Roger, evomto do Lausanne, entro lo comte Thomas

ot llerthold V sera examine h. propos dos affaires vaudoises.

4!) Spon Pr. No. 11). avec uno corroctiou slgnalde par Mallot MDG. VIU 102. lieg. gen.

No. 828.
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Dans son Traitö sur le pouvoir de la maison de
Savoie it Geneve42) Mallet suppose que Bcrlhold V, malgrö
lu sentence de St. Jean de Losnes, n'avait pas renonce ä la

prötention de possöder l'avouerie imperiale du diocese de

Geneve et qu'il pouvait y avoir sur lc tapis des nögocialions

pour eöder celte prötention au comte Thomas, conlre des com-

pensations ä slipulcr en echange. Celle conjeclurc est

plausible; il est plus difficile de comprendre, dans 'lc document

dont il s'agit, pourquoi l'övöque ad jure le comte Thomas „per
fi dei ital cm". Mallet pense que lc comte tenait de l'övöque
quelque lief sur des possessions de l'öglise de Geneve cn

Chablais.
On soupconnc encore, il est vrai Fort vagucinent, une tenla-

tive du comle Thomas pour acquörir les regules de l'eglise
episcopale de Geneve durant l'cpiseopal d'Aymon de Grandson43).

Los indiecs de ce fait se trouvent dans une enquöte

dirigöe en 1227 contre l'övöque Aymon par des dölöguös
de Grcgoirc IX. Des temoins ä charge alleguent que
l'övöque voulait recevoir Ics regales du comle de
Savoie, inais que le metropolitain et lc legal s'y opposaienl.
D'autres temoins soutiennent au contraire que l'eveque a main-

tenu les regales de Geneve que Ie comle de Savoie s'ell'orcait

d'obtcnir."") Un tömoin dit que l'eveque soutintla guerre du
conitc de Savoie (preuve 23).

Durant l'episcopat d'Aymon de Grandson il survint dans

la maison des comtes de Geneve une revolution interieure
encore extrcmcmenl obscure; qu'il nous soit permis d'en dire un

mot ici, cc n'est pas sorlir du sujet.
Une double alliance existait enlre la famille d'Humbcrt 111,

comte de Maurienne, et celle de Guillaume I. Agnes, fille du

42) MIHI. VII, 19t.

43) Bornard Cliaborl avait ete promn ii l'nrchiöpiscopat d'Kmbruu en 1213; l'episcopat
d'Aymon va de 1215 n 1216. Dans l'iutervulle se place Pierre de Cessous, eveque diu: —

41) V. le rösume complot et fort curieux du celte enquete duns lc Rögeste gen. No. 634,

On croyult d'abord qu'elle se rapportait ä Pierre de Cessous, mal» il n'est pns meine certuiu

quo Pierre nit oecupe lu diocese. v. Mallet MDG. VI!. 347. L'cnquötc prouve par sun

contenu quo i'eiequo urcusü regne depuis asse/. longtemps.
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comte de Maurienne, avait öpouse Humbert, fils ainö du comle
de Geneve. Thomas I, fils d'Humbcrt III, avait epouse
Beatrix-Marguerite fille de Guillaume I. Humbert I avait
succödö ä Guillaume I en 1195. La revolution qui eut lieu ä

Geneve, sc place necessairement dans les dix premieres annöes

de l'episcopat d'Aymon. On n'en sail ni Ics dötails, ni la date

precise, mais l'inspection des chartes la rövöle assez clairement.

En 1219, le metropolitain de Genöve, Jean archevöque de

Vienne rendit une nouvelle döcision arbitralc entre le comte
Guillaume II et l'övöque, qui lui avaient tous deux souinis
leurs difi'örciits. Cet ttrbitrage appele le traite de Dcsingy
rapellc Ics Iransactions anlörieures el semble au premier abord

rouler essende)lemeni sur la question du mur du chäteau de

Geneve, pour lequel le comle se soumcl ä la döcision de

l'archevöque. Mais les clauses acecssoires du traitö sont bien

plus impoi'tantes:
1" Le comte s'engage ä payer une forte somme, s'il rompt

les prosoriptions du present arbitrage, qu'il a jure d'observer,
il donne 17 nobles en otiiges de l'exöcution de ses engagcinents.

2" Pour assurer toujours plus la paix et l'amitiö, dit le

trailö, l'eveque recoit lc comle comme son homme lige et

prend son chäteau de Genöve sous sa defense et protection;
de son cötö, le comle reconnait l'eveque comme son seigneur
et prend sous sa defense et protection le pont construit dans

l'Ile, (quartier entre les deux bras du Bhöne qui coniinaiide

lc passage du lleuve.)
3" L'archevöque suspend Teilet de I'interdit prononce contre

le comle, sa feinnie cl ses officiers ä l'occasion du mur, et
declare qu'il ne pourra etre remis en vigueur que sur son

ordre expres.
4" |L'aclc conslale enfin que lc comle Guillaume II a fait

hommage lige ä l'övöque cl lui a jure lidelite. L'eveque, de

son cölö, l'a invesli du fief du comtö au moyen de

l'anneau; ainsi, devenus amis, ils livrcnt ä l'oubli loutes leurs

olfenscs antöricurcs et plainles röciproqucs. (preuve 24).
Hist. Archiv XVI. 5
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Co traite, qui clot la serie des Iransactions entre le comle

et l'övöque, presente, disent les uuteurs du Rögeste genevois,
deux circonstances speciales difficiles ä expliquer. II n'emane

pas du chef de la famille, c'est ä dire de Humbert I; c'est

son fröre cadet Guillaume II qui y intervient seul; en outre
Guillaume II pröte celte fois hommage expressömcnl pour
l'enscniblc du comte, el c'est de l'övöque qu'il en recoit la

pleine investiture.
II est certain que le comte Humbert I n'öluit pas mort

en 1219; il est encore mentionnö avec son titre de comle
dans deux charles de 1220 (preuve 25). En revanche il ötait
cerlaincment mort cn 1225, lorsque fut conclue la Convention

de Thonex entre Guillaume II el Aimon, seigneur de Faucigny

(preuve 25). Apres la mort d'Humbcrt, ses deux fils. Pierre

et Ebal furent supplanlös par leur oncle Guillaume 11, ils vc-
curent en Angleterre, et, par son testament dalö de Londrcs,
Ebal, dernier rejeton de la brauche ainee des comtes de

Geneve, institua pour heritier son cousin Pierre de Savoie.

•Qu'esl il donc survenu dans la maison des comles de

Geneve? Pourquoi Guillaume signe-t-il en lieu et place de

son fröre lc traitö de 1219? Pourquoi esl-il seul in vesli par
l'eveque? Pourquoi accepte-l-il cette investiture, qui donne ä

l'övöque un droil de suzerainete sur lc comte? Que devint
Humbert? comment ses fils onl-ils ötö döpossödös? Les

questions se miilliplienl, le champ est ouvert aux conjectiires,
mais aucune röcit contemporain ne nous est parvenu sur
cette affaire, aucun document pröcis nc conduit ä une
Solution.

Dans le savant traitö cite plus haut45) Mallet aadinis que

par le contrat de Seyssel lc comle Aymon I avait fait hommage
ä l'övöque pour le comte. Pnrfant de lä, cel auteur iinngino

qu'ä Pinslar de son pöre et de son grand pöre Humbert I
aura voulu se dispenser du dit hommage. „On peut supposcr.

„que lorsqu'Aymon de Grandson parvint au siege episcopal de

45) MDIt. VII. '-'Ol.
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Geneve, il voulut faire cesser un etat de choses si contraire
aux notions fundamentales du droit feodal. Puissant par sa

famille, qui ötail la plus distinguce du pays de Vaud, il lui
elait plus läcile qu'ä ses predecesseurs d'avoir raison d'un
comle de Genevois. Aussi semble-t-il s'etrc autorise du delaut
d'hommage, ou de quelque autre cause de connnise feodale,

pour considörer le comle comme lui ayant fail cchute, et pour,
non obslant les droits d'Humbcrt, l'infeoder ä un fröre cadet,
lequel etait disposc ä rcnouveler envers lc prölat Hiommage
antique et longtemps interroinpu."

Celle explication pari du Systeme qui fait du comtö de

Geneve un fief dont l'eveque est le suzerain; selon moi cetle
base est fausse. L'ancien fief, mentionne dans le traitö de

Seyssel ci que le comte Aymon recoit, ötail l'avouerie. Le
comlö de Geneve, ancien comlö provincia], elait fief imperial,
aussi bien que l'evöchö pour ses droits temporeis. Ceci ressort
de tous les actes qui nous ont passe successivement sous les

yeux. La conjeclure de Mallet ne nie parait donc pas entierement

admissible; cependant il y a quelque chose k en relenir.
Je crois avcc lui et avcc les auteurs du Rögeste, qu'il y a un
rapport intime entre Tapparilion de Guillaume II dnns le traite
de Dcsingy et l'hommage que le comte de Genöve rend pour
son comtö, u l'övöque.

Hisely4*), estime, avec raison selon moi, que GuillaumeII
fut lc premier qui ail tenu le comtö de l'övöque, lui en
ait fait hommage et se soil reconnu son vassal; il repoussc
cn consequence le Systeme de Mallet; mais quand il suppose
que lc ban prononce contre Guillaume 1 en 1186 ötait encore
en force, et qu'Ayinon de Grandson en tira parti pour dö-

possöder Humbert I, il me semble donner Irop ä la pure
hypothöse et oublicr l'arbitrage de St. Pierre, conclu sous

l'episcopat de Nantelme, du vivant meine de Guillaume I.
Je ne puis admettie, non-plus, l'opinion de cet auteur

touchant la part du comle Thomas I dans ces övönements. Citons ses

40) Comtes de Genovois, 48.
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paroles47): „Quelques annees apres avoir declare, dans lu
Conference de Lugrin, qu'il nc toucherait pas aux regales de

l'övöque, le comte Thomas se trouva engage dans une guerre,
dont Geneve ou une contree voisine parait avoir ötö lc Ihcatrc,
car l'eveque y ful entrainö, le sachant ou sans lc vouloir.
Avcc qui Thomas ötait il aux prises? sans doule avcc lc comle
de Genevois. La cause de cetle guerre est incoiinuc. A
considörer ce qui sc passe en 1219, on serait tenlc de croire quo
l'övöque voulait appliquer ä Humbert la sentence imperiale de

1186, cl qu'öprouvant de lu rösistance, il avait appelö
Thomas ä son aide. II nous parait plus probable que le

comle de Maurienne, pioliianl des troubles de I'empire et

poussc d'ailleurs par l'ambition, vouJul s'enrichir des dcpouillcs
des comles de Genevois, qu'il considörait upparcmmcnl comme
dechu de leurs droils, el qu'il pensait meine ä disposer des

regales de la cite, comme avait lail jadis lc duc de Zaeringen,
recteur de la Bourgogne. Delä sans doute l'cll'roi de l'eveque
Bernard, cll'roi qui ne fut calme que par la declaralion so-
lcnnclle de 1211 (ä Lugrin). De lä encore la cruinte du
successeur imincdittt de ce prölat, d'Aimon de Grandson, övöque
de Geneve depuis 1215, lorsque lc comle Thomas, dövouö ä

la maison de llohcnslaiifen et enhardi par l'ölövation de

Frederic II au Iröne imperial, enlrcprit J'cxecution de son ancien

projet. Peu s'en fallut en effet que ce prölat ne se vil con-
traint d'aliöner ses droils regaliens en Jäveur du comle de

Muurienne el de se döclarcr son vussal."
On pourrait concevoir Thomas appelö par l'övöque contre

le comte de Geneve, et cherchunt ä tirer parli d'avantages
obtenus par lui aux depens de lous deux, on combinerait
ainsi la double hypothese presentee dans les lignes pröce-
dentes; mais, les probabilitös sont contre tout cela.

Quand le doyen de Scyscrieux declare dans l'enquöte que

„pour maintenir cn faveur de l'eglise les regales qui eluicnt
presqu'ttliönöes l'eveque u soutenu lu guerre du comte

47) Ibid. p. 4f>.
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de Savoie et qu'il a eu ä supporter beaucoup de travaux
et de depense, de sorle qu'elles sont deineurecs ä l'öglise";
il est clair quo l'övöque a soutenu la guerre en question

conlre Ie comle de Savoie, el c'est contre, le comte de

Savoie qu'il eut ä defendre les regules. D'autre pari, la
conduite que les enfans de Thomas 1, lc comle Amedee IV et
Pierre de Savoie son fröre, (inrent ä l'egard de Guillaume 11,

aussitot apres la mort de leur pere, monlrc bien quelle elait
la politique de la maison de Savoie vis-ä-vis des dissenliments

surveniis dans la maison des comles de Genöve. Ils sonl
adversaires dcclarös de Guillaume II et de ses fils; ils sonl in-
timömcnl lies, au contraire, avec les enfans d'Humbcrt. La

guerre acharnöc quo les freres de Savoie firent ä Guillaume II
e( ä ses descendants a toul Ics caraetöres d'une guerre de

famille causee par des injures sericuses que l'on a l'inlcntion
de venger. Faut-il supposcr que, du jour au lendemain, les

enfans de Thomas onl adopte une politique opposee ä celle de

leur pere? Faut-il supposcr que Thomas I abandonna les in-
töröls de sa soeur Agnes, l'enime d'Humbcrt I, et ceux de

ses propres neveux pour soutenir l'oncle, (pii usurpail leur hcri-
tage? Evidemincnt celle supposilion est (out ä fail inadniissible.

La position diclöe ä Thomas par la nature des choses, par
les liens de pareiltö, par l'intöröl comme par l'öquitö, ötait de

soutenir son beau-fröre Humbert, sa soeur et ses neveux, soit

conlre l'övöque, soil contre Guillaume 11. La position indiquec

pur le traitö de Desingy esl, au contraire, l'alliance d'Aymon
de Grandson avec Guillaume 11, Aymon voulani obtenir la'
Buzerainelc du comle pour l'eglise, Guillaume faisant cette
concession iinportanlc pour obtenir un heriläge qui, de droit,
nc lui revenait pas. Les causes de conllit entre Aymon et le

comle Humbert, il ne faul pas Ics aller clicrchcr bien loin!
Chaque rögne comilal et episcopal en a produit d'nssez nom-
breuses! quelques unes sont d'ailleurs indiquecs dans lc trailö
de 1219.

Les trails generaux de la Situation elant ainsi determinös,
on peut presque se pusser des dölails. Cependanl nous en
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pourrions aussi relever quelques-uns. Le traite de Dcsingy
nous apprend que l'övöque Aimon avait lancc l'interdil contre
Guillaume 11 et sa famille, l'archevöque Jean l'en rcleve. On

ne mentionne pas Humbert 1, mais il est bien sur quo
l'interdil aura frappö Humbert et on ne l'en relövc pas. D'apres
les idöes du temps l'interdil pussö en force, au bout d'un laps
de temps dötermine, pouvait entrainer la privation des fiefs.48)

L'epoque approximative des övönements, l'ordre dans lequel
ils s'enchainent, ressortent de la comparaison des charles avcc
l'enquöte. En 1211, lors du trailö de Lugrin, il n'est point
sur qu'une qucrellc eut eclatö dejä enlre l'övöque Beinard et le
comte. Tout s'est accompli enlre 1215, daie de ravenement
d'Aymon de Grandson, et 1225, öpoque oü la mori anlerieure
d'Humbcrt 1 est attestöc. La conteslation nouvelle et l'interdit
qui cn est la consequence, pröcedent donc le traitö de Dcsingy
et sc placent dans les quatre annöes qui s'ecoulörcnt entre 1215

et 1219. Jusqu'alors on ne voit pas que le comte Thomas soit
intervenu d'une maniöre active. L'absencc de mention d'Humbcrt

1 dans le traite, son nom place au bas de deux chartes

insignifittiites de l'annee 1220, su disparition, absolut* des lors,
nie scmblcnt indiquer qu'en 1219 le vöritable comte de Genöve

ötait gravement malade, en tous cas, hors d'etat de defendre

ses droits, et que Guillaume 11 abusa de sa position, pour s'en-
tendre avec l'öglise.

„Depuis c e l c in p s, G u i 11 a u in e II d e v i n t u n n o u v e 1

homme" disent les autcurs de l'art de vörifier les
dates.40) Jusqu'alors il avait soutenu Ics droils du comle;
il avuit ötö frappö d'iiiterdit pour cela; depuis, il fut 1'ami,
I'alliö de l'öv.öquc!

La guerre du duc de Savoie, se place entre 1220 et 1227,

öpoque de l'enquöte.50) Humbert vivant, Guillaume 11 pouvait

43) Voyez 1'lilstolre d'llenri IV apres l'oicoiuinunation prononcee par Grdgoire VII.
Selon la dcclsfon de la diöte, an bout d'un an il dtnit depose de pluiu droit. C'est ce qui
l'obligca de se rendre a Canossa

49) t XVII p. 130.

50) V. la notice de Mallot. MDG VII Ü47. Cette date ressort d'une bulle de Grdgoire
IX du 7 Septembre 1*227 ordonuant de suivre ¦ une enqueto contre l'eveque de Geneve.
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n'avoir pus leve le musqtic; on pouvait ignorcr, au dehors sur-
loui. la vraie portöc du traitö de 1219. Lorsqu'il prit lc
comte pour lui en foulaut aux pieds les droits de ses

neveux, il n'y cui plus doulc, ni öquivoque |)ossible. C'esl alors
probablcmenl que Thomas 1 intcrvint; c'est alors qu'il pressa
si fort lc comte Guillaume el l'eveque que cc dernier aurait
ölö lente, selon l'un des leinoins, d'enirer en arrangement, mais
en ful einp'echö par ses superieurs.

Quoiqu'il en soil, rusurpation de Guillaume II fut le

triomphe des prötenlions öpiscopales dans le diocese de

Geneve. Mais ce triomphe ne fut. ]ins de longue duree; la
cause qui l'avait aniene en prodiiisil lu fin. Lu maison de
Savoie devint plus redoulable ä l'eveque dans les trois siecles
suivanls que nc l'avaienl jamais ete les comles de Geneve.

v B. Le proces de Lausanne el ses suiles.

Lorsqu'en 1162, l'eveque de Genöve portait avec succes de-
vani la diele imperiale la cause de son eglise, il ne fut pas question

de l'evöchö de Lausanne, aucune plainte pe sc fit entendre de

Ja part de Landric, successeur de St. Amedee. Dix-sepi ans plus
lard, seulement, lc successeur de Landric, l'eveque Boger
(enta de contcsler juridiquciucnt la lögilimitö de la concession
de 1157. Durant cet espaco de lemps un nouveau rapport
s'ötait introduil ende le recteur et l'eveque de Lausanne, qui
ötait de nulurc ä changer les dispositions du dernier. Sous

l'öpiscopat de Landric (1159 ä 1177) Emino de Gerenslein etait

mort, ses fils Ollon el Guillaume avaient vendu ä Bcrlhold IV
ravouerie episcopale de Lausanne. Le recteur reunissait ainsi
en sa personne l'avouerie imperiale, plulöt honorilique, depuis
|c trailö conclu entre le recteur et l'eveque, cl ravouerie
episcopale, interieure cn titre. mais plus profitable et non moins

imporlante, car l'exercice de la juridiclion y ötail atlachö.
Comme l'a tres bien obscive l'auleur du Bectoral. la röunion
des deux espeecs d'avoucrics changeait la condition de l'öglise
de Lausanne. Si, en vertu du tilre supörieur, le recteur de-

venu avoue episcopal, refusuit ä l'övöque l'honiinagc du en cetle
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qualite, les droils lemporels de celui-ci ötaient grandement
menaeö. Ce danger sc rcalisa-t-il en effet? On ne saurait

l'affirmer positivement, mais cc serait ä prösunier d'aprös Ics

plaintes que fit publiquemcnt Bcrlhold de Neuchatel ä la mort
du dernier recteur.

Quoiqu'en disent quelques auleurs61). Landric ii'cngagca
aucune conleslution avec Bcrlhold IV. La construetion des

donjons de Lucens el d'Ouchy, ainsi que le relablisseincnt du

mur d'enceinle de la cite (Couvaloup) ä Lausanne, ne sonl poinl
presentes dans lc carlulaire comme des actes d'hostilitc ä

l'egard du recteur. Ce docunicnt dit, nu contraire, que Landric

„travailla conslainment pour la paix de son diocese." La
lutte commenca apres la rösignation de Landric. lorsqu'un
nouvel eveque, choisi d'autoritö par lc pape Alexandre 111,

au möpris,des droits du diocese. ful envoyö pour apportcr
cn ilelvötie la politique guell'e qui liioniphail en Italie.

Roger, ne et öleve cn Italie, apparienait cependanl
ä la noblesse romande, on lc croil de la maison de

Neuchatel.58) L'annee aprös son avcncmcnl, 1179, en arri-
vant d'llalie, oü il avait assisic ä im concile de Lalran, il
alia en personne prescnlcr ses griefs au synode de

Strasbourg. Cc synode presidc par l'eveque de celle ville, avait
lieu en prösence de l'empereur Frödöric. Roger se plaignit
hautement de la gräve alleinle que portait ä sa dignitö la
concession du droit de conförer les regales faite au duc
de Zaeringen. Cette concession, contraire aux Privileges
antörieurs de l'eglise de Lausanne elait nulle, selon Boger,

parceque l'eveque, siegeanl ä Lausanne ä l'epoque oü eile

ful faile. n'avait point ötö legaleinont assigne par l'empereur
et n'y etail pas present el consenlant. Boger fil encore plaintc
ä l'assemblöe louchanl lui des molestations et injures dont
le duc Bcrlhold sc rendait coupablc envers lui.

51) Verdeil; hisloire. du eunton de Vaud I, 8ö.

52) Dan« uu acte conaervii ii Borne, Roger porte le title du coseignour de Neiichntol.

Montmollin motu. II, 32
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Avant d'aborder le fond de lu plainte. l'empereur fil
observer que le duc teiiant de lui le droit con teste, il ne

pouvait repondre en son absence. — II souinit cn

consequence ä la döcision de l'assemblöe une question pröalable
consislant ä savoir s'il pouvait ötre fait droit, seance tenante

aux griefs de l'övöque Roger. Ou jugea que, pour les griefs
que l'övöque de Lausanne elevail conlre les aclcs de l'empereur,

il pouvait cn etre jugö, meine le duc ötant abseilt: mais

que pour tout cc qui ötait allöguö conlre le duc. celui-ci
devait ölre cite, et qu'on devait attendre sa prösence. L'archevöque

de Besancon, ainsi quo les övöques de Spiro el de

Geneve furent de cd avis. L'övöque de Bäle, lorsqu'on lui
demanda son opinion, fut d'avis que l'empereur n'avait pu
conförer les regales au duc Bert hold el les enlevcr ä l'eglise

de Lausanne, muis comme lc duc pretendail tenir su

possession de l'empereur, ccitc possession ne pouvait lui
ötre eulevce qu'autont qu'il serait present, ou bien declare con-
(iimacc. Ce jugement, sans dato, mais qui paraii sc rapporter au

mois d'Octobre 1179, fut approuvö par Ics lai'ques prösents au

synode (prouve 26).

L'auteur du Recloral trouve cet acte incomplct en ce

qu'il ne dit pas si la concession des regales du diocese de

Lausanne fut rövoquöe ou laissöe nu recteur. Mais cc jugement

n'esl pas un jugement döfinitif, c'est un jugement excep-
tiounel et dilaloire. Le synode de Strasbourg declare en rc-
alite qu'il n'entrc pas en maiiere sur le fond de la plainte
l'oriniili'e par l'övöque Roger: il renvoye Roger ä proeöderpar
somniations röguliöres, dans les forines du droil imperial. Le

jugement de Strasbourg nc pouvait donc pns contenir une Solution

du procös; nous ignorons s'il j u cu un jugement döfinitif.
Je pendle ä croire que l'affaire ne fut pas suivie, l'eveque

prövoyanl qu'il n'obticndrail |ias lc resultal auquel il voulait

parvenir. Cc qui es! certain, c'est que Ics choses resterent

apres 1179 sur le pied oü elles ötaient avant. Une bulle
d'Alexandre III, du 17 Oclobre, conlirmant les privilegos
de l'öglise de Lausanne et accordani k Roger l'usage du
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pallium, rappelte formcllement le compromis conclu avec
St. Amedee (preuve 27).

Assiiremenl, si ravouerie imperiale cui öle ötee au recleur,
Alexandre 111, si bien disposc pour Roger, ne ferait pas mention

daus sa bulle des rapporls qu'elle avail iniroduit, ou, s'il
les rapellait, ce serait pour les condaniner. L'avouerie
imperiale fut donc mainlcnuc dans l'evöchö de Lausanne, les

recleurs conservörenl aussi l'avouerie episcopale. A l'cx-
tinetion de la famille des Zaeringen, cclle-ci passa jiur höritage,
duns la maison des comles de Kybourg.

Nous avons vu precedeinment que tjiuillaume 1, malgrö
la sentence de 1162, qui sembluil devoir niicnniir u jamais los
nrelcntions du comle sur les regules de l'öglise de Geneve,
avail cherchö ä les faire revivre de diverses (acons; conduilc
qui lc fit mettre uu hau de I'empire par Frederic I cn 1186.

Le comte de Genöve avait fait des (entalives nmilogucs dans
lc diocese de Lausanne; on peut supposcr qu'ici son but
ötail de recouvrer l'avouerie episcopale dont son pöre, Amedee

1. avail öle döpouillö cn 1157. Partout -sc manifeste en

ce tcinps-lä chez les lai'ques une vel leite de transforiner l'a-
vouerie cn lief hörödituirc, ils voulaieni faire subir ä c l office
öcelösiastique la Iransformation qu'avaicnt subis un ou deux
siecles auparavant, les oflices publics.

De telles lenialives ou des actes d'usurpalion encore moins

justiliables, amencrenl la seconde sentence de Casal, rendue
lc 2 Mars, un jour apres celle par laquelle l'empereur metlait
le comte Guillaume nu ban pour avoir injiislcnicnt allentc
aux droils de l'eglise de Geneve; sentence qui frappe .cetle
fois le comle, pour les torls donl il s'esl rendu coupablc ü

l'egard de l'eglise de Lausanne (preuve 28).
Quelques mois apres cc double jugement, le 11 septembre

1186, Bcrlhold IV quiliait ce monde dans un äge avance: t-a

vieillesse pouvait avoir enhardi Guillaume ä ses dernieres

entreprises. En entrant en fonctions. Bcrlhold V, qui succe-
dail ä son pere en sa qualilö de recteur de Bourgogne, re-
nouvela avcc l'övöque Roger le conlral conclu entre Ber-
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lliold IV et St. Amedee et recut de la pari des Lausannois
reconnaissance de ses droits (preuve 29).

Lorsque, l'annee suivante, les victoires de Saladin et la

prise de Jerusalem vinrent frapper de douleur et d'efl'roi louic
la chrötientö, il ne fut plus question cn Europe que d'orgu-
niscr une formidable croisade. L'empereur, Philippe Auguste
roi de France et Henri II roi d'Angleterre prirent la croix sur
les priores d'Urbain III. Des difficullös intöricures ayunt
retard« les rois d'Angleicrre cl de France, le vieil empereur
parlil seul, par la voie de terre, ä la tele de l'arnice alleinande,
et Bcrlhold dut l'accompagner.

Dans la Transjurane on chercha bientöt ä mettre ä profit
l'absencc du nouveau recteur. Un vaste complot s'organisa en

vue de renverser l'autorile que les Zaeringen avaienl acquise
dans un pays' de nationalite differente, dont les chefs aspi-
raient tous, plus ou moins, ä devenir indöpcndimts. Des

adversaires de la veille se röconcilierenl en cctlc conjonctuic.
On vil Boger de Lausanne (endre la main au comte de

Genöve, encore sous le poids du bau donl il venait d'ötre frappö.
L'eveque de Sion (Guillaume d'Ecuhlcns) avait döjä essaye,
mais vuinement d'öchappcr au pouvoir du recteur (1184); son

concours ötail d'avance acquis. Meine les harons de l'Oberland,

quoique de langue tcutonique, ötaient entrös dans la

ligue formidable ourdie conlre Bcrlhold V.

Lorsque rempereur Frödöric eut trouve la mort en Cilicie,
dans Ics ondes glaeees du Cydnus, Bcrlhold V, qui n'ignorait
pas Ics trames de ses ennemis, laisse lä la croisade, cl rc-
vienl en loute bäte en Europe pour lä re face au pöril dont il
esl ineiittcc. II rassemble ses vassaux de la forel noire et de la

petile Bourgogne, tandis que lc comte Albert de Habsbourg
lui amene les miliecs du Thurgau cl duZuricgau; puis, avant
meine que ses adversaires ayent pris leurs dernieres mesures,
sur la Iiii de l'annöe 1190, il franchit l'Aar au pont d'Ollingcn
el livre bataille aux troupes des seigneurs romands, entre
Avenches el Payerne. Ceux-ci furent mis dans une deroulc
complöte. Lc recteur remonte alors la vallee de la Broic,
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brüle le chäteau de Lucens qui appartenait ä l'övöque, s'em-

pare du chäteau et du bourg de Moudon, donl il se fail un
boiilcvard, puis porte ses armes dans tout le pays de Vaud

et jusqiio sur les bords du Leman**). Tranquille de cc cölö,
il se lourne contre les Vnlaisuns et les harons de l'Oberland.
La rencontre eut lieu a Grindclwald le 12 avril 1191:
Borthold fut aussi vidorieux. Depuis ce moment, lu rive gauche
de l'Aar demeura toujours soumise ä l'autorite du recteur, le

pays de Vaud Ie fut aussi, du moins pour un ccrlain nombre d'an-

nees; cn revanche. dans le Valais, on ne trouve pas d'indices
auquel on puisse reconnailre la domination des Zaeringen; les
chartes coiitcmpoiaincs qui appartiennent a cc pays n'en parlent

en aucune f'aeon.

Par cette prompte et vigoureuse röpression, Bcrlhold V
acquil dans l'Helvetie romane une preponderance inoon-
leslöe; il ra tt ach a ä sa mouvance, de gre ou do force, de

nonibrcux dynaslcs du pays, qui lui remirent leur allen
en fief, par recominandalion, ou recurent de lui des

terres confisquöes aux rebelles. II s'altacha aussi ä deve-

lopper Moudon dont il fit lc centre de sa domination, il
releva les murailles d'Yverdon et jetta les fondements du

donjon de Morges, quo Pierre de Savoie achevait
cinquante ans plus lard.u)

A Fexeo.ution des plans coneus par Bcrlhold V pour
assurer ä la fois sa domination dans l'Helvötie romane el dans

l'Helvötie allemanique, appartiennent encore la (ransformalion
du village de Burgdorf en bourg forlifiö et la foiulation de

la ville de Berne. Sur Iu porle principalc de lu ville qui,
cn francais, porte encore Ie nom de ce recteur, il avuit fait
placei*, afin de perpötner lc souvenir de sa victoirc, une in-
scripfion latine porlant: „Berlholdus dux Zacringic, <pii vicit

53).Ml V. lleetorat p. 112 et suiv; je dlrui plus loin pourquoi .Je no place pas 11 la suite de

cot evenement l'expedition de Berthold, sur Sion par les diSilles du ltnwyll.

51) C'est alors quo Guillaume I de Geneve faisait mm Sorte de protestatio)! en prenant
i charte datiie d'Anneey lo lllre de comte des Vaudois, v. plus haut.dans uno
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Burgondiones, fecit haue portam88)." La fondalion de Berne
est rapporleo par la chronique de Königshofen ä l'annöe 1191.

Cette cite, construitc sur terre imperiale, fortifiöe par la
nature meine, servail ä relier Burgdorf, chef-lieu du comtö de

pclite Bourgogne avec Fribourg en Üechtland, fondation de
Bcrlhold IV, el avec Moudon centre politique des Zaeringen
duns le pays de Vaud; eile se reliuit uussi ä Morat et ä

Thounc; la ligne de la Singine avait pour posles avanecs
les chäleaux de Grasbourg, de Laupen el de Gumminen. Berne
forniait ainsi lc point central d'une röscau stratögique qui s'e-
tendait sur loutes les possessions du recteur et commandait
le seul pont qui exista alors sur l'Aar depuis Aarberg ä

Thounc; celte fondalion complötait admirablement un Systeme
combinc tout ä la fois pour maintenir le pays dans l'obeissance,
et pour repousscr une attaque du cöte du sud.00)

Les fondatioiis des Zaeringen iveurenl pas un but unique-
ment militaire. En creant des bourgs libres et coinnicrcanls,
ces princes appclaient la population et la vic dans le pays,
s'enrichissaienl eux meines et faisaienl lc bien de leurs sujets.
En 1194, Bcrlhold avait refusc d'accoinpagncr l'empereur
Henri VI dnns l'expödition qu'il lit en Apulie pour conquörir
le royaume de Sicile, hcritage de su femme Constance. Lorsque

Henri revint viclorieux, cn 1196, il voulut punir celle
desobeissance et donna l'ordre ä son fröre Conrad, duc de

Souabe, d'envahir les ötats du duc de Zaeringen. Conrad fut
tue dans celte cxpödilion et quelques mois apres (1197) Henri
VI qui etail retoürnö en Sicile, y mourut ä la lleur de l'äge
d'un röfroidissemcnt; cet övöiienicnt arrivail ä propos pour
tirer Bcrlhold du plus grand pöril qu'eüt jamais couru sa
forlune.

Le jeune Frederic, que Henri VI avait fail dösigner comme
roi des Romains, n'avnit que (rois ans quand son pere mourut;
Ics princes d'Allemagne n'envisagörent pas son avenement

5S) Heclorat p. 114. Justingor p. 7.

uli) V. de Wattenwyl, Geschichte der Stadt und Landschaft Bern. I 8.
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comme chose dcsirablc, ou meine possible; le parti oppose
aux llohcnstuufen jugeu le moment favorablc pour enlever la

couronne ä cette puissnnte maison et jella Ics yeux sur
Berthold, l'un des princes les plus puissanls, les plus riches et
les jilus capables qui ful alors en Allemagne; les arche-

vöqnes du Rhin ötaient ä la tele tle cc parli. Les amis des

Uoheiistaufeii, plus nombreux ä ce qu'il parait, presenlcrcnt
Philippe de Souabe, fröre de l'empereur döfunt. Bcrlhold
refusa l'ölection qui lui etail Offerte et lorsque les arche-

vcques dissidents choisirent le guelfe Ollon de Brunswick
ä sa place, il se rangea du cole de Philippe qui fut
reconnu duns toute l'Alleiiittgnc, snuf les provinces situces

sur le cours du Bhin inferieur. On est surpris, apres cela,
de voir Philippe de Souabe conförer en 1207 le fief de
Moudon uu comle Thomas de Savoie. Sans doute c'ctnil un
territoire imperial, sans doute lc comte Thomas etait ä meine
de rendre des Services au roi en Italic, mais Bcrlhold V, qui
avail fortifiö et dövcloppö cc bourg pour cn faire le centre
de ses possessions duns l'Helvötie romane, nc pouvait qu'ctre
violeininenl froissö par un acte pareil. L'histoire ne dit pas

que Berlhold eul rien fuit cependanl pour s'atlirer la dis-

gräce de son souverain. Si au fond du coeur il etait disposö

pour les guelfcs, cetle injuslicc dut le determiner u embrasscr
dösormais hautement leur parti. L'occasion de lc faire ne se

presenta que trop (öt. L'annöe suivante Philippe de Souabe
fut assassinö pres de Bamberg par Otton de "Witteisbach,
proche parent de ces Willeisbach que la faveur des llohen-
slaufen avait öleve au duchö de Baviere. Ce crime, dont
la cause est deinem öe un secret impenclrable, mit de nou-
veuu lout cn question en Allemagne. Par un de cos brus-

ques revireinenls dont l'histoire olfre mainls cxemples, toule
l'Allemugnc offrit maintenant la couronne au coinpötiteur dö-

dnigne de Philippe, uu fils de Henri le Lion. Avunl d'arriver
ä I'empire Ollon de Brunswick avail fait au St. Siöge des

promesses qu'un Empereur ne pouvait pas tenir; non seulement

il nc voulut pas livrer au pape lu Toscane, donalion
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de Mathilde, mais, au inöpris de la defense que lui en fit
Iniioccnt III, il chercha ä s'enqiarer du royaume de Sicile,
au prejudicc du jeune Frödöric dont le pape elait le tu-
leur. Iiinocent exeommunia aussitöl l'Empereur. Otlon. que
la faveur de l'eglise avait öleve, lombu des ipie l'öglise
sc lourna contre iui. II poursuivait encore de facile succes

sur le chemin de la Calabro que dejä Ie parti des llohcn-
staufen, envoyail ä Palerme des döputös au jeune lils de

Henri VI et lui olfrait cette couronne, qu'une election
accomplie sous l'inllucnce de son pere, n'avait pu lui
assurer quinze ans auparavant. La lulle des guelfes el des

gibelins en Allemagne et cn Italic, sc Iraduisit par une guerre
acharnöe dans les conlröes que baignent le Bhöne et le

Leman. Malgrö les övöques de Lausanne et de Geneve, Roger
et Bernard Chabert, lous deux guelfes declarös, l'Helvetie
romane, par hostilile contre le recteur, embrassa avec ardeur
la cause de Frederic II. L'övöque de Sion, Landric de Mont
et surtout le brillant et chcvalcrcsquc Thomas de Savoie, que
sa cnpncite militaire uvuit döjä place en Ilalie parmi les chefs
du parli gibelin, entrainerent toul lc pays de leur cölö. üe-
barquant ä l'iniprovisle ä Ouchy, Thomas s'cmpara de In tour
de Bive, puis toiirnant Lausanne, oü Roger etait en etat de

defense, il vint oecuper Moudon; pour la premiere fois, ä cc

que l'on peul prösumer. — Bcrlhold V vin! defendre la vallee
de la Broye, qui fut de nouveau le thealre de sanglants cx-
ploits. Mnlheurcuscinent l'histoire de cette guerre vaudoise
de 1210 ä 1211, nc nous a ötö transmise par aucun chroniqueur;
il faul deviner les fails sur des donnös cxccssivcnienl rares.
II parait cependant que l'appui des seigneurs roinnnds perinit
au comte Thomas de se maintenir duns le huut Joint, alors

surtout, couverl d'epaisses forets. Maitrc dans lc pays de

Vaud, le recteur aurait attaque Ie Valais cn rcmonlant le
Bhöne; puisqu'il choisit la route, bien plus pörillouse, des Alpes
de l'Oberland, il faut croire que les abords du lac n'etaient

pas en sa possession. D'un autre cotö, si Berthold avait cu
dans le pays de Vaud des desuvnnlages marques, il n'eüt pas
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ose entreprendre les expeditions pörilleuses qu'il dirigea contre
le Valais, ä travers Ics Alpes, durant l'cle 1211. La guerre du

Valais, par la maniöre dont eile fut conduite, fait necessairc-

ment supposcr que dans la guerre vaudoise les succes furent
balances. Cetle guerre vaudoise fut terminöo par le traite de

Ilautcrct, signö le 18 Octobre 1211, par l'entreinise de l'övöque
Boger. Le trailö de Haulcröf fixe les condilions de la paix
enlre Je comle de Savoie et le recteur; il n'y est pas question
du Valais. La guerre du Valais, ardcntc surtout pendant
röte 1211, rcagit sur la guerre vaudoise, en cc sens, qu'elle
rendit Berthold plus disposö ä traiter, mais eile continua
encore durant l'annee 1212, comme nous lo venons toute ä

l'heure. Le duc de Zaeringen, apres avoir perdu ses deux fils,
encore dans l'enfance, sc retira ä Fribourg cn Brisgau avcc sa
seconde femme, Clemence de Bourgogne, qui nc put lui donner

de posterite. Avcc lui s'etcignil, cn 1218, la famille qui
depuis un siecle environ, avait possöde lc roclorat de

Bourgogne, et depuis 1157, gouvernait directement l'Helvötie
romane.

La mort de Bcrlhold V füt un** övcneinent d'une grande

porlee pour les conlröes comprises dans le rectoral. La
succession des Zaeringen sc distribuait en deux parts, les biens

allodiaux, qui passaient aux parents, et Ics licl's impöriaux,
qui faisaienl retour ä I'empire.

Les biens allodiaux revenuient aux deux soeurs du duc;
Agnes, l'ainöe, femme du comle Egon d'Urach, dit le barbu,
eut Ics possessions du Brisgau. Ceux que la maison de

Zaeringen possödait en llclvelic, notaniinenl ceux qu'elle avail
acquis dans la petite Bourgogne pur I'höritage des Bheinfelden,
devinronl lc lot d'Annn, In plus jeune des filles de Bcrlhold IV,
qui avail öpouse Ulric, comte de Kybourg.

Les bases de ce partage ötaient claires, mais l'application
Bouifrit mainies difficullös; car il ötait souvent. embarassant de

dire si teile pi opricle elait allen ou fief d'einpirc. Frederic II,
dont la cause friomphuit complöteinent en cc moment, et

que lu mort deburussail dans le meine temps d'Otton de
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Brunswick, son rival, sc montra assez large, en cetle circon-
slancc, neannioins il nc put öviler d'cntrcr cn contestations

avcc lc comle d'Urach qui refusait entr'aulres, de livrer son
douaire ä In duchesse Clemence, et lu retint meine quelque
lemps cn caplivilö.")'

Lc comte de Kybourg, qui venait de se monlrer lidele
paitisun des Holienstuufen, fut truite uvuntageusemenl et
Frödöric ne lui reprit pas tout ce qu'il auruit pu.

Pour cc qui concerne le comte de Vuud en purticulicr, la
mort de Bcrlhold V terminait la question de ravouerie
imperiale. En revanchc, l'avouerie episcopale quo Bcrlhold IV
avuit acquise, passa, lout au moins comme prötention, dans

la parlie de l'heritage öchue au comte de Kybourg.
Le rcclorat, cn laut que gouvernement particulier, tomba

aussi. A lu veritc, lc lils ainö de Frödöric II, Henri, roi
des Bomains, qui gouvcrnail I'Allemagne uu nom de son

pere, prend dnns deux ucles du 4 et du 20 Avril 1220 le titre
de recteur de Bourgogne; mais cela meine nous prouve que
l'institution u ccssö d'exister;5") cn d'ttiitrcs termes, que
lc rcclorat ayant fait retour ä la couronne, les Kybourg n'en

ont point höritö, comme on l'a quelquefois pretendu.
L'abolilion de l'avouerie impöriale et du rcclorat cui pour

consequence de placer les dynustes qui en döpendaienl, dans

la mouvance immcdiale de I'empire w) et de remettre dans lc
domaine direet de lu couronne les villes, bourgs cl chäleaux

que Ics Zaeringen avaienl fondes ou possödes sur terrain
imperial-, ainsi Berne, Moral, Laupen, Gumminen, Grasbourg etc.

Ics Kybourg, (dont les possessions embrassaient la plus grande

partie du territoire situc sur la rive droilc de l'Aar, dans le

diocese de Conslance, Fribourg dans le diocese de Lausanne,

plus des droits de suzerainete sur Ics harons de la rive gauche

57) Lo 2S Ddcomhru 1221 Henri roi des Komaina rendit un jugement ii ce sujut qui sem-

blerait n'avoir pas ete exeeute pulaqu'ou 1235 le comte Klienne de Huute-llonrgogne porte

devant la diete de Mayence une nouvelle plainte ä ce sujet.

58) V. de Wattenwyl. Gesch. der Stadt Hern I, 27. v. aussi: Rectorut p. 140.

69) pur exemple lue Neuchatel, les Gruyere, les Grandson, les Cossonay etc.

Hist. Archiv. XVI. (J
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de l'Aar) firent un compromis avec les comtes de Buchegg00)
invcslis auparavant par les Zaeringen du landgraviat de la petilo
Bourgogne. Ce comtö provincial sc serait des lors divisö cn

deux fractions, la parlie Orientale, qui fut la plus considerable,
forma le comtö de Burgdorf, allen seigncurial de la maison de

Kybourg; la parlie la plus rapprochöc de.l'Aar formale comtö

de Buchegg. Bienne et Soleure demeurerent villes imperiales,
l'avouerie de Soleure fut conlie au comte Pierre de Buchegg.
Celle de Bienne l'avait ötö, des 1169, ä Ulric II, comte de

Neuchatel. — Les monastöres d'Interlackcn, de Rüggisbcrg
de Payerne etc. renlrörent aussi sous la protection imniödialc
de I'empire, de quelque maniere que l'on envisage d'ailleurs
leur position pur rapport ä leurs avouös particuliers.01)

Avant l'ötablissement du rcclorat et de l'avouerie imperiale,

Ics övöques de Lausanne, en leur qualite de comtes de

Vaud, avaient cu des droits sur le fief imperial de Moudon.

Bien que ce fief eüt ötö conförö en 1207 ä Thomas de Savoie

par Philippe de Holienslaufen, l'eveque Boger avait conlesle
la 1 egalitö de cetle concession, et cherchö ä reslcr cn

possession pur lu force des armes dans la crise de 1210.

Bien qu'il eüt öchouc dans celte entreprise, il avait maintenu

ses prötenlions, tout au moins par la voie de proteslalions.
Apres In mori du recteur le comte Thomas jugea convcnable
de terminer cc differend au minen d'une Convention. Le
17 Juillet 1219 Bcrlhold de Neuchatel, successeur de Roger,
investit du fief de Moudon le comte Thomas, aux meines

condilions oü l'avait possödö autrefois le comte de Geneve.

J'ai parle plus haut de cet acte important par le jour
qu'il vient jetter sur In Constitution polilique du Comle de Vaud
dans l'epoque qui pröcöda le rcclorat. Ce traite mc parait
aussi demonlrer implicitemciit que l'empereur Frederic rc-
coniiul la legilimile des proteslalions de l'övöque. Moudon,
comme fiel' imperial, avait du apparlcnir aux Zaeringen en

dO) Kuctorat p. 137

Gl) V. llectorat p. 1*0 et de Wuttomryl, avouerie de Rügglsborg.
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vertu de l'avouerie imperiale dont ceux-ci ötaient revötus.
L'avouerie impöriale n'exislant plus, il revenait de droit au
comte provincial et par consöquent ä l'övöque; mais, pour
concilicr le droit ancien avcc le droit nouveau eröc par l'acte
de 1207, le comte Thomas et l'eveque transigeaicnl cn ce sens

que l'övöque devenait suzerain du comte, mais que le lief de-
meurait aux mains de celui-ci.

Le comle de Savoie, par son clablissemcnt au cenlre du

pays de Vaud, devenait voisin du comte de Kybourg cl ces
deux puissantes maisons prenaient maintenant, cn une certaine
mesure, dans l'Helvötie occidenlale la place laissee vacantc

par la famille de Zaeringen. La question ötait de savoir quels
rapports s'ölabliraicnt ces deux maisons; serai(-cc la guerre,
serait-cc l'amiliö? Cette question ne fut pas longtemps inde-

cisc; dejä le 1 Juin 1218 Marguerite, fille du comte Thomas,
alors agec de six ans, fut fiancee avec Hartmann, le second

fils du comte Ulric. Par Ie contral de mariage. lc comte de

Kybourg assurail ä Hartmann Fribourg et plusieurs fiefs sur
Ics deux rives de l'Aar.") Ce mariage eut lieu et Ics deux

öpoux vöcurcnl cn bonne harmonie pendant de longues annöes,
mais n'eurcnl pns d'cnlänls; cette circonstance devait amener
duns la suite une guerre fori serieuse enlre la maison de

Savoie, et Rodolphe de Habsbourg, höritier des comles de Kybourg.
On a vu comme quoi l'avouerie episcopale dans l'evöchö

de Lausanne avail passe des Görenstein aux Zaeringen et des

Zaeringen uux comles de Kybourg. Cette avouerie ötail-eile
donc une propriete hörödilaire que l'on put se (ransmettre
sans In partieipation de l'eglise et du prölat qui In representait?
Si teile elait la prötention des seigneurs feodaux, teile n'ölait

pas cn revanchc lu doclrinc du droit ennonique. L'eglise
a toujours soutenu que l'avouerie de I'evöche ne devait, ni ne

pouvait, meine du consentement de l'eveque intörcssö, ölre
donnce en fief.8') Le droit de l'övöque de Lausanne ä disposer

62) V. Zeerleder. Urk. I. 181).

(Sil) V. li ce sujet la bulle d'AIoiandro III preuves No. 27.
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seul de son avouerie episcopale avait ötö afiirme autrefois,
lorsque St. Amedee en avait prive le comte de Geneve pour
la conlier au sire Enimo de Görenstein. Peu aprös la mort de

Berthold V, l'eveque Berthold de Neuchatel fit un acte

inspirö par la meine intention. Le 22 Janvier 1219 il tint ä

Lausanne, sous le porchc de nolre Dame, une assemblöe

publique devant laquelle il uecusu lc duc döfunt „d'uvoir
usurpe par un achat contraire ä la volonte des övöques, I'a-
vouerie episcopale, de nc lui uvoir jamais prete l'hoinmage
lige qu'il lui devait comme avoue, d'avoir tourne contre l'öglise

l'arme deslince ä la protöger; de s'ötrc rendu coupablc
envers eile de rapincs, d'inccndie, d'homicide et de mutilation,
non seulement envers des la'iques, mais aussi envers des prötres
et des clercs! Pour empöcher qu'un exemple aussi condani-
nable nc fut imitö par d'autres, lc prölat fit ä l'autel de lu sainte

vierge Marie l'offrande solennclle de l'avouerie episcopale de

l'öglise de Lausanne, (ombee de droit entre ses mains pur lu

mort du duc Bcrlhold, que Dieu n [»rive de ses enfants ü

cause de ses möchanlcs actions." L'övöque fit ensuilc pröter
serment k son chapitre de nc jamais aliener la dile avouerie
ä moins quo d'y ötre contraint [iar un jugement irrövocable

(preuve 30).
Celle declaralion solennclle avait övidemmenl pour but de

contcsler d'avance uu comte de Kybourg la possession de

l'avouerie episcopale de Lausanne, malgrö les droils hörödi-
laires dont celui-ci pouvait tirer parli. Lc comte Ulric nc se

soucia pas d'enlrer en bitte ouverte avcc Bcrlhold pour im
droit qui, tout au moins, ötail des plus liligieux, mais il ne

reconnul pas non plus la lögilimilö des döclaralions de

l'övöque. En 1225, ses deux fils, les comles Werner et

Hartmann, qui s'eslimaicnt toujours proprietaires de l'avouerie
episcopale de Lausanne, la vendirent ä Aymon baron de

Faucigny pour le prix. fort modique assuröment, de 330 marcs
d'argent, avcc promessc de maintenir l'acheteur dans cetle
possession de toul leur pouvoir et devant tout tribunal. Cet

acte, slipulö ä Oltingen, porle lc euchet de la vente d'un droit
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qu'on sait, non seulement litigieux, mais de difficile realisa-

lion.64)
Lc sire de Faucigny recourut ä la force pour faire valoir

lu prötention qu'il vena.it d'aeheter, il ravagea les terres de

l'evöchö et sc serait porte sans doute ä d'uutrcs violences

qunnd l'archevöque de Besancon, metropolitain de Lausnnne,

s'interposu pour nmener un accommodement. Guillaume d'E-
cublcns, en ce temps lä övöque de Lausanne0'*), se. detennina
ä payer au rcdoulablc baron le prix que celui ci uvuil paye lui
meine aux comtes de Kybourg, le lenanl quitte, d'ailleurs, des

dommages qu'il avail cause. Cette transaction fut signöe prös
de Preverenges le 18 Juin 1226.

Le diniaiiche suivant l'övöque convoqua ses fideles et son

clerge dans la calhödrale de Lausanne, „et lä, du consente-

inciil de tous", dit le Cartulaire, „il fulmina une senlence d'cx-
communicalion contre quiconque, ä l'avenir, seperernit I'a-

vouerie de Lausnnne de la mense episcopale, soit par infcoda-

tion, soit par (oule autre espöec d'alicnation, et conlre tous

ceux qui coutribucraient iL telles choses, pur leurs conseils, ou

pur leurs actes." (preuve 31.)

„Ainsi", observail l'auteur du Rcclorat,"110) ful döfinitive-
ment rötablie rindöpendance de l'öglise de Lausanne e( sa

suprcinnlie immödiate sur tous les domaines el fiefs qui en

döpendaienl, laquelle ful successivement confirmöe uux övöques

subsöquents, comme princes de I'empire, pur tous les empereurs

-qui regnerent des lors."
L'affaire öpineuse de l'avouerie episcopale de Lausanne

semble en efl'cl lerminöc definitivement par la trnnsuetion de

Preverenges, et c'est ainsi que l'on entendu les hommes fort
compötents qui ont traite de cette matiöre.07)

Gd) MI)lt. I, 207.

65) 11 avait succödö en 1221 ä Giirard de llougemout qui fut dvoquO seulcinent une annöe

et passa aussitot apres au poste d'nrchdvoquo de Besancon. Mdmoiros sur Ie dioceso. I, -lel II
ne faut confundre notre dveque Guillaume I avcc uu autre (luillaumu d'Ecublons qui etait

eveque de Sion sur In Uli du Xlle siecle.
Cii) Kuetorat p. 146:

07) lluchut; de Gingins; ot les mdmoiros sur lo diocese. I, p. 4d!l.
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Dans la periode historique suivante on verra pourtant,
longtemps encore, le sire Aymon de Faucigny et Pierre de

Savoie, soit-disant höriticr des droits de son beau pöre,68)
prötendre ä des droits dans l'öglise de Lausanne et exercer
memo, du consentement de l'eveque, un pouvoir qui ressemble
on ne peut plus ä cctlc avouerie episcopale dont il ne devuit
plus etre jumuis question. — Le traite de Preverenges n'cüt-
il pas öle aussi concluant, aussi döfinitif, on croirait quo l'ancien

procös ressuscite sous des mots difförents. La position
oecupöe par Aymon de Faucigny dans la fameuse journee de
Päques 1240, esl, il laut l'avoucr, des plus önigmatiques. Aprös
la demission envoyce de Rome par l'övöque Boniface, deux

partis s'ötait foriiiös dans le chapitre de Lausanne. Conl'orine-
ment ä une döcision de Rome, l'ölection devait sc faire ä

Besancon; Ja inajoritö pröcöda cn 1'absencc de l'övöque de

Langres, l'un des legats dösignös alin d'y jiroccdcr;"") eile ölut
Philippe de Savoie, fils cadet de comte Thomas el fröre de

Pierre, alors simple apanagiste du lief imperial de Moudon
et de celui de Romont qui parait cn avoir döpendu. La mi-
norilö qui s'ölnit reunie ä Autrey, en Franche-Comtö, en
prösence des legats s'ötait prononcöe en faveur de Jean de

Cossonay, fröre d'un des dynastes du pays. Le 12 Avril
1240, on lui cn chapitre ä Lausanne un ecrit de l'archevöque

de Besancon et de l'övöque de Langres, dölöguös de

Grögoirc IX, qui ordonnait de proclamer l'ölu de lu niinoritö.
Aymon de Faucigny, qui ötait present ä la lectu-re de

cctlc lettre, protesta et oecupa en armes le surlcndeinain,
jour de Päques, In calhödrale et la eile; le Vendrcdi 20, Jean
de Cossonay, qui avait des parlisans dans lc pnys, oecupa lc

quartier du Bourg et lu ville basse, et commenca ä assiöger
Aymon duns lu cite. Pierre de Savoie, venu avcc six nulle
homines de son apanage et mille hommes de Berne cl de Morat

08) II avait dpumö Agnes lllle ainöo d'Aymon de Faucigny.

119) L'eveque de Iningrcs etait en retard intentlonnol|üment parce que si l'ölection n'ötait
pas faitu au jour lixe, lu chapitre perdait ses droits et lo pape ehoisissait lui-meme.
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au secours du parli de son frere70), prit le bourg d'assaut.
Pröcödcinment dejä, les moulins de la cite avaient ötö incen-
dics par ceux du bourg, la ville hasse brüla ögalement. Ces

batuilles de rues durerenl quelque temps, enfin on fit une treve,
sur les inslanccs du prövot, Cuno d'Estavayer, qui nous a ra-
conle lui-meme ces secnes singuliercs. L'elat d'hostililö, re-
sultat de celte contestation pour la repourvue du siege
episcopal dura jusqu'en 1244. Alors, Philippe de Savoie ayant
öle nomine övöque de Valence, Pierre traita uvcc le parli de

Jcnn de Cossonay qui, pour se faire reconnailre, dut conceder

au seigneur de Moudon de (res notables avantages. Ces övö-

nemenls sonl en dehors du domaine de nolre recherche, mais ils

nous Interessent au point de vue de la position oecupöe ä

Lausanne par le baron de Faucigny. Pourquoi ce seigneur se Irouve-
t-il justement assister ä l'assemblee du chapitre dans laquelle on

prend connaissance de la döcision des legats Comment pcul-il
etre si vite en mesure d'oecuper militairement lc quartier de

la cilö oü sc trouvait lc chäteau de l'övöque? En un
mol pourquoi est il lc premier informe, le premier ä agir,
l'homme ayant la haute main, dans un diocese auquel ses etats

ii'apparlieiincnl pns, oü nous ne lui connuissons meine aucune
seigneurie? (preuves 32.)

Altendons pour chercher la reponse u ces questions d'uvoir

vu quelques autres fails.

La paix intervenue Ie 29 Mai 1244 enlre Jean de Cossonay

cl Pierre de Savoie ne tennina pas les contestations exis-

tanics entre l'övöque de Lausanne et le sire Aymon de

Faucigny; celles-ci s'arrangörent seulement cn 1253. Or, par
l'acte de cet arrangemc.nl, nous voyons l'eveque reconnailre
devoir au sire de Faucigny une fort grosse somme (30,000 sous

71)) Je m'öcarte do l'opiniou recue eu disaut que ceux de Herne vinrent au secours des

Partisans de I'hillppe, lous nos bistoriens et meine les auteurs des mömoires sur Ie diocese.

II, 20 les fout allies du Jean do Cossonay. Kn adoptant l'opiniou opposöe je crois

Interpreter plus fldoluuiuut lu röcit original v. MUH. VI. Cartulaire de Lausanne, p. 04 ä GC.

L'avis que j'ai ptdfdre a ete prdseute en premier lieu par M. Wursleinborger: I*utor von

Savoyen. 1, 173; il a ötö adoptö egalement pur M. do Wattenwyl. Hill de Urnu: 1, -18.
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de Lausanne) pour laquelle l'övöque hypotheque uu buron tout
le temporel de son diocese, sauf ravouerie episcopale
acquise du seigneur de Gerenstein et quelques aulres
choses, le baron percevant la moitiö des fruits. En outre, Aymon
de Faucigny est charge de la garde du chäteau episcopal ä

Lausanne, sous condition de choisir les garnisaires punni des

vttssuux de l'eveque, acceplös par lui. Le sire de Faucigny fait
lui-möme serment de lidelite ä l'övöque, et aprös lc rachat de

la gagcrie inslituöe au present acte le dit seigneur demeurcra,

quand ä la fidölitö qu'il devait ä l'övöque, dans Ics
mömes condilions oü il ötail auparavant. (preuve 33).

Enfin cn 1260, c'cs(-ä-dire aprös la mori d'Aymon de

Faucigny, döcödö l'annöe meine oü fut conclu lc traitö dont

on vient de parier, Jean de Cossonay concödait ä Pierre de

Savoie la moitiö du produit de In juridiclion temporelle duns

lu ville et lu banlicue de Lausanne; o'est-ä-dire, dans la regle,
la part qui revcnail ä l'avoue (preuve 34).

Du rapprochcnicnl de ces difförents faits j'avais cru pouvoir

införer d'abord que la question de ravouerie episcopale
ne fut pas entierement terminee entre l'övöque et Ie baron de

Faucigny en l'annöe 1226.") Tont röflöchi, je penche
aujourd'bui ä croire que la pari aux amendes de la ville et la

garde du chäteau de l'övöque, oetroyces ä Aymon cl ä son hö-

rilier, pourraient avoir leur origine primitive duns une avouerie
locale, ou vidamie, concedee par l'eveque Gerold de Faucigny
ä son neveu Rodolphe dans la premiöre moitiö du XII" siecle,
et qui serait dcme'uröo jusqu'au milieu du XIII" dans la meine
maison. Pendant le rcclorat, cel office införieur sera demeure
dans l'ombrc ; plus tard, il aura acquis de l'importancc enlre les
mains d'un seigneur habile, avide cl umbilieux. — Sous In

domination de la Savoie les questions d'avoucrie episcopale et
de vicariat imperial surgironl encore plus d'une fois, cc sera
une application des mömes principes engendröe par de nou-

71) Mdmoire sur l'ötahlissemont et les premieres acquisitions de la maison de Savoie
dann l'Helvötie romane. p. Iiii.



imperiale dans les trois övöchös romans. 89

vcaux fails. Etcndrc nolre ötude de la question des avoueries
dans le diocese de Lausanne ä celle periode de notre hisloire

nationale, cc serait aborder un terrain entierement nouveau,
il vaut mieux nous cn abslenir.

C. Valais. L'edil d'llenri VI et ses consequences,

Bcrlhold IV avail infeodö, au moment oü il la rcccvail,
l'avouerie imperiale de l'evöchö de Sion ä son beau fröre,

Humbert III comle de Maurienne. Celui-ci jouit quelque temps
de celle concession, ä ce qu'il scinblcrail, d'une fueon paisible

et exerca, en consequence, le droit de conförer les regales ä

l'eveque et aux vassaux lai'ques de la couronne dans le diocese

de Sion. Neanmoins cc privilege donna bientöt lieu ä des

.dömölös analogucs ä ceux qui avaient troublö les övöchös de

Geneve et de Lausanne.72) En 1179, l'eveque Conon, donl

nous ignorons l'origine, s'arrangea avec le comte par l'mter-
mödiuirc de son inötropolilain et reconnut l'ötat de fait, nc

pouvaiil pns faire autrement. Mais quand, en 1184, lluni-
bert III eut öle mis au bau de I'empire par l'empereur
Frödöric"), Guillaume d'Ecublens eveque de Sion71) jugea la

Situation favorable pour rentrer duns l'integrite de ses droits

(emporels. Bcrlhold IV, cslimanl que la coiidamnalion pro-
noncee conlre le comte de Maurienne nc pouvait porter at-

leinle aux droils qu'il avait lui-meme recu, sc hiila de venir

repriiner les völlöitös d'iiidepcndancc de l'eveque et des Rauls

Valaisans. Ceux-ci furent vaineus prös de la chapelle de

St. Leonard, et Bcrlhold les forett ä lui preter en müsse le

serment de fidölitö, dans un lieu silue pres de Sierre, appelö

le grand saldo noir. Bcrlhold mourut deux ans apres.
Humbert III ne rentra point cn gräce auprös de son

souverain; il mourut k Chambery en 1188, sans avoir ötö relevö

de son ban et laissnnt ses ötats dans une Billigende position.

72) ltectorat, p. 81).

73) Les aoles de eonliscatlon de la cito do Turin sur Humbert III sont datös de 1181 et

du 2 7bru 1180. Mon. Hist. l'atr I, 002 et 008.

74) II Sliooodo a Conon on 1181 et regne Jusqu'en HOli.
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II eut toutefois la bonne forlune de donner k Thomas I, son

fils, un fidöle et sage tutcur cn la personne de Boniface marquis
de Montferral.

Henri VI, roi des Romains, gouvernait alors I'empire en

qualilö de regent, landis que l'empereur, son pere, conduisait
lui-meme lu croisade. En 1189, Ie marquis Boniface oblint
qu'on rendit ä son pupillc les biens et les honneurs donl Humbert

avait ötö prive. Cependanl, au nombre des fiefs impöriaux
que Thomas I recouvra, n'ölait pas l'avouerie de Sion; bien

plus, le rescrit d'Ilenri VI, que nous possedons et qui est dato
de Bäle le 7 Mai 1189, va implicitement jusqu'ä priver aussi
le recteur de celte avoucrie,«car il rend expressement les droils
rögaliens attachös aux fonctions de comte du Valais ä l'övöque
de Sion, sans röserver les droits de la famille de Zaeringen
(preuve 35).

Le comle de Savoie conserva neanmoins la suzerainete du
bas Valais, avec ravouerie de Sl. Maurice; c'est ce qui re-
sulte de divers docunienls, en particulier d'une enquete qu'on
fil cn 1198 sur Ics droits respectifs du comte et de l'abbe dans

la vallee de Bagnes (preuve 36).

L'ödit d'Henri VI ne trouva pas un aceucil docilc auprös
de Bcrlhold V. Ce prince, suivant l'exemple de son pere,
revendiqua coinmc un fief qui lui faisait retour legalcmciit cette
avouerie imperiale de Sion dont Kunibert et son fils Thomas
avaient ötö prives. La question de droit public soulcvöe

par lc rescrit de Henri VI niöritnit assurömenl d'ötre discu-
löe et jugee devanl les tribunaux de I'empire, mais les lemps
ötaient dejä passableincnt changös; Frödöric Barbcrousse
elait mort durant lc croisade; Henri VI, son successeur,prince
öncrgique, mais qui n'avait pas acquis sur Ics csprils l'autorite
que donnait u son pere un regne glorieux, ötail pröoccupö
avant toul du royaume de Sicile el d'Apulic, sur lequel la

mort de Guillaume 11 venait d'ouvrir les droits de l'impöratrice
Constance. Pour acquörir la liberte d'aetion en Italic, Henri VI
avail termino ä lu bäle les embarras que lui donnait la der-
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niörc rövolle de Henri le Lion"), il se soucia peu des discordes
que soulcvait son decret de Bäle dans un coin rcculö de la
Bourgogne transjurane. — Les övönements du Valais se rat-
tachent intimeinent, en fait, aux deux guerres vaudoises dont
nous avons döjä parle; mais, au point de vue juridique, ils cn
sont, comme en voit, passablcment distinets. Quand
Berthold V ötant revenu d'Orient ä l'improviste, battit prös de
Payerne l'armöe des seigneurs romans, sur lc fin de l'annöe
1190, l'övöque de Sion avait aussi pris les armes contre lc
recteur; ses troupes qui avait pönetre dans l'Oberland au
prinlcmps 1191, duns lc but lc soutenir les seigneurs de Iu

conlree, soulcvös ögalement, furent buttiies aupres de Grindclwald.

II est douleiix toulefois que lc Valais ait öle replacö
sous la domination du recteur ä la suite de cette döfaitc.

Vingt uns aprös, l'Helvötie romane fut de nouveau le
theutre d'une guerre acharnöe, et, si dans le comtö de Vaud
les succös semblent avoir öle plus ou moins balunccs, dans Ie
Valuis lu forlune des armes fut döcidöment contraire aux
Zaeringen.

Au printemps 1211, Bcrlhold V entreprit de pönöfrer dans
ce pays par lu chaine de l'Oberland. Delacbant un corps
de gendarmes pour faire une fausse ullutpie pur la Gemini, il
se dirigea sur Sion avec lc gros de son annee par la vallee
de la Lenk et les defilös du Bavvyll. Les Valaisans, Uveitis
ä lemps et soutenu par lc comte Thomas, s'ötaient posles sur
les hauleurs, d'oü ils firent roulcr sur l'ennemi des blocs de
rocher et des troncs d'urbres, de teile sorte que lc duc et
les siens n'cchappcrent qu'avcc peine, par une retraite pö-
rilleuse et pröeipitöc.n)

lü) Aussitot qu'il eut appris lo döpart do Frödöric liarbcronsse, Henri lo Mon qultto
l'Angleterre, malgrö son serment, et döbarqua cn armes daus lu lirunswlck. Henri VI lo
lit mettre un bau dans la diöte du Mersebourg, 1181), mala bientöt upres lui aecorda des con-
dltions do paix assez douces.

70) Ju suis, pour l'uzpddltlon du llawyll, la lersiou du pero lloccard, qui est collo des
anciens unteuru. M. do Olngins placo cet övenement on Ui)l, Immödiatement apres lo combat

du Oriudelwuld. Jo crois cetto correctlon mullieurouso. La marche do l'oxpdditlon
lndique uno tentative do surprise et uno poursuite; de plus, en 1191, le eomto Thomas
n'avait quo 14 uns. — v. Justingcr p. 8.
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Voulant laver cd all'ront, Berthold V reclama le concours
de ses vassaux de l'Oberland; puis, dans la meine annöe

encore il deboucha duns le Huut Vnlais par la Grimsel, avec
une nombreusc annöe, brillant et detruisant toul sur son

passage. L'eveque de Sion, Landric de Moni, atlendait
l'ennemi auprös du village d'Ulrichcn. Les Valaistins defendirent
leur libertö en ce jour lä, comme plus tard les Suisses l'ont
defendue ä Morgarten et ä Nacfcls. Bcrlhold ful repoussö

une seconde fois. C'est dans cc temps qu'il conclut avec
Thomas lc traitö de Hautcröl; mais le Valais n'y elait pas
compris. Durant l'ete 1212, il y cui encore des cscannouchcs
conlinuclles dans Ics hautes Alpes. Les partisans du recteur
arrivaient ä chaque instant par des chemins inconnus lä oü on
Ics attendait le moins. Dans une de ces excursions apres avoir

parcouru la gründe vallee de Loelscb, ils passerent dans celle
de Ballscliiedcr. II ne s'y trouvait qu'un patre et son troupeau;
plus touchö du (langer que conrait sa patrie que du sien, lc
Valaisan escalade un rochcr et sonne l'alarme avec sa corne.
II est entendu dans la plainc, bientöt qualre communautös sont

röunies ä Baron et vont ä lu rencontre des soldats de Bcrlhold

qui s'enfuyent. Le pälre avail öle mis cruellemenl ä mort par
eux, on le trouva bouilli dans la ebaudicre du chälcl. L'nctc
de devoiicmcnt de ce montagnard ineonnu, nc Ie cede en rien

aux plus celöbres; il lermina une sanglante guerre; les troupes
du red cur nc reparurent plus dans le Valais. La mori de
Berthold V, survenue quelques annees apres, lermina une con-
tcstalion que les armes, ni le droit, n'avaienl pu denoucr.

IV. Eelaircissemen ls sur Ics droits en litige.

A. Des diverses softes d'uvoueries.

La chose la plus importante et la plus dclicale, cn droit
germanique, consisle ä bien cn distinguer les periodes. Trop
ou trop peu de pröcision nuisent egalement, car chaque epoque
comprend des variölös localcs qui correspondenl plus ou moins

au droit en vigueur dans les lemps qui pröcedent ou qui suiveiit.
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Dansjc principe, l'empereur est Ie gardien supröme du
droit dans tout I'empire; de lui döcoulc toute juridiction, les
droits regaliens sont ä sa disposition, il en pereoit les profils
pour autunl qu'il nc Ics a pas aliencs.

Los comtes proviiieiaux (Gnugrufcn, plus tard Landgrafen)
sonl les represenlanls ordinaires de rempereur en ce qui
concerne la justice et radminislration. Les ducs, qui cn

Allemagne representerent d'abord les nationalilös, sont plulöt des

chefs inilitaircs constitues d'une maniere permanente. (Leur nom
l'indique dux, Herzog.) Ils remplissent de plus, les fonctions

de haute surveillance affcctöes uux missi dominici des

Carlovingiens. *¦

Les comles ont lc jus pacis duns leur ressort, les ducs

ont lc jus belli dont le symbole est l'ölendart. Ils n'cxer-
cent la juridiction au nom du roi que duns les lerriloires oü

ils ont aussi le comle.
Cet etat primitif avait changö du tout au tout lorsque,

sur la fin du moyen-äge, Ics ducheset les comlös, qui depuis
longtemps n'ölaient plus des oflices, muis des fiefs herödi-

taircs, furent devenus, par la forination graduelle de la
souverainete territoriale, de vöritables ötats, constituant une sorte
de confederation dont reinpereur elait le prösident. Alors les

ducs et les comles furent de vöritables souverains, uu nom
desquels, depuis le privilege de non evoeundo, sc rendit
la justice, apanage esscntiel de la souverainetc. — Mais entre
lc point de depart el le point d'arrivöe se placenl dilförcnles

phttses; d'abord la dissolution des gau, puis lu formation des

ötats.
Au XII0 siecle, nous sommes encore duns la phase de la

dissolution des gau. Les trois agents les plus actus de cette
dissolution, fort divers de leur nature, sonl par une singulare

eoineidence, lous trois nomniös avouerie.
Lc mol d'avouerie (Vogtei) vient d'advocatus, celui qui

parle pour un aulre. Lc (rois sorlcs d'avoucries qu'on dis-

linguc cn droil germanique, sonl, la premiöre, une Institution

de nature feodale et söculicre, la seconde une Institution
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de droit canonique, la troisieme un rapport de droit
imperial.

La premiere sorte (l'avouerie s'introduisil cn Allemagne
avec lc regime des fiefs. Lorsque Henri l'oiseleur voulut trans-
former l'organisatioii militaire carlovingienne, nlin d'opposer
une cavalerie bien öquipöe aux escadrons rapides des
Hongrois, il donnu des terres du fisc uux seigneurs qui les sous-
infeodörent nux Chevaliers. Teile fut In base du Lehnrecht.
Quand une tcnure pareille elait donnee ä un homme qui de
sa personne n'ötait pas entierement libre, cela consiiluu lu
ministerittlile, rapport que regit le llofrecht. Enfin, lorsque
des hommes libres sonl trop pauvres pour faire ä leur frais
Ie service militaire cxigö ils se bornent ä conlribuer par un
impöt aux döpenses dont Ie seigneur, leur voisin, est charge.
Ces homines libres. qui sont ainsi prolegcs par Ie seigneur
qu'ils soutiennent de leur contribution, enlrent vis-ä-vis de lui
dans le rapport de Schulzpllichligkcit, auquel correspond le
Schutzrecht. Ainsi au vassal libre correspond un Lchn-
herr; au minislöricl, le Dienstherr. L'homme libre qui ne
fait pas lc service militaire en personne fombe sous la
protection du Schutzherr. Celle Schutzherrschaft a aussi

recu lc nom de Vogtei.
Jusqu'ä quel poinl ce premier gerne (l'avouerie s'esl-il in-

troduil dans nos pays romans? II est bien difficile de lc dire.
Le royaume de Bourgogne ful reuni ä I'empire plus d'un
siöcle aprös l'efablissomenl du Schulzrecht. Celle Institution
ötait inconnuc hors de PAIlomagne et n'a pu s'introduire de

plein saut, car les Saudis n'cnlrcrenl pas sans de vives lüttes
cn possession de l'heritage de Rodolphe 111 et durent respecter
les coutumes localcs de leurs nouveaux elats.

Par ces molifs, cl aussi vu l'absence d'indiccs relatifs ä

cc premier genre d'avoucrie dans les charles du temps, je
doute fori de son existence dans la Bourgogne transjurane,
et plus spöcialenicnf dans Ics (rois övöchös romans.

Seulement, lorsque la dissolution de l'ancienne Constitution

germanique fut assez avanecc, lorsque Ie droit de justice
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eut ölö en grand parlie accapare par les seigneurs feodaux,
il est possible, que, dnns les districts de lungue nllemunde

surtout, les mots vogtei et advocatia aient exprimö la
nolion plus large d'un pouvoir et d'une juridiclion exercöe

par le seigneur feodal sur les habilans libres cl non libres de

son territoire. Cette maniere de parier se serait introduite
plulöt apres l'epoque dans laquelle eurent lieu les contestations
dont nous nous sommes occupö.77) Je crois, pour ma part,
que l'on peut faire abstraclion de l'avouerie repondant au
Schutzrecht dans lc dehnt rclatif uux droils d'uvoucrie duns

les trois övöchös romans.
L'avouerie ecclösiastique a pour base l'immunite. L'im-

inunile ecclesiastique, qui n'ölait d'abord qu'une exemption de

l'impöt percu par lc comte sur le territoire immune, devint,
döjä sous les Carlovingiens, une exeinplion complöte des droits
et de l'aulorilö du comle; droils qui furent Iransfcrcs ä l'im-
mune dans leur intögritc. L'iinmunc exerce la juridiction, il a le
commandement politique, il reprösente l'ötat dans ses domaines.

Les empereurs de la maison de Suxe favoriscrent
l'immunite ecclesiastique en Allemagne et en Italic dans un but
esscnliclleinent politique. Lc dernier des Rodolphiens fil la

meine chose en Bourgogne. Ces princes avaient cherchö dans

l'aggrandisscmcnt du pouvoir des prelats un conlrcpoids ä

I'influeiice toujours croissunle de l'aristocratie feodale. Les
oflices de l'ordre tempore! lendnnt irrösistiblemenl ä devenir
en fait beredituircs, bien qu'ils ne lc fussent pus encore en droit,
l'immunite reinellail du moins une purlie de l'autorite
temporelle ä des homines. qui nc pouvttient rendre hörödilaire
dans leurs descendants la parcelle du pouvoir public dont ils
sc trouvaient revetus.

77) C'est par le contrat de fondation quo j'explique l'avouorlo lieröditaire des sires de

Itmnlingeu sur le cnuvott de Kliggisberg, celle des Neuchatel sur St. Jean, celle des Qmy-
cros sur Kougeniort etc. 11 faut cupendant voir a ce sujet les interessants travaux do M.
de "Wattenwyll. Archiv f. Schw. Gesch. XV. Solon lui l'avouorlo des couvents se rattacho a
l'avouerie feudale d'un Bolgnour eiorcant los droits do comte sc dans uno certaine circonscrip-
lion. C'esl uno forme et uno applicallon du comitat; je ue sais si l'auteur la rattacho a la

Schutzpflichtigkoil.
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En vertu du droit d'invcstiture des benöfices, que l'öglise
n'avait pas encore songe ä conleslcr, les prölats (enitient en
realite leur position dans l'etat du choix ou de l'asscntimcnt
de la couronne; ils ne dependaient pas uniqueinenl du prince,
ils n'etaient pas rövocablcs par lui, mais ils avaient avcc lui
des interöts communs; l'opposö elait plulöt vrai des possesscurs
de fiefs.

L'immunite accordee ä un eveque s'ötendait quclquefois
ä loute la province, dans ce cus lc prölat rcmplucuit lc comte;
d'uutrcs fois eile s'ötendait seulement ä la eile episcopale et
aux terres appartenant en propriete ä l'eglise; dans ce cas le

comte subsistait encore, mais son comtö elait dimiiiuö.
Les övöchös romans nous offrent des spöeimens des

principales varictes qu'on rencontre dans l'immunite. Dans le
comlö de Vaud l'övöque est devenu comle provincial; ä Genöve,
il possöde les droits de comte dans lu ville et quelques terres

seulement, el le comte lui'que se niaintient ii cote de lui; en

Vttluis, l'eveque esl. un comle provincial, mais, par le moyen
d'une autre iinmunite ecclösiastique, celle de l'abbaye de St.

Maurice, la muison de Savoie s'est fait une part dans lc
diocöse ä peu prös egale ä celle de l'eveque.

Lc cas d'une immunitö complöte accordee ä des abbayes

se presente quelquefois, cependant ce n'esl pas la regle. Or-
dinairement l'immunite d'un couvent no comprenait pas la
haute justice. Dans l'Helvötie romane, la scule abbaye

princiere fut Sl. Maurice, encore, presque toujours, les droils
rösultant (lc son immunitö furent entre los mains des lai'ques.

L'avouerie ecclösiastique est le complement de l'immunite,
En vertu du principe „ecclesia abhorret sangiiinem"
un prelat ne devait ni presider un tribunal charge d'appliqucr
les peincs al'lliclivcs les plus graves; „ell'usio sanguinis": ni
conduire ses vassaux sur Jos chanips de bataille. Pour ces

fonctions incompatiblcs avcc son caraetöre ecclösiastique il sc

faisait reprösenter par un lai'quc, qui portait lc nom d'advocatus

(avoue). Comme il incombait ä l'avouc des fonctions
variöes et souvent penibles, il etait rölribuö par une porlion
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du revenu des amendes et conüscations prononeces dnns son

tribunal et d'autres droits utiles cn rapport avcc ces fonctions.
Pour les övöchös et les archcvcchcs, ravouerie est un

office conförö par l'eglise immune, par consöquent par le prelat
qui la reprösenle. Pour Ics abbayes et les eglises paroissiales

ordinaires, il n'en fut pas toujours ainsi. Teile abbaye, ou

teile eglise de campagne, avait ötö fondöc et dotöc par un

seigneur qui stipulait pour lui el ses descendants lc droit
d'avoucrie sur sa fondalion. Un tel contra! etail autorise par
les usages de l'öglise et recevait son execution. sauf contrai
nouveau dörogeant ä l'ancien. Fröqueminenl la fondalion d'un

couvent ou d'une öglise ful une verkable speculation de la

pari du fondalcur: car il Ultimi! par lä des cultivateurs ha-

bilcs sur des terres desertes. sans valeur pour lui, el gagnait.
en oulre, pour lui el Ics siens les revenus utiles de l'immunite

qu'on aecordait largcmcnt ä ces fondntions. Pour les övöchös,
il n'en ful pas ainsi; l'örection d'un nouvel cyöchö exigeait lc

concours des autoriles supörieures lernporelles et spirituelles;
dans I'empire, lc concours du pape et de l'empereur. De plus
le droit canon n'aurait pas autorise l'alienatioii d'un droit aussi

considerable, que l'ctail bien l'avouerie d'un eveche. Cependant

ä un moment qui suit de prös celui de l'ötablissement du

Systeme de l'höröditö pour les fiefs, dans I'empire germanique,
les avoucrics möme öpiscopales. öprouvörenl une sorte de

tendance ä devenir elles meines des fiefs, et ä cn revötir des

lois les caraelöres juridiques essenliels. Tnndis que par l'in-
Icrdiction de l'investiturc des benöfices ecclesiasliques aux
lai'ques, l'eglise cherchait ä aequerir l'indöpendancc absoluc
de ses possessions lemporelles, les laiqucs. cn invoquanl l'idöe
de l'höröditö des concessions d'avoucrie, cherchörent ä obtenir

jiour eux mömes lous Ics droils de l'immunite. t'es deux ten-
danecs conlraircs apparaissenl au XI" siecle. La question des

investiiurcs fut tranchee dnns lc sens du Status quo: les

contestations des eglises avec leurs avoues sc prolongörent
jusqu'au XIII0 siede, mais. cn definitive, les avoues nc puren!
faire prevuloir leurs prötenlions, ils oonsorvörent seulement

Hist Archiv XVI. 7
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l'höröditö de leurs uvoucries, lorsque cellc-ci ötait une clause
bien prouvöc de l'instituiioii.

11 va sans dire qu'en pareillc mutiere il faut laisser une
large place pour les exceptions. C'est le courant gönöral des

rapporls juridiques que j'ai cherchö ä indiquer.
Le point de vue religieux fit considörer comme admissiblc

vis-ä-vis de l'eglise, un bien feodal qui aurait entrainc une
diininution d'etat vis-a-vis d'un supörieur la'i'que. Non seulement

les dynaslcs, mais les ducs et les comtes d'cmpire purenl
sans döroger ä leur dignitö, acccplcr un fief d'un prelat; cn
rc.vanchc, il elait inlerdit aux abbayes princieres et, k plus
forte raison, aux övöchös d'accepter un fief d'un autre que du

prince.
II serait siipeiflu de faire observer combien Ie dövcloppc-

ment considerable donne aux immunites ecclesiasliques par les

empereurs eonlribua puissamincnl ä la dissolution des gau, et

par consöquent, ä la Iransl'ormation de la Constitution; mais,
il faul remarquer que celle Iransformalion est bien aiilörieure
ä l'absorplion de l'office duns la propriete, en d'aulres termes
ä l'avenemcnt du Systeme de la Landeshoheit.

Au XI0 siecle les eveques avaienl oblenu gönöralcmcnt
Ics droils de comle sur Ics lerres de l'öglise; au XII0 et meme
au XIII" les ducs cl Ics comles ötaient toujours ofliciers de

I'empire, seulement ses comles ötaient devenus hörödilaircs,
et, pour la plupart. ils sc trouvaient fort morcelös. Quant aux
ducs, ils (endirent sans doute ä reunir sous leur domination
plusieurs comtes, toul comme ä obtenir pour leurs duchös le

droit d'höröditö, mais la satisfaction accordee ä leurs voeux
cül ötö la dislocation du royaume. Les ell'orls eontinuels des

empereurs saliens, cl surtout des Hohenslaufen. röussirent
dti moins ä einpecher lc triomphe de la politique des ducs.

Ainsi la lulle des öglises avec leurs avoues succede au
combat (iour l'höröditö des fiefs, muis pröcede hisloriqucment,
le (i'iomplie döfinitif des ofliciers de I'empire, devenus seigneurs
föodaux.

Avec les immunites, In principale cause de lu dissolulion
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des gau ful la cröation des uvoueries imperiales (Reichs-
vogteien). Le dcveloppcment systcmaliquc de celte instilution
appartient, comme celui de l'institution de l'immunite
ecclösiastique ä la maison de Saxe. Le but que l'on sc proposa
füt de conserver autant que possible au pouvoir central des

ressources qui dependissent uniquement de lui. Les premiers

empereurs germaniques voyaicnl encore ce qu'elail devenu

I'empire curlovingien, en France; ils comprirent que le pouvoir

dont la nalion allcmandc les avuit revetus ölnit mennce
du meine sort par l'envahissenicnt continu de la feodal itö, Pour

parer ä ce (langer ils voulurcnt röserver uu prince un domaine

qui denieurät hors de l'atteinte des usurpalions des seigneurs.
On excmpla donc de la juridiction et de 1'autoritö du comte

les terres du fisc, qui ctaicnl röpanducs cn grand nombre sur
les divers points de I'empire, pour les remettre ä radminislration

d'un employö rövocable, d'un Intendant qui fut aussi

appelö avoue.
Ici donc, lc sol memo de l'avouerie appartient, dans la

regle, au fisc, et les villes, qui sc fonderenl sur le sol des

anciennes villas royales, furent villes imperiales, dans

le sens lc plus etroil du mol.
On ne s'en tint paslä; presque toutes les villes de quelque

importance et meine des dislricts entierement ruraux recurent
aussi des avoues impöriaux. Lorsqu'unc avouerie
comprend un dislrict cnlier l'avouc porte lc lilrc de Landvogl.
De scinblablcs uvoueries sc rcncontraienl sur lc Bhin, en

Souabe, cn Alsace, en Fianconic, en Thuringe. Un Landvogl

avail quelquefois duns son ressort plusieurs villes
imperiales, ayant chacune leur Reichsvogt.

Souvent aussi une commune libre trouva de l'avantage a

sc donner immödiatement au prince, el ä recevoir de lui un

avoue ou bailli imperial. L'empereur elait intöressö ä eröer
ces baillages impöriaux, non seulement parceque lc Reichs-
vogt, ou Land vogt, deinciirail son employö rövocable cn

son temps, mais encore parceque dans Ics districls dont lc

gouvcrncineni ötail devenu höröditairc aux mains des comtes,
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ceux-ci perccvaient pour cux-mömcs la plus grosse part des

revenus du pays, tandis que les avoues ötaient appelös ä rendre
un compte fort exaet de leurs pereeptions.

Au point de vue militaire, les empereurs trouverent aussi
dans les uvoueries imperiales et dans les villes imperiales des

forces imposantes qui leur furent du plus grand secours. Dans
Ics guerres civiles suscitöcs en Allemagne au XI" et au XII0
siöcle par la lulle du pouvoir leinporel avec le pouvoir spi-
rituel, les Saliens, (out comme les Hohenslaufen, trouverent
dans les bourgeois des villes imperiales, bien plus de lidelite
que chez les princes cl chez Ics hauls prölats et c'est gräces
uux contingcnls des uvoueries imperiales que la couronne con-
serva cn Allemagne, pendant le moyen-äge une certaine force
materielle, et quelque ascendant moral.

L'avouerie imperiale correspond du reste assez cxuctcmcnt
aux baillages royaux de la France. La vigilancc des Cupöticns
nc permit pus uux employes de In troisieme dynnstic lutrnns-
formation de leurs oflices en licfs; premier rapport. Les grands
baillis francais ötendircnl bientöt leur autoritö au delä du
domaine proprement dit, en representerent le roi, non seulement
autant que seigneur, mais aussi autant que suzerain: second

rapport. Toutefois ce dernier lait se dövcloppa en France dans
de beaucoup plus grandes proporlions. Rcsunions nous:

L'avouerie fondöe sur la protection accordee aux hommes
libres (Schutz-Voglci) est une Institution exclusivernein alle-
mandc, nee dans une phase particuliere du service militaire
imperial; eile sc fondit plus tard dans le droit feodal. —
L'avouerie ecclesiastique esl une Institution aussi repandue
que l'immunite ä laquelle eile correspond; eile n pour busc
le droit canon. — L'avouerie imperiale est une institution d'o-
riginc allcinande, mais qui devait se. reproduire partout oü la
couronne avait des domaines et avisait aux moyens de Ics

conserver; eile fut inlroduilc cn Italie, en Bourgogne; nous
venons de voir que la France l'avait iinitöe; eile appartient
spöcialemenl au droit public. Les deux dernieres sortes d'u-
voueries, l'avouerie imperiale et l'avouerie ecclösiastique, sont
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celles qui sont en discussion dans les contestations que nous
avons examinöes jusqu'ici ä un point de vue purement
historique, mais que notre intention est aussi d'etudicr au point de

vne juridique.
Aussi bien dans l'avouerie impöriale, que dans l'avouerie

ecclösiastique, il y a des variölös.
L'avouc imperial qui possede les droits de comte, et par

consöquent lu haute justice, lc Blulbann, n seul Je titre
de Reichsvogt; ceux qui n'ont que la basse et la inoycnne
justice sont necessairemenl subordonnös uu premier el sont
appclös Kustvögle, ou Untervögte.7K)

Duns l'ttvouerie ecclösiastique aussi des avoues qui n'ont
pas la haute justice recoivent lc tilre de Kaslvogt; cn pays
romand ces avoues, subordonnös ordinairement ä un avoue
supörieur, etaient appelös vidames ou majors. Pour nous
rapprochcr tout ä fait de l'iiistilution particuliere dont nous
uvons vu l'origine et l'histoire dnns l'Helvetie romane, il
faul encore observer une chose: L'avouerie imperiale et
l'avouerie ecclesiastique ont pu sc combinei* et se sont combinces
en eilet. Thöoriqucmcnt, l'empereur est chef temporel de la
chrctienic, comme lc pape cn est chef spirifuel; I'empire est
considörö comme le fief de Dieu, dont le pape et l'empereur
sont les reprösentans. L'eglise romaine pour clever son chef
au dessus de rempereur a presente autrement ce rapport.
A l'entendre le pape est le seul reprösentant de Jesus Christ
sur la terre, il esl le chef de l'öglise universelle, l'empereur
est son avoue.

Quo l'on admette la theorie impörinliste ou In thöoric ro-
nittine, le point de vue gibclin ou bien lc point de vue guelfe
il n'en demeure pas moins quo rempereur a l'obligalion expresse
de protöger l'öglise, et les eglises, qu'il en est lc defenseur
nalurel et qu'il faut par consöquent lui aecorder les droits

78) KutUvogt vient de (las tal dus ce qui duns lc droit lombard dösignuit l'iutcndant d'nu
domaine royalj c'est a tort qu'on a voulu faire venir ce mot, toul tudesque, du mot latin
castellanus, lequel, en allomand, se tradulralt par Burgvogt, et non point par
Kastvogt.
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correspondants ä cc devoir. En vertu de cc principe,
l'empereur put delöguer ä d'aulres les droits qu'il possödait lui

meine; il put dolorer ä, des officiers, dösignös dans ce but,
le protectorat des öglises parliculicres qu'il prenait stfus

sa speciale protection. Or celte avouerie que rempereur exerce

sur l'eglise est appelee en droit germanique: Schirmvogtci.
Celle quatrieme sorte d'avoucrie, se ratlache par la source

juridique k l'avouerie imperiale et par son objet seulement,
ä l'öglise. Au fond la Schiimvoglci, qu'il faut bien disliiiguer
de l'avouerie ecclösiastique dont la bnse est l'immunitö, con-
stitue siinplemeiil une variöle de l'avouerie imperiale.711)

Outre l'avouerie impöriale dans Ics trois övöchös romands

nous avons encore en Suisse un exemple illustre de In Schirmvogtci;

c'est In Reichsvoglci de Zuric. A Zuric oü Ics Cnr-

lovingiens possedaient un vaste domaine, Louis le Germanique

fonda, cn 853, une abbaye de femmes dont sa fille Hildegarde
fut la premiere abbesse. Le roi fit ä cc monastere de riches
donations soit ä Zuric meine, soil dans les contrees environ-

nanlcs; par exemple la vallee d'Uri; il lui aecorda en meine

temps l'exemplion des droits du comte, röservant ä la
couronne le protectorat de la nouvelle abbaye, avec le droit d'en

nommer ä perpötuitö l'avouö (preuve 37). La Schirmvogtci
appliquöe aux couvenls esl fröquenlc. Dans ce cas, cette sorte
d'avoucrie dul sc trouver souvent en conllil avcc l'avouerie
ecclösiastique ordinaire, surtout lorsque celle-ci ötait höredi-
taire dans In famille d'un donatcur, ou fondateur. Au XIII0
siecle lu Schirmvogtci des monastöres commenca ä ötre attri-
buö pur rempereur aux villes dies-mömes; el cc fut pour
plusieurs de nos villes suisses, teile que Beine, Lucerne,
Zuric80), un puissant moyen d'influencc. La concession im-

701 On a aussi nomine quelquefois, mais par extension, Seil ir luv og te i lc protectorat
quo l'empereur ötend sur des communautös libres, pur exemple cette avouerie impöriale
qu'institua Frödöric 1 pour )a commune de Bornbolm, on le motif de 1'lustltutlon est Indiquö
daus te diplöme möme: „Kt de cetero sub imperialis celsiliidiuis ab omni tyrrauide securl
porumiiennt.**

80) C'est ainsi que Herne acquit la Schirmvogtci sur ltllggisberg (v. du Wattevllle), Lu-
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periale de 1157, creait dans Ics övöchös roniands une Reichs-
vogtei de la calegoric de la Schirmvogtci; mais ici l'empereur
ötait vis-ä-vis des övöques, döjä investis de droits regaliens,
dnns d'nutres condilions que vis-ä-vis des ubbayes et des nio-
nustörcs.

B. Du Reclorat.

Le Rectorut est, qunnt ä l'expression, au titre, une
Institution isolee dans le droit public germanique; quant ä la chose,
il a les plus grands rapports avec le duchö. Rudolphe de

Rheinfelden, que Mr. de Gingins a envisagö comme le premier
des recteurs, porlait le titre de duc (dux Burgundiae); Ics

Zaeringen ont aussi porte ce titre lä, mais ils etaient plus ha-
bituellement appelös ducs de Zaeringen et recteurs de

Bourgogne.

Lu difference duns les termes corrcspond-cllc ä une dif-
förence duns les inslilutions? On remarqueru que les Zaeringen,
n'ont pas, en laut que Zaeringen, un duchö provincial ou

national, comme les six grands duchös nationaux de Franconic,
de Saxe, de Souabe, de Baviöre, de Lorraine et de Carinthic.
Le duchö de Zaeringen est un allen scigneurial autour duquel
sc groupent diverses sorlcs de possessions. La Bourgogne
Transjurane, cn revanche, constitua bien une province, dis-
tinetc par sa nationalitö, et cela dejä du lemps des Mörovingiens.
Souvent aussi cette province a porte lc nom de duchö.

En fait, dans la Bourgogne Transjurane, Ics Zaeringen
ont exerce les fonctions devolues au duc; ils avaient le jus
belli; Ie Falln lehn; ils furent constitucs les superieurs et
les survcillants des comtes el des eveques; comme les ducs,
ils n'avaienl pas Jes droits de comle dans toulc la province,
mais ils le possedaient dans lc comte de Pctilc Bourgogne,

cerne colli' de Murhach abbaye qui dos lo principe pnrait avoir ölö sous la protection royale.

(v. Segcsser). A Zuric la Schirmvogtci de l'abbaye ful excreöe pur la ville depuis Tröderic 11.

La nc sc rencontre paB lo toiilill habitucl eulre lo protectorat et l'avouerie ecclÖBiastiquc

purceque Ie prutectorat existait depuis la fondation. (V. de Wyss).
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oü leur famille avait hörilö par Agnös, les possessions allo-
dialcs de Rheinfelden."1)

L'höröditö meine dans la (ransmission du rectorat de

Bourgogne ne fit pus ubsolumenl döfuut.

Berthold II, ni Berthold III n'excrcerent le pouvoir rec-
toral dans l'Helvötie romane; mais Conrad II, fils de

Berthold II, ful recteur, toul nu moins dnns l'Helvetie nlleinnniquc.
II porta indilföremincnl lc tilre de duc de Zaeringen, ou celui
de duc de Bourgogne (preuve 38).

Berthold IV, fils de Conrad, porle aussi quelquefois le titre
de duc de Bourgogne (preuve 39). Plus hnbiluellcmeiit toute-.
fois il est nomine duc de Zaeringen et recteur de Bourgogne;
nous en dirons aulant de Berthold V. Duns In preference qui
fut donnöc au tilre de recteur, alors meine que celui qui por-
tait ce tilre avait döjä In dignitö de duc, il y a sürcinent une

cause. Celle cause existe cn eilet, eile nc git pas duns le

fond des choses, iniüs dans la cominoditö du discours.
11 fallait dislinguer le gouverneur de la Bourgogne

Transjurane, d'abord du duc de Bourgogne, vassal du roi de France,
donl les domaines eoniniencaient ä l'ouest de lu Saöne; puis
il fallait maintenir la position iinmödiute du comtö de Haute

Bourgogne, du Franc-comle, sur lequel lc recteur n'avait
aucun commandement. Voilä je pense les motifs pour lesquels
les ducs de Zaeringen s'appelcrcnt recteurs et non ducs de

Bourgogne, surtout depuis lc mariage de Frödöric 1 avec la
comtesse Beatrix.

Le Bcctorat serait-il idenlique avec l'avouerie imperiale
On nc saurait le soutenir. En fait, Berthold IV etait döjä
recteur lorsqu'il recut l'avouerie imperiale duns les trois
övöchös; cl duns les procös auxqucls ravouerie donna lieu on

ne contestait pas ä Berthold IV lc titre et Ics droits de recteur.
En droit, la resscmblance meine du rectorat avec lc duchö

cxclusait cette identilc.
Non seulement l'avouerie imperiale n'est pas le rectorat,

81) üu a vu qu'ils sousluföodalent eo comtö aux solgnoura do Bucbogg.
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muis eile n'est pns non plus compriso dnns le rcclorat. Le

rcclorat cxiste sans eile, lout comme eile exislc sans lui.
L'avouerie imperiale implique des droits que le rcclorat ne

donnait pas, et ce sonl ceux-lä justement qui furent contestes.

Ils nous apparaisscnl comme peu dölerminös; c'est vrai. mais

cela tient ä cc que l'institution möme elait une innovation dans

les (rois övöchös romands.
Dans la Pelite-Bourgogne le recteur avait le comte: ä

Zuric il avail dejä la Reichsvoglci; le but de la concession de

1157 fut de donner ä Bcrlhold. dans l'Helvötie romane, des

droits cqiiivalents ä ceux qu'il possödait döjä dnns l'Helvetie
allemanique.

Si lc recteur, comme le duc du reste, n'eut pas les droits
de comte, cn sa qualilö de recteur; pur lä meine, il n'avait

pas les regales, c'esl-ä-dire lc droit de haute justice el les

droils utiles envisuges comme rögalions. Ce serait done par
ravouerie imperiale que ces droits parvinrent aux Zaeringen
dans lc ressort des dioceses de Lausanne, Geneve et Sion.

Ils les obtinrenl en 1157, pour s'en dcläire presque aussitot

coniinc on l'a vu; mais ils nc s'en döfirent qu'en cn gar-
dant I'inveslilure, c'est-ä-dire, cn sc reservanl sur leurs
nouvelles possessions une espcoe de supöriorite.

D'apres le traite conclu entre Frödöric 1 et Berthold IV
en 1152, le roi se röserve lc gouvernement de la Bourgogne,

y compris le comlö, et du royaume de Provence, lorsqu'il
sera dans le pays; muis lorsque le roi n'est"plus present dnns

lc royaume de Bourgogne le gouvernement et l'adminisiration
passenl au duc. (preuve 40). Mais la Bourgogne-Cisjurane
et la Provence ne voulurenl pas reconnaitre le pouvoir des

ducs de Zaeringen. La lulle acharnöe du comle Raynaud III
avec Conrad de Zaeringen n'avait pas cessö par la mort des

deux adversaires. Les seigneurs des provinces situees ä Fouest

du Jura persistaient ä ne pus rcconnoilre Berthold. Ce fut

en grande partie pour mettre fin ä cette rösistunce que Frödöric

se deeida ä epouser la fille du comle Raynaud. II reprit alors,
ä lui le comte de Bourgogne, ainsi que la Provence: lu Trans-
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jurane seule demeura au recteur. D'aprös cc qui pröcöde,
nous pouvons considörer comme avise que, dans l'Helvetie
romane, le rcclorat eüt ötö un pouvoir öquivoquc cl sans force,
si l'avouerie imperiale n'ötuit venue bientöt s'y ajoutcr.

V. Application des notions juridiques ci-dessus,
uux Clements de fait de la contcslation.

On est souvent porle k considörer les jugcmcnls politiques
comme dictos pur la politique seule. Dans les procös relatifs
aux avoucrics de Lausanne et de Geneve, lorsqu'on voit la
concession imperiale rctiree, en cc qui concerne Geneve, et
mainlenue pour Lausanne, la Sensation d'attribuer ces rösul-
tats, contradictoiros en apparence, ä des cnuses purement
politiques, devient d'uutunl plus forte quo Ics rapports qui
existent entre l'empereur et les parties cn cause preteraicnl ä

cette cxplicalion (preuves 41.)
Je nc m'y arröterai pns neanmoins; car, dans une ötiidc

ultentivc du droit cn vigueur je crois trouver une explicnlion,
plus sutisfttisunlc de l'antinomic appttrente qui nous avail frap-
pös. Nous venons de voir que l'avouerie impöriale esl bien

disiinctc du rectorat.
La question ä juger, soit ä St. Jcun de Losnes, soit ä

Strasbourg se posait en ces termes:
La concession d'une avouerie imperiale sur les övöchös de

• Geneve et de Lausnnne csl-ellc, dnns les circonstances don-

nces, conforme uu droit impörial? On parait, en general, la
resoudre dnns un sens nögalif.

L'avouerie imperiale faisait, dit-on, cesser, pour les

eveches qui y furent souinis, lu relation d'immediulclc dont

ces eveches ötaient cn possession par le fait de privilöges an-

töricurs; par lä, eile ötail aux prelats places ä leur tele In qualite
de princes d'cmpire. L'avouö imperial place, comme in-

lermcdiuirc, entre eux et I'empire, les faisait descendre du

rang auquel ils avaient droit. Par ce motif cssentiellement, la

concession de 1157 ötait illegitime.
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Ce raisonnement puruil irreprochublc au premier abord;
pourtani;, lorsqu'on y regarde de prös, les douies les plus sö-

rieux s'ölevcnt ä son endroit.
La nolion des öl uls im med i als ou, cc qui revicnl au

meine, des princes d'empire, s'est formee inconlestablcincnt
durant la periode des Hohcnstaui'cn; mais ötait-eile döjä
formee uu milieu du Xll siöcle C'est ce qu'il faut cxaininer.
Fickcr"2) inontre, par des extrails des rcoes des dietes et des

diplömes des empereurs, que celte nolion des princes d'eiri-
pire constituös en corps forme, donl les membres seuls ont
lc droit d'assisler aux dietes, ne se forma que peu ä peu, cl
justement pendant la fin du XII siöcle. A l'epoque oü fut
creee ravouerie imperiale des övöchös romans, Ics actes nous
inoiilrenl des proceres, des primati, des primores, des

optimales; muis ils ne parlent poinl encore de principes,
ei encore moins de principes imperii.

Un diplöme de 1158 porle, comme inilication des person-
nnges consullcs, „duces, inurcliioncs. comites, cupitanei,
val vas so res cl omnium locorum rectores; evidennnent les

capilanei et le vuvassaux ne sont pas des personnages iinme-
diais.

Vers la lin du XII siecle seulement, on commencail ä op-
poscr les principes aux nobiles el libeii. Avec lc XIII
siecle appurnissent alors les principes regni, et, plus tard
encore, Ics principes imperii; encore trouvait-on, dans
les premiers lemps oü edle intitulalion ful einployee, des

princes d'empire qui n'ötaicnt pas iinmödiats. On eile, pur
exemple, le comle de Tirol et des comles Lorrains. C'est donc

nu XIII siecle seulement, que lu doctrine du prince d'empire,
relevant nöcessairement de l'empereur seul, peut ötre envi-
sagöe conime formee döfinitivement (preuve 42.)

II y aurait anachronisine ä vouloir appliquer ä im döbat

jugö au milieu du XII siede, une thöoric de droit public qui
n'cnlra en force qu'environ cinquante ans plus tard.

»2) Rclchsfürstonthuin.
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Mais, quand meine la nolion du prince d'empire, ou de
l'ötat im medial, aurail existc entre 1157 el 1179, l'avouerie
imperiale aurait-clle eu pour effet, de portcr attei nie ä l'im-
inediatctö des övöques romands? Rien n'esl moins dömontrö.

A l'occasion du vicariat impörial accorde ä Amedee VI
par Charles IV, en 1356, sur les trois eveches romands, l'auteur

cite il y n un instant, remarque „que l'immödiatetö
des eveques n'ötait pas atteintc par le vicariat: car
ils n'avaient pas l'invcstilurc des rögales du comle de
Savoie comme tel, mais du com te, reprösentant de
rempereur et des lors leur etat de prince n'ölail nullc-
iiicnl amoindri."

Le vicariat imperial de 1356 n'est autre chose que l'avouerie

imperiale de 1157; c'est la meine institution renouvelee
ä deux siöcles de distance; mais au XIV siöcle la notion des

princes d'empire esl dans toulc sa force; pourlant, meme
alors, le vicariat n'ötait pas son privilege d'etat im medial
ä celui qui s'y trouvait subordonnc! (preuve 43.)

L'opinion d'un ecrivain moderne nc parallrait-elle pas
une autorilö süffisante, j'en invoquerai une untre encore plus
forte: celle des faits. En 1365, le vicariat imperial, accorde
neuf ans auparavant au comte de Savoie, subsistait incon-
teslablement."')

Eh bien! en 1365 l'eveque de Lausanne esl expressement
appele prince d'empire dans un acte officiel (preuve 44).

Voilä qui doil nous demon Irer clairement, ce me semble,
que l'avouerie impöriale, par eile möme, n'ötait pas l'im-
mödiatetö.

La raison de la diflercnce qui aurait existc, enlre la
soumission ä une avouerie ou vicario impöriale et la soumission
ä une seigneurie ordinaire, est, du resle, facile ä saisir.
L'avouö imperial ne conslitue pas un interincdiaire, comme
ferait un comte par exemple, parce qu'il est lui-möme envi-
suge comme lc reprösentant de la personne du souverain.

S:i) Il ful rövoquö soulomont en 1870, puur etre rölabll encore.
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Si les övöques romands avaient couru le risque de perdre
leur immödiatctö, et par consöquent leur rang de prince d'empire,

ensuite de la concession de 1157, la sentence de 1162

aurait öle la bonne. el celle qui ful rendue dix-sepl ans plus
tard, ä Strasbourg, devrait etre envisagee, comme un attcr-
moiemenl, destinö ä eviter de rendre ä Roger de Lausanne la
justice qui lui ötait due. Je crois avoir montre que teile n'est

pas la verkable Solution. Faut-il adopter, pour cela, la Solution

inverscV Ditons-nous: „au bout du comple les eveques
romands eurent tort; la concession de 1157 ne lesuil aueune-
nieiil leurs droits; lu sentence de 1162 ful injuste a l'egard de

Berthold, cl si la diöte imperiale s'est söparöe de cet anlece-
dent cn 1179. c'est pour revenir ä lu vörituble Interpretation
»los us et coutumes de I'empire?" Teile ne sera pas, non plus,
ma conclusion. II \ u deux choses dans ravouerie imperiale
fondöe cn 1157. Le protectorat des eveches. qui est un
devoir avanl tout, une mission au fond avanlageuse pour les

prölats eux-incines; ici, je ne saurais rien trouver de propre
ä juslifier les reclamations portöes par les evöques par devant
lc tröne imperial.

La seconde chose qui sc (rouve dans l'avouerie de 1157,

c'est l'investiture des regales. Les eveques recoivent
de l'avoue Ics droits Icinporels qu'ils (enaieni auparavant
directement de l'empereur. Ici. döjä, la question devient plus em-
barassanle. On nous assure qu'en droit, le vicaire, ou l'avoue,
nc constitue pns uu intcrinediaire. Celle assenion me parait
conforme ä la vörite; mais eile put, dnns le temps. paraitre
douteusc et contestable: on elait alors, ne l'oiiblions |ioint,
dans la periode critique, oü l'idöe de l'immödiatetö (endnil ä

se fornier; on venait de voii* Ics anciens oflices de I'empire,
transformös en seigneuries heröditaircs; on pouvait craindre

que l'avouerie nc suivit le meine chemin. Ainsi la seule
investiture des regales par la main du recteur. a

pu paraitre, cl parut tres ccrtaincmenl aux eveques un danger,
un aliuisseinenl. Celte maniöre de voir etail-ellc jusle? je
pense que non et il est certain qu'elle a paru fansso plus tard.
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Neanmoins on ne saurait en faire toul ä fait abstraction. II y
a enlin une troisieme chose, qui ne sc. trouvait point dans le
texte de la concession primitive, et qui devint une consequence
de l'avouerie imperiale, seulement par l'usage que le recteur
fit des pouvoirs qu'elle lui conferait; je parle du droit de
disposer übrement des regales des (rois övöchös.

La mission donnce ä l'avoue imperial d'invcstir des regales
des övöques romands impliquail-ellc la facultö de ne pas leur
donner les regales, de les garder pour soi, de les donner ä

d'aulres? Voilä, ä mon sens, le vörilable point de la conle-
stulion.

Bttppelons-nou8 ce qui s'ötait pussö. A Luusnnne, iinmö-
diatement apres avoir recu l'avouerie, le duc Bcrlhold renonce
aux regales pour lui-meme et il cn invesfil l'eveque de

Lausanne; car tel esl au fond le sens du traitö conclu entre le
recteur et St. Amedee en 1157.M)

A Genöve, Bcrlhold renonce aux regales, mais il en in-
vcstil lc comte de Genöve; c'esl-ä-dirc qu'il va directement k
I'encontrc de l'immunite dont l'eveque de Geneve jouissait par
la ville ei les mandements.

A Sion, Berthold renonce aussi uux regales, mais pour
en inveslir son beau-fröre, lc comle de Maurienne.

Si ravouerie imperiale donnait ä son possesscur lc droit
de disposer des regales des (rois övöchös, Bcrlhold n'avait fait
qu'user du droit contenu dans la concession; mais, dans ce

cas, il est clair que l'avouerie conslifuoil une seigneurie, cc
qui fut, un peu plus tard, appelö un Etat.

Si, au contraire, l'avoue elait purement et simplcinent un
designö de l'empereur, invcslissanl des regales au nom de

rempereur, alors il n'ölait pas libre de disposer de ccllcs-ci;
il n'ötait pas meme libre de les refuser, sans molif legitime,
ä ceux ä qui rempereur les avail anlcricurcmcnt concedees;
il ötait le inandaluirc, qui a une mission ä accomplir, non le

proprietttire. qui dispose ä son gre de ce qui est ä lui.

8-1) V. pr. 14.
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Comme on voit, l'etendue de la concession de 1157 dopend
de l'idöe qu'il faul se faire de ravouerie imperiale; la thöorie
de l'avoue mandulaire csl-ellc rcconnue vruie, un avoue ne
pouvait disposer des regales ä sa fantaisie; mais, dans cc cas,
il nc conslituait pas, non plus, un interinediairc cnlrc le dö-
tenteur des regales et I'empire; i) n'ötait pas lui memo Elat.
Lu mission quo l'avoue u d'inföoder Ics regales aux övöques
cst-elle comprisc en revanchc, dans le sens oü Berthold IV
parait l'avoir entendue? Alors Ics griefs d'Ardutius et de Roger

ötaient röellement fondös; l'avoue elait un vöritable prince,
mföodanl les regales cn son nom, cn vertu de son autorilö
propre; donc il ötait bien un interinediairc, et les droils des

eglises cpisoopalcs etaient rcellemcnt lösös.

Ainsi, mettre dans l'avouerie imperiale lc droit de disposer

des regales des trois övöchös, c'est dire que cctlc
concession esl contraire uux droits acquis dans les trois dioceses.
Dire que l'avoue ne devait, et nc pouvait pas, disposer ä son

gre des regules, c'est dire que Bcrlhold IV fit un usuge legitime

de ses fonctions ä Lausanne, mais quil en lit un usage
ubusif ä Genöve et dnns le Vulnis.

Lc jugement de 1162, envisagc ä Ja clartö de celte thöorie
nc fui donc nullemenl cn Opposition avcc l'issue du procös
lausannois de 1179. Le meine principe qui donnait raison ä

Ardulius conlre Bcrlhold IV, donnait torl ä Roger; lui
aurait donnö tort, quand bien meine Bcrlhold n'aurait pas pu
invoquer, comme il le fil süicinenl, lc traitö qu'il avail conclu
avcc St. Amödöe, trailö qui impliqiic la reconnaissance donnce
librcinenl par la partie inleressee ä l'etat de choses conslilue
dans le diocese de Lausanne cn 1157.

Celle thöorie n'explique pas seulement l'apparcnlc nnti-
nomie des jugements concernant Lausanne et Geneve; eile

cxplique non moins bien la conduite de Sl. Amedee, qui serait
inconcevable dans le Systeme de Boger. Dcvons-nous

supposcr facilcjmcnl quo lc plus grand övöque que lc diocese
Lausanne ait eu dans son hisloire, quo le chancelier de Bourgogne
et le parent de l'empereur, apres avoir luiiö touic sa vic,
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avcc courage et non sans pörils pcrsonnels, contre son avoue
episcopal, lo comte de Geneve, aurait fini pur laisser amoin-
drir les droits de son öglise et les siens propres? aurait laisse

perdre pour lui et pour ses successeurs celle dignitö de prince
d'empire qu'il avait lui meme oecupöe et avec laut d'cclat?
II est plus naturel de penser que lc chancelier de Bourgogne
coniiüt mieux les secrets du droit imperial. que lc guclfe Roger,
öleve ä Rome, ä l'öcole d'Alexandrc.IH, mais nc fut ]>as moins

pret quo ce dernier ä defendre en loules occasions les droits
de son öpiscopat.

En realile le traitö de St. Amedee n'uvnil pas anioindii
les droits de l'eglise de Lausanne; car cn rccevanl Ics regales
d'un avoue imperial, c'ölait tout comme si l'eveque les avail
recues de la main meine de rempereur.

Notre llieoric s'appliquc ögalement ä l'edit de Bäle de

1189 et aux contestations des Zaeringen avec l'övöche de Sion.
Assurenienl Bcrlhold IV n'ötait pas coupablc des injures

coinniiscs par son beau fröre, Humbert III, envers l'eglise de

Turin, ou de la polilique plus ou moins loiicbc de cc prince
vis-ä-vis de la ligue lombarde; il ne dcvail donc en bonne

justice pas ötre atteinl. ni diminuö dnns ses droils, par suite
de la mise au ban d'Humberl III. Sous cc rapport la prötention

de Berthold IV et de son fils ä reprendre la suzerainete
du Valais, du moment oü rempereur en privail le comle de

Savoie, sc presente comme bien fondöc. Cela est vrai, si le

Valais ötail un fief sousinleodö au comle de Savoie; alors le

comle pcrdanl lc fief, il rcvcnaii de droit au suzerain. Olli,
si Bcrlhold IV avail pu disposer des regales de Sion, en

faveur d'Humbert III, ces regales lui faisaient retour. Mais,

comme on voit, c'esl toujours la möme question. Pouvait-il
disposer des regales de Sion? Le Valais ötail-il un lief que
son avoue pül sousinfeoder? Si, comme nous l'avons soutenu

jusqu'ici, l'avoue imperial ötait un simple mandaiaire, aucune
de ces prötenlions des Zaeringen nc se trouverail admissible.

Pur un acte (l'adminisiration donl il elait juge, Frederic I
avait donne une mission au duc de Zaeringen; celte mission
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comprenait la facullö d'investir l'övöque de Sion des regales

ttiixquclles il avail droit; muis Bcrlhold IV n'avait fait, ni

pu faire, des regales de Sion sa chose propre, et la mission

donnce par Frederic en 1157, pouvait legitimemeiit etre retiröe

par son fils, (renlc-deux ans plus tard. J'ai cherchö ä mon-

trer quelles ötaient les dispositions du droit public relatives

au lit ige dont j'avais ä ln'occuper et comment ces dispositions

Justitien! I'issuc diverse des differentes contestations, bien que

ces contestations eussent toules une commune base. II reslerait
ä voir jusqu'ä quel point le texte des documents relatifs ä ces

contestalions est en harmonie avcc ces rösultals ttiixquels nous

sommes parvenus.
Le lexte meine de la concession de 1157 nous manque

malbcui'cuseinent; mais nous avons ä son sujet certains te-

iiioignngcs que l'on peut coniparcr entr'eux, et d'abord. celui

d'un conteinporuin, Ollon de Freisingen"); celui-ci sc borne n

relater le fait dans sa gönöralitö, sans röflöxions ni dölails.

Vient «*n second lieu uu chroniqueur du XIII siecle. Otton de

St. Blaise8*) qui insistc döjä sur la question des regales:

„pracslitis sibi Iriuin episcopaluuni advocatus, cum investitu
ra regalium." Si la question des regales est spccialcmenl

mentionnce, cela n'indiquc-t-il pns dejä qu'elle avait donne

lieu ä des dif'ficultcs?
A colö de ces contemporains, se placerait Schocpllin,

historien plus röceiit, mais qui vecul, en quelque soilc. au

milieu des sources contcnipoiaines. qui les connaissnil mieux

quo personne, cl n'ignorait,non plus, aucun des arcanes du droil
imperial germanique. Ou je ni'abusc. ou Schocpllin nous donne

en quelques ligues, le resumö du syslöme que j'ai cherchöamettre

en relief. „Les droils que l'empereur Fröderic donna ä Bcrlhold
IV, nous dit-il, lui furent donnö pour qu'il put gouverncr les

trois eveches, non com nie vicaire ou reclcur. mais
co nunc seigneur territorial, et pour qu'ä cc titre il

sr.) V. prenvo 1:1, a.

8(<i \'. prouve« 13, b.

lütt Archiv XVI.
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invcslit les övöques des droits rögaliens.* (preuves

43.)
C'etait lä cn effet ce que devaient soutenir les Zaeringen,

pour juslifier leurs actes ä Geneve et en Valais, et I'enscmble
de leurs prötenlions! C'elait lä 1'inte.rprötation qu'ils devaient
donner ä Ja concession de 1157! L'historien des Zaeringen di-
stingue nctlcmcnt enlre le droit du vicaire imperial ou meine
du recteur, et le droit du seigneur, le droit du prince, ce
droit que l'on nomma plus tard: superiorile territoriale „supo-
riorilas territorii," el cn nllemand Landeshoheit.)

Sans doute au XII1' siöcle, la Landeshoheit n'ötait pas cc
qu'elle esl devenue ensuite; cependant eile existait dejä en

germe dans l'hörödilö des grands fiefs impöriaux. Voilä pourquoi

c'etait (out aulre chose pour un övöque de recevoir l'in-
vestilure des regales d'un prince ou bien d'un vicaire imperial.
Voilä pourquoi, si les eveques romands avaienl tenu leurs
regales du duc, ils Ics auraient lenues röellement de seconde
main. et meine en partie de troisieme main, puisqu'ä
Genöve et en Valais, Bcrlhold avait döbutö par les inlcoder
ä d'aulres.

Passons aux actes memo du procös.
La sentence de 1162, on exposanl les griefs d'Ardutius insislc

surtout sur celui qui est relalif aux regales. „Ardulius expo-
suit quod dux Berlholdus et comes Gebennensis Amedeus
cpiscopaluin Gebennensem violenter invaserint et regalia
omnia injuste sibi absttilcrini." Dans le jugement c'est
aussi ce cötö de l'affaire qu'on mil sur le premier plan.
L'empereur demande si la cession des regales faite au duc
Berthold peut et doil subsister. L'eveque de Wurzbourg
röpond au nom de la cour quo la premiere in vesti Iure,
faile ä l'övöque de. Geneve, ne pouvait etre transföröe
ä. une a u Ire person n e.B7)

Dans Ja sentence incidenlc rendue n Strasbourg cn 1179

nous trouvons encore In möme insisfanco au sujet des regales;

H7) V. preuves 1». et l'ex|iosö du jugement de Mihi au S 111. p. ,r,8 cldcHsus.
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Roger dit que rempereur a lese son droit en con ce (laut
les regales au duc Bcrlhold. „Jus suum in rcgnlibus
concedendis duci Bertholdo conlulissel." L'eveque de Bäle

pense qu'on ne peut juger sur les griefs articulös par l'övöque

conlre lc duc; cependanl, observe-t-il, rempereur n'a pu
ni du conförer le droit aux regales ä Berthold et en

priver l'öglise, „nec dcbuil, nee potuit duci Bertholdo con-
ferre jus regalium cl nul'crre Ecclesiae."88)

Ainsi, soil dans lc procös de Geneve, soil dans lc procös
de Lausanne, c'est la possession des regales qui faisait icellc-
ment l'objcl de la contestation. Je dois pourlnnl le reconnailre:
k considörer nos textos, la question de l'in vesli Iure des regales,

la question de In premiere main, semble jouer aussi un

röle et peser d'un certain poids dans la döliböration. Dans

lc jugement de 1162, tout comme dans l'exposition que Roger
fail de ses griefs en 1179, on parait envisager l'inveslilure des

regales par l'avoue imperial, comme une iioiivcautö inc-

nacanle pour les droils des öglises cpisoopales interessecs.

Sous cc rupport les documents ne sonl donc pas entierement

d'accord avcc la doctrine quo j'ai proposee, d'apres les auleurs
de droit germanique, touchant In nnlure de l'avouerie. Est-ce
ä dire. que celle thöorie soil läusse? je nc lc pense pas.
Seulement il se peut fort bien quo cetle thöorie, loul comme celle

qui a trait aux princes d'empire, fut encore cn voie de

formalion au milieu du XII'' siecle; cn sorle quo, ä l'epoque oü

furent (cnucs les dietes de Sl. Jean dcLosncs et de Strasbourg;
on nc se serait pas rendu compte de In nolion du vicariat
aussi clairement, aussi süreinent. qu'on a pu le faire plus tard.

N'oublions pas non plus qu'alois l'inslilution de l'avouerie
impöriale elait loute nouvelle dans les pays romands; l'expörience
n'avait pas encore appris comment on devait la considörer.

En cc qui concerne lc Valais, spöcialemcnt, nous avons

sur la question de ravouerie imperiale deux actes seulement,

88) V. preuves 20 Nous navons du reale, qu'en fait loi regules n'avaienl pns dtd cu-

lovöe.'i n St. Amddde.
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savoir le compromis de 1179 et l'ödit de Bäle de 1189. Le
compromis porte iiniqucnient sur des points de detail et ne

parait pns toucher uu principe des droils respeclifs, mnis l'ödit
d'Uenri VI exprime nettement que l'övöque n 1*0*911 pendant
quelque lemps les regules du comte de Snvoie, muis que dö-

sorninis il les (iendra directement de I'empire. Les droits ou

prötenlions de In maison de Zaeringen ne sont menlionnös en

niicune facon. *•)

Resuinons nous:
Les thöories du droit public germanique rela' ves au vicariat

el ä l'immödialete peuvent ötre considöröcs comme ötant

en voie de forination sur la fin du XIT'! siöcle. Cela explique
une certaine hösitation, un certain embarras qu'on remarque
dnns les textes concernant les procös issus de la concession

de 1157 sur des points de doctrinc qui, dans lu suile, ont öle

plus nettement Iranchös. Toulef'ois on peut ad mettre comme
de viai droit imperial Ics principes suivanls:

1" L'avouerie ou vicariat imperial n'ötait pns l'immedintetö,
chez ceux sur lesquels eile etait etablic; par consöquent, eile
n'ötait pas les droils de prince d'empire a ceux qui les avaient
dejä.

2" L'invesiiiurc des regales donnec par 1111 avoue ou
vicaire imperial, ötant donnec pur un reprösentant pcrsonncl de

l'empereur, ötait censöe donnec par l'empereur lui-möme.
"f" Pröciscinenl cn raison de la nature loute personelle de

la mission de l'avoue ou vicaire. imperial celui-ci n'aurait pas
eu lc droit d'öter les regales, de son chef, ä quelqu'un qui y
avail droit, dans la circonscription de son avouerie.

4" L'avoue, 011 vicaire imperial, nc pouvait pas. non plus,
rclcnii* ces regales ä lui, de son chef, 011 Ics sousinfcoder,
comme venant de lui: lorsque prcccdcinnienl l'empereur les

avait coneödecs.
5° Des lors, Ics prötenlions de Bcrlhold IV et de Bcrlhold V

que nous trouvons forinulccs fort clairement duns Schocpllin

*jü) V. preuve« .'lü.
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et qui nc tcndaicnl k rien moins qu'ä transl'ormer l'avouerie
imperiale sur les (rois eveches romans en un droil de superiori

tö territoriale (Landeshoheit), ötaient sans fondement ju-
ridique.

6° Reciproquement, Roger de Lausanne, soutenant que la
concession de 1157 avait, cn eile-möme, et quelque soit le

sens qu'on lui atlribne, lese el amoindri les droits de son
eveche, nc pouvait ötre admis dans son allögation. Ce qui
lesa les droits des öglises romandes, cc ful cssentiellemenl,
on pourrait meme dire uniqnement, l'iiilcrprelution extensive
qu'on donna ä cette concession, et l'usage qu'en fil le recteur,
nolammcnt ä Geneve el dans le Valais.
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Preuves et additions.

i.

1. Dans lc diplöme de 999 oü Rodolphe III donne ä

Hugues övöque de Sion lc comle du Vulais on lit: „Comila-
iinn Vallensein integriter cum omnibus suis utilitalibus, que

jusle et legalitcr ex antiquis, seu eliam modernis constitutioni-
bus nd ecclesiac comitatum up])cndere videntur." Furrer
Urkunden p. 30.

Une chnrle de 1017 par laquelle Rodolphe III donne ä

St. Maurice, Pully, Oron, Vouvry, Ollon etc., ujoule: „lolius-
que Caput-laci Vallis." Furrer Urk. 31. D'aulres, qui sont

contemporaines, en parlanl du Valais lc nominent loujours
comle. V. entr'aulres l'infcodalion de Nendaz cn 1002. Boccard

p. 388. Une seule parle du „pagus Capul-Iaecnsis".
Enfin lu charle de fondalion du prieure de Lulry, de 1025,

donne ä l'abbaye de Savigny en Lyonnais, proprietaire du dit
prieure, divers biens situös dans les comtes de Vaud, de Va-

luis, d'Aoste. et des Vnrnsques. II n'y esl pas question d'un

comte du Chablais qui sc serait pourtanl trouve justement au

milieu des aulres. V. Monum. bist, patriae de Turin. I,
447. Lc fondateur du prieure nomine, Ansclmc, parait avoir ötö

le meine qui elait chancelier de Rodolphe 111 cn 997, et auquel
ce prince donne en cette nunce lä des vignes ä Lutry.
(Archives vaudoises, baillage de Lausanne No. 1.)

2. V. la charte de 1040 qui nous monlrc Aymon, fils

d'lluinbcrt aux blanches mains, exercant les droits de comte
dans lc Chablais avcc les titres d'övöque de Sion et d'abbö
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commendnlaire de St. Maurice. Mon. Hist. P. 1 350. et le

diplöme de Henry IV cilö pur Müller, Hist. des Suisses I,
13, oü Amödöe III comle de Maurienne prend le titre de

comes et abbas Saudi Mauritii.
3» En 1143 Amedee III comle de Maurienne, sa femme

Mathilde et son fils Humbert rendent lu prcvötö de St. Maurice
aux chanoines de celte maison: „conecsserunt et in integrum
reddiderun t praeposi luram Agaunensis ecclesiae
S. Mauritii ad cominuniialcm fratrum ibidem Deo cl beatis

martyribus famulantium sicut anlcu praeposili seculuriuni
canonicorum ad partem ecclesiac habueranl, ictento reeeptu suo

el justis consucludinibiis <|uae ad couiitaium perlinent. Propler
haec humiliter peticrunt, ut ipsi et comes Humbert (II) pater
comitis Amadei, a pecentis, quae super hac re contraxerant,
absolverentur." de. Furrer Urk. 37.

Amedee d'llauterive övöque de Lausanne et tutcur de Humbert

III, pendant qu'Amödöe III de Maurienne elait ä In croi-
snde fail allusion ä cet acte dans une lettre de 1147 citee par
Guichenon III, 38; il demande au jeune comte d'intorvenir pour
empöcher Reynaud, son freie, d'abuser de lu prevote, dont il
s'est emparö de nouveau, et de retirer ä lui des terres que
son pere u doimees cn gnge ä l'abbaye.

4. Chillon parait dösignö dans un echange de l'an 1005

par lequel Hugues eveque de Sion cede ä Hugues övöque de

Genöve: „de suo episcopatu lunagios qualuor et ngrum unum
qui Grandis caiupus noiniiiatur in villa Compendiaco (Villeneuve)
et Castcllare ]iraenomina(ue conjacens villae" ele. Cd acte

public par de Gingins (Avouerie de Vevey. M.D. R. XV1U.
92) conlient des choses qu'on s'cxpliquc diflicilemcnt.

En 1233 Aymon fils du comle Thomas, qui avait eu pour
apanage Ie Chablaix, recut de l'övöque de Sion et lui fit a

son tour un hommage en ces termes: „Episcopus sedunensis

regalia aeeepit a dicto Aiinonc sicut predecessores sui a comi-
tibus Subaudic recipere consueverant. Aimo vero feudum de

Chillon et quidquid est de feodo reeepit et recognovit ab eo-
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dein episcopo sicut predeecssores sui facere consueverant."
Mon. Hist. P. VI 1382.

5. En 1162. Amedee I donne ä Haderet un droit (l'usage
et ajouie: „si quis fregerit. pacem meum non hnbebit donec

mihi et fratribus nostris de Allecresl congruam salisfaclioncm
fecerit. Testes (inier alios) Nicholaus et Wido de Moldone,
vice domini. Actum Lausannae, regnante Friderico imperatore.
MDR. XII. Carl, de Haulerel. p. 20.

<». Lctlre d'Henri V ä Aymon I (1124): „Henri, par
la gräce de Dieu, empereur des Romains, ä Aymon comte de

Genöve. — Allendu que lc lieu de Romainmotiers est sous

notre protection, nous voulons et nous t'ordonnons par lu

fidölile que lu nous dois, de defendre en toutes choses ce
monastere el de lui donner protection et secours contre tous ses

ennemis. Tu le tiefend ras conlre Ebal, qui veut lc döhoutcr
de ses antiques possessions et mepriser le jugement qui a ötö

porte contre lui par toi et les autres hommes prudents
en la cour de l'övöque. („quod a le et eeteris prudcnlibus
viris in curia episcopi lausannensis factum esl.") Curluluire
de Romainmötier. MDR. III. 439.

V* Lellre d'Amödöe d'Hnu leri ve aux fideles de

l'öglise de Lausanne. J'ai cilö duns le texte le passage
essenticl. Les mots „obliti dominii noslri el boininii
sui" ne sauraient se rapporter qu'au comte. Lu lellre
entiöre u ötö publice par Mr. l'abbe Grcmaud duns lc Memorial
de Fribourg 1, 182.

8. Diplome de Frederic I en faveur de St. Amedee,
cru de 1155. „Ea propler carissimo canccllario nostro Amedeo
Lausannensi episcopo, qui genere. et nobilitale nec non fideli-
talc nobis adstriclus agnoscitur, in colligcndis el dispensandis
et revocandis collatis, in confirniandis necessariis, in convo-
candis ad curiain ccclesiasticis personis alque baronibus vi ces
nostras cominil timus, considerala honestalc et antiqua
ecclesie Lausannense dignitatc." Memorial de Fribourg de

1854 p. 152 et de 1856 p. 350.
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9* „Giroldus filius Wullclmi sapicntis de Funcinic. sus-
cepil episcopaluin Liiusanncnscin post Cononem. seil quolo
anno ab incarnalione vel quamdiii cum tenuil non legi. Sed
dedit capitulo domos canonicorum decedcntiuni. quas episcopi
donare solebanl. nec audivi quod alienaveril aliquid, nisi
quod pedagium quintc l'crie ii|)iid Lausaniiam
domino de Fiiciniaoo nepoli suo in fco da v i I." Carlulaire

de Laus. 41.

II.
IO. Second passage de la lellre de Sl. Amedee

aux Lau san nois. „.Nous voulons, dil l'eveque, Iransmet Ire
au souvenir de la posterilö qn'Amödöe. comte de Geneve,
s'est iiijuslemcnl emparö du chäteau de Lucens. situe dans
Fallen de l'eglise de Lausnnne. el en n fail consl nitre un autre
sur le terrain appartenant ä celle öglise. II nc servil ä rien
au vönörable övöque Görard d'ötre parent du comle;
nisarösislancc. ni su inalcdiction. ni ses priores, ni ses larmes ne

puren! empöcher le comte de conslruire ce nouveau chäteau.

Mais, quelque lemps apres, le noble duc Conrad lui Iii la

guerre ä son grand dommage, leniii en fuite ei tua grand nombre
de ses gens." Lc comte Amedee I Cl l'övöque Gerard ou
Gerold etaient tous deux petits lils de Tculberge: laquelle
avait ete mariee avec Louis baron de Faucigny el nvec Gerold
comle de Geneve. lils d'Ebernid d'Egisheim.

Une lellre du cölebre abbö Bernard de Clairvaux confirme
les renseignements conlenus dnns lc passage pröeödent. Elle est
addressee n Conrad de Zaeringen el l'engnge ä lerminer In

guerre desuslreiise et incurlriörc qu'il poursuit conlre le comte
de Geneve. Le comte ofi'rail de soiimetlre ä la justice Ics

griefs ullögues conlre lui. Oeuvres de St. Bernurd,
Mabillon I, 101.

11« Diplome de Conrad III en faveur d'Amedce eveque
de Lausanne de 1145. L'empereur prend l'eglise de Lausanne

sous sa protection „sub noslro defensionis putrocinio susec-

pimus" et lui confirme loules les donations failes par Henri IV
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ä Burcard cn 1079. II annule de nouveau les donations que
Lambert a faites aux döpens de l'öglise. MDB. VII. 13.

12. En 1152 Frederic I accorde ä Bcrlhold IV le
rectorat sur (oute lu Bourgogne, se röservant toulcfois lc
gouvernement de ces etats lorsqu'il s'y trouvera. Los archevöches
et övöchös relevant immödiatement de la couronne sonl fur-
mellemenl cxceptös de cetle inföndaiion; mais les prölats de la
Cisjurane qui recoivent l'iiivestilurc du comte de Mäcon ou
d'un aulre seigneur laiquc la recevront dcsorinais du duc
seul. Le duc s'engage ä faire justice des usurpations du comle
Guillaume et ä remettre In jeune Bealrice en possession de

son herilnge; le roi de Germanie et le duc se proine.ltent
reciproquement appui, Ie premier pour aider le duc ä soiinicllic
Ics provinces cisjurancs, Je second pour aecompagner le roi
cn Italie. Raumer Dist. des Ilohenslaiifen II, 58. Rectorat

p. 65.

13. Concession de l'avouerie imperiale sur Ics
trois eveches romans (1156 ä 1157.) L'empereur Frederic

1 reprend ä lui la Bourgogne cisjurane et le royaume
d'Arles el cöde au duc Bcrlhold IV l'avouerie imperiale et lc
droit d'invesiilui'e des regnies dnns Ics eveches de Lausanne,
Genöve cl Sion. Ce diplöme n'est connu que par les relations
des hisloriens du lemps savoir: n) Otton de Freisingen,
historien de Frederic 1 „Haec controversia*, dil l'auteur cn

parlanl du mariage de rempereur avcc In comlesse Beatrix,
„recenter ali imperatore, sicut agnovimus, eo tenore decisa est,
quod Bertoldus praedicti Conradi lilius (res civitates inter
Juram et montem Jovis, Lausanna, Gebcnna et Sedunum ac-
ccpil; eeteris omnibus reliclis."

b) Otton de St. Blnise, eile aussi dans le texte. Je place
ici lc commencement du passage de ce chroniqueur. „Post
haec Burgundiam ingressus terram soceri sui Bcginaldi comitis,

qui jam obicrat, in deditionem suum redegit, nc regnum
Burgundiae, cum archisolio Arelatensi, quod duces de Zne-

ringin, quamvis sine factu, tantum honore nominis, jure be-
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ncficii ab iinpcrio Iam diu tcnuerant, a Bcrlolfo duce exlorsit;
praestitis sibi trium cpiscopaluum advocatie, cum inveslilura
regalium, scilicet, Lausannensis, Gencvensis, Sedunensis."

14« Traitö de Berthold IV avcc Amcdce, öveque
de Lausnnne (1157). „Haec sunt capitula, que dux Berlulfus

juravit episcopo Amadco et successoribus ejus: Quod liberam

pcrmitterct fieri elcciioncin in Lausannensi ecclesia. Quod
nihil eorum, quae u manu Episcopi lenebnt sibi acquireret.
Quod ea quae ecclesia Lausanncnsis perdiderat el quae u longo

tempore erant alicnata bona fide pro viribus juvnrct recuperare.

Quod ud villas ecclesie non ireiit sui pro pabulo cl
cacleris neecssuriis, nec ibi hospituretur; quod nec in palatio
episcopi nec in domibus clericoruin vel mililiiin hospilarelur,
nec ibi per violentiain quicquani aulerret." Cartul. de Lnus.

MDB. VII, 16.

Cc traitö est rapcllö dans la bulle du pape Alexandre III
de l'annöe 1179, MDB. VII, 24 cn ces termes: „Ad haec quia
nobilis vir Berchtoldus praedicta Amadco predeecssori tuo (la.

bulle est addressee ä Roger) et successoribus ejus hujus modi

dicitur pracsliiisse juramentum, quod in ecclesia Lausannensi

liberam pcrmitterct elcctionem fieri de." II y n une clause,
inlcrcalöc dans cette bulle que ne conlcnait pas l'cxlrait du

carlulaire pröeödent: c'est celle-ci: „Quod servilium quod pro
Chebrii et Lustriaco in mutatione Episcopi debebanlur, ipse
vel hacres suus tle cetero non exigeret, sed ca in manu sua

Episcopus sine omni dalione reeiperet sicut et alia regalia."

IS. Manrique, Annales des Citeaux, dit quo dans un

diplöme Fröderic I appele St. Amedee son cousin. Duns lc

privilege de 1155, (preuve8) on remurquera aussi ces mots: „qui
genere et nobililate nec non (idelilalc nobis adslriclus."
Selon toutes appurences cette parenle exislait du cöte de la

femine de rempereur, Reatrix de Huutc-Bourgognc. Sl. Amedee

est indiquö comme assislantdans toutes les diötes du temps.
II ötait u Spiro en 1153, ä Worms cn 1154, u Boncaglia cn
1158.
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16. Traitö de Seyssel enire Humbert de Gram-
mont,ö vcq ue d e G eneve, et Aymon 1, com te de Genöve,
aprös l'accomodcmcnt de diverses contestations entre l'öglise
de Genöve et le comte ou les vassaux du comle. contestations
concernant des dimes prötendues usurpees donl le comte
nbnndoime lc tiers et garde les deux tiers. des consöcrations
de serfs du comle ä la clöricature, des mariages entre serfs du
comle et de l'eglise. Le comle Aymon prete hommage ä

l'övöque qui lui rend son antiquo fief. „Hominium et lidclita-
tem sie absolute fecit, ut nullius melius essel Domini, excepto
imperatore... Hoc autem facto, episcopus ei suum anti-
quuni feodum quantum ad lai'cos pertinet, donavit."
D'autre pari le comte restitue ä l'eveque la ville de Geneve

„(das Gebennas episcopo in pace dimisil." Les malfaiteurs
snisis dans lu ville appartiennent ä l'övöque, mais l'eveque doit
les livrer au comle pour l'exöcution du jugement; la residence
du comle dans Geneve (le chäteau du Bourg de Four) esl
dans lu juridiction de l'övöque: „stalio comitis, Gcbcnnis, in
cognilionc episcopo sil." Spon. pr. No. 1. Regeste Genevois,

No. 267

17. Accord de Sl. Sigismond entre Ardulius
d e F u u c i g n y, ö v ö <| u e, e t A in ö d ö e I, c o in t e d c G e n ö v e.

Cd acte qui a ölö fait pur d'amiables compositeurs, au nombre

desquels se trouvent Ics archövöques de Vienne, de Lyon et
de Tarentaise, ainsi que Ics eveques de Grenoble et de Belley,
cominence, comme lc traitö de Seyssel. par trancher differentes
questions liligieuscs de detail, en se röl'örant aux principes
posös par lc dit traitö; puis il y ajoute Ics dispositions sui-
vantes concernant le comle de Geneve. „Comes esl et bonus

advocatus sub episcopo esse dcbel." Spon. pr. No. 3. B. Gen.
No. 344.

18. Lellres patentes de Frödcricl en luv cur
de l'övöque de Geneve.

Spire 17 Janvier 1154. Fröderic declare qu'Ardulius
övöque de Genöve, ötant venu ä sa cour, il l'a uccucilli avcc
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bienvcillance, „sicut lanlum principem nostrum benigne rece-
piinue", et l'a investi des regules „in Ins quae ad donum regine
majestatis speetabant imperiale sccplro cum proniovimus."
Satisfäisant ä sa requöle il confirme ä lui et ä ses successeurs
tous les biens actuels de In dite eglise et tout ceux qu'elle
pourra acquörir ä l'avenir. II souincl au bau royal el frappe
d'une composition de 10 livres d'or. dont moitiö pour lc desor

royal et moitiö pour l'eglise de Geneve, quieonqiie contre-
viendra au present privilege. Spon. pr. No. 2. ßoehmer Reg.
imp. No. 2333. Reg. Gen. No. 333.

III.
ID. Nous avons donne le (exte du jugement de

St. Jean de Losnes dans le corps de l'öcrit. La bulle d'or
upoeryphe aitribue, en revanclre, loute souverainetc sur
Genöve ä l'eveque et ä ses successeurs, qui ne doivent reconnaitre

d'autre supörieur que lc bienheureux apötre St. Pierre.
L'empereur nc sc röserve (l'aulre droit que celui de faire
cölöbrer des litanics pendant (rois jours lorsqu'il passeru dans

lu ville; In dtilc est celle de l'acte vcritable. Cc diplöme n'a
ötö conservö que dans un vidimus fail ä Rome en 1483, tan-
dis que la sentence originale a toujours existc dans Ics archives
de Geneve.

Dans la piece donnec par Spon sous No. X. le comte re-
connail avoir, contre tout droit, sollicite et oblenu du duc
Bcrlhold les regules de l'eglise de Geneve; muis, s'ötnnl rö-

penti de sa conduite, il s'est deeidö, du consfeil de plusieurs
söculicrs et religieux, ä restituer les dites regales cn main de

l'övöque Ardulius. Guillaume., lils du comle. fuit In meine
reslilutioii; l'un el l'aulre prötenl serment pour eux et leurs

heritiers, d'en laisser jouir paisiblement et ä perpetuitö l'öglise

de Genöve. Le toul esl npprouve pur Amedee fils endet

du comle (c'est le„sire de Gex); temoins: Pierre, urchövöque
de Turenlaise, les eveques Guillaume de Maurienne, Anselme
de Bcllcy, Amödöe de Sion et Landric de Lausanne; de. V.
Mallei. MDG. IV. pari. 2 p. 103. et lc Reg. Gen. No. 370.



126 Un procös au douzieme siöcle ou l'avouerie

JJO. La sentence d'Aix, 1184, est rendue par Robert
archevöque de Vienne et Hugues abbö de Ronnevaux cn
Dauphinö; eile est analysöc duns le texte; Ics assesseurs des deux
arbitres principaux ölaieni Jean övöque de Grenoble, Lambert
övöque de Maurienne, Pierre ancien övöque de Maurienne et
les abbös de Huulecombc, de St. Jean d'Aulps, de Tamicr,
de Nolre dame d'ahoudance, de Sixlc et d'Entremont, Borcard
ancien abbö de Sl. Maurice, Ics pricurs des charlreuscs du

Vallon, du Beposoir el de Pomier. Amödöe de Gex est lemoin

avcc plusieurs doyens, chanoines et Chevaliers vassaux du

comle de Geneve. Lc texte de celte sentence esl reproduit
dans la bulle d'Urbnin III du 12 december 1185.

21« La sentence du 1 Mars 1186 rend ue par
Frederic I conlre Guillaume I ful rendue et promulguce ä

Casalc. L'empereur annonce avoir pris conseil des princes et

juges de la cour. „Guillaume est condamne *ä indcmiiiscr in-

tegrnlcinent l'övöque et l'eglise de Genöve pour tous les

dommages qu'ils ont öprouvös; ä payer ä l'övöque 20,000 sols, plus
l'amende de mille livres d'or prövue par la sentence de 1162;

lous les fiefs cl benöfices tenus de l'övöque par le comle fönt
retour ä l'eveque, les personnes tenues u Iu fidölile envers lc
comte par ce bönöfice en sont dögngöes." L'empereur (crmine

cn ordonnanl 11 lous ses sujets de considörer le comte comme
ennemi de I'empire. La lettre patente du 27 Aoüt, datöo de

Mülhausen, esl addressöc ä l'övöque Nanlclme de Genöve. V. Spon

pr. No. 15 et 16 et Bog. Gen. No. 437 cl 442.

22. La döcision arbilrale prononcöc devant
l'autel de St. Pierre ä Genöve nu mois de Fövrier 1188

esl nnttlysee dans lc (exte pour lout ce qui inlercssc nolre

sujet. V. Spon pr. No. 18 et le Reg. Gen. No. 444.

23. Dans l'enquöte de 1227, conlre l'övöque. Ay-
m on de G r and son', un chanoine Aymon, premier (emoin, dit:
„quelques uns eroyaiont quo l'övöque voulait recevoir Ics

regales du comle de Savoie, mais lc legal Bertrand et

l'archevöque de Vienne lui döfendirenl d'en rien faire: cn definitive
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cela n'a pas cu lieu." Ce chanoine est au nombre des adversaires

de l'övöque et probablcment des plaignnnls. Cc lemoin

dit encore quo le comle de Genevois ayant öle frappö d'inlcr-
dil ä cause du mur dont il avait forfifiö lc chäteau de Geneve

conlraii'cnieiil nux traites, l'övöque contre qui est dirigöe
l'enquöte s'est accorde avec lc comte, de teile, sorte que ni lui,
ni su famille ne sont plus sous le poids de l'interdil. Evidein-

ment il s'agit ici de l'interdil levö en 1219 par Ie trailö de

Dcsingy et non pas de l'intcrdit prononce en 1187 conlre
Guillaume 1 comme le veut Hisely; Guillaume II esl bei et

bien designe coinme comte dans Ie traitö de 1219. Rodolphe
de Besancon, doyen de Seysericux, 8U>0 lömoin, dit que „pour
maintenir en faveur de l'eglise les regales, qui etaient presque
alienecs, l'övöque a soutenu la guerre du comle de Savoie,

cl qu'il a cu ä supporter pour cela beaucoup de navaux et

de döpenses, ensuite de quoi ces regules sonl reslöcs cn lu

possession de l'eglise."

24. Le trailö de Dcsingy est analysö dnns le (exte.

Les ötages fournis par Guillaume II sonl le seigneur de Gex,

Pierre de Ternicr, Albert de Compey, Rodolphe de Nnngy,

Guillaume de Mcnlhon, Raymond de Dum, Jourand des Clös,

Humbert de La Boche, Guillaume et Thomas de Villellc,
Jacob de Chälillon, Pierre Marechal, Jacob Portier, Boemond,

Raymond de Bumilly, Hugues de Cornillon, Guillaume de la

Tour. II ful conclu le 16 Oclobre 1219. Dcsingy est une

paroisse du döcanat de Bumilly ä une lieue est de Seyssel. V.

Spon preuve, No. 20 cl Reg. Gen. No. 574.

25. On lit dans la Convention de Thonex, soit

sentence ai'bilrale rendue suivanl la couliinie du pays enlre
Guillaume II ei Aymon de Faucigny, le 10 Mai 1225: „Si Domnus

Fucigniaci defeeit in monslracionc, et comes potesl nionslrnre

legitime quod W. de Greysic fuit »uns ligius, salva fidelilalc
comilis Unberlis. et posl mortem comitis Umberti suus

ligius, Dominus Fucigniaci non debet defendere hominem nec

feudum" de. MDG. VII 294. Humbert I elait donc mort ä
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cette date. Voici niainlenunt la preuve qu'il vivait encore en
1220: Deux charles de cette annöe sont relatives ä une
permission accordee par le comte au prieur de Sl. Viclor de
(brillier le lieu dit d'Epcisses appartenant au couvent. Dans la
premiere on lit: „Sciunt tarn presentes quam posleri quod Hum-
berlus comes Gebenriaruin concessit. Praedictus comes dedil

Scd\ hoc solum dictus comes retinuit. Hoc voluit
sigilli sui muniininc roborari." Dans cette charle Humbert 1

parait seul; (ouiefois ä lu fin on lit: „hujus rei testes sunt llum-
bertus comes et Willelmus. frater ejus, comes similiter."
Dans la seconde charle Humbert et GuWlaume parlent ä la
premiere personne, „Ego llumbcrtus cl Willelmus fratres et
comites Geheimen, noluin fieri volumus etc." MDG. IV. 30.
No. XII. A. ii. B.

2(>. La iiaduclion quo j'ai donne du Fragment des
reces du synode de Strasbourgs'öloignanlun peu, duns

quelques passages. de la paraphrase qu'en fail l'.autcur dii
Rectorat. p. 84. je donne ici lc texte möme: „Heinricus', Dei

gratia argeniinensis minister humilis. Residentibus nobis in

prcsenlia Domini noslri Imperatoris cum aliis episcopis et con-
fratribiis noslris. oonsidenlibus etiam multis baronibiis.
Dominus RogeriuS Lausannensis episcopus de ipso imperatore
qiiaeriinoniain deposüit, dicens, quod ipse dominus Imperator
tempore Haiinedei episcopi Aiitecessoris sui, dignitaiem ipsius
Lausannensis Ecclesiac in tantum dimfnucral, quod cum Lnu-
snnneiiscs elccü a sola manu Impoiiali regalia necipeic semper
consuevissent et debercnl, ipse dominus Imperalor jus suum
in regalibus concedendis Duci Bertholdo contulissel, nec super
hoc tunc temporis Luusunnoiiseni Episcopum eilasset, nec pre-
senlcin. nec confessum seu convictuni denuntiusset. Plurimas
etiam molcstins et injurias conlra Ducem Bcrclitoldum, quamvis

ubsens Corel, propoiiebnt. Ad hoc Dominus Imperator re-
spondit, sc quidem |)raedicto duci Bcrchloldo illud jus con-
tulissc, et cum Dux Berchtoldus jus islud per eum possideret,
eo abseilte se respondere negabul. Cumque super his Dominus
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imperalor a nobis scntenliam quacsivissel, juxta conscientiam
nostram judicavimus, quod dominus Imperator in hiis, que
Lausannensis episcopus adversus eum proponchat, etiam duce
absente, episcopo justitiam exhibere deberet. in hiis vero que
contra ducem proponebat, iluce rationabilitor citato, ejus pre-
senliain expeetaret. Huic sciitentie doininus archiepiscopus
Bisunlinensiset Spircnsiset Gebennensis episcopi consenserunl.
Cum autem a Basileensi episcopo quereretui* de consensu
sententiae, judieavit quod dominus Imperator nec debuit, nec po-
luil duci Bcrchloldo (onferre jus regalium et anl'erre Ecclesiae,

verum (amen, quin in qualicunque possessione dicebalur
esse per dominum Impcratorem. dixit quod non dchcbai hoc

relraclari. nisi duce presente vel abseilte ob conluinatium.
Huic scnlenlie multitudo Laicorum consensit. Ex autographo
Schoepflin: Hist. Zaering. V, 117. MDB. VII. No. 11. Com-

parez Rectorat No. 84 et Memoires sur le diocese I, 453.

21. La bulle d'Alcxandrc III, nous u ötö cqnservee
aussi par Schocpllin Hist. Zaering. V. 120 el se trouve en
entier MDB. VII. No. 17; eile rnpcllc les donations de Henri IV
ä Burcard, contienl une inierdictiun aux övöques de

Lausanne de donner en lief la majorie, soit avouerie de I'evöche,
declare 'niilles. de rechet, les donations de l'övöque Lambert,
qui ful ordonne par l'hörösiarque Vuibori. puis renferme le
traitö du duc Bcrlhold avec Sl. Amödöe; le reconiiaissaiit pur
lä' meme en viguoür, Pour ceci vovez a la fin de la preuve 14.

28. Sentence de. Cusal du 2 Mars 1286, rendue

pur Frederic I conlre Guillaume 1 comle de Geneve: „ailendu
quo ce comle n ete pour ses execs cl mel'nits envers l'eglise
de Lausanne, eile trois fois it ooinpurnitre devant l'emporour
el qu'il a möprisö ces cilations el n'a. poinl repare le dommage,
l'empereui' le mel, lui et les siens, au bau de I'empire. II
ordonne ä lous oes sujets, sous peine de son Indignation, de

traiter lc dil comte comme im ennemi public et d'aidei* l'eglise
de Lausanne ä recouvrer les biens qui lui ont ötö cnlevcs.
Hisely, comles de Genevois p. 103. Bog. Gen. No. 438.

Hiut. Arthiv. XVI C)
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29. Reconnaissance des obligalions desLausan-
nois envers Berthold V duc de Zaerir.gcn, 1186.

„Moi Roger declare en paroles de vörilö avoir assi-

stc ä la reconnaissance qui ful faite au duc Berthold, pere du

duc actuel, par les chanoines, chevaliers et bourgeois: que le

clerge doit le recevoir en procession et quo les bourgeois lui
doivent „duas procurationes" (la double bienvenuc, comme
au souverain lui-möme). Deux bourgeois les lui remettront
do la part de l'eveque avec les gens de sa maison." Cette
reconnaissance a ötö faite par Guillaume d'Orsonnens chanoine
de l'asscntimenl du clerge et du peuple. Schacpfiin. Hisl.
Zaering. V. 128. MDB. VII. 30.

30. Döclaration de Berthold de Neuchatel
eveque de Lausanne porlant que ravouerie de l'öglise de

Lausanne, revenue ä lui apres la mort du dernier duc de Zaeringen,

ne sera plus jamais concedee (1219). J'ai donnö tous
les passages imporlanls dans le memoire et je reproduis d'apres
le texte la phrase la plus importantc: „Ea propter dignum
duximus apieibus annotari, quod cum Bertoldus Zacringic dux
advocaciam Lausannensem longo tempore tenuisset, quam conlra

voluntatem predecessorum nostrorum sibi per emptio-
ucni indebitain usurpaverat: que advocacia cum hoini-
nium ligium deberet episcopo, memoratus Dux nec hominium
nec aliud inde servicium ecclesie fecisset de." Schocpflin.
Hist. Zaering, V. 150. MDB. VII, 31.

31. Accord enlre G uill aume d'Ecublcns övöque
de Lausanne cl Aymon de Faucigny au sujet de
l'avouerie de Lausanne. 18 Juin 1226. On a lä-dcssus:

1° Churte publice dans les Mon. Hist. Pair. I, 1291. d'apres
Ruchat. „Le diu'crenl qui cxislait enlre Guillaume, eveque de.

Lausanne et Aymon seigneur de Faucigny sur l'avouerie de

Lausanne qu'Aymon dit avoir achetee des comles de Kybourg
est pacilic comme suit: Tous frais et dommages ötant remis
de part et d'autre, lc seigneur de Faucigny transmel et donne
ä l'eveque et ä l'öglise de Lausanne tous ses droits et prölen-
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tions („quidquid juris vel calumpie habebat) sur la dile avouerie.
L'övöque et l'öglise do Lausanne, lui donnenf 320 innres
d'argent. „Aclum in nemore ultra Preverenges justa lo Bierl.
anno nb inenrnntione Domini MCCXXVI, XIV Kulcndus julii.
Tesles Cono praepositus et canonicis Lnusunne. Abbns
de Alterest. Hugo prior Patcrniacensis. Hugo prior de Lu-
stri Pontius de Cicun canonicus Sancti Stephani Bisun-
tiensis. Paris de Templo. Li beaus clers de Bisuntio
Intcrfuil eliam Haymo episcopus Gebennensis."

„Lc Dimanchc suivant le dit övöque ayanl convoque dans

l'öglise de St. Marie de Lausanne lc clerge et le peuple, de
l'assenlimcnt de tous et tous les pretres etant prösents, eierges
alluinös, il exconimuiiin quiconque oserail ä l'avenir söparcr Ja
dile avouerie. de lu inensc episcopale par inföodation, vente,
donation ou gagc, ou de loute autre maniöre cl lous ceux qui
foiirniraicnt pour cela aide ou conseil.

2° Dans lc curlulaire de Lausanne fol. 8.

„Guillaume övöque de Lausanne röcupöra d'Aymon
de Faucigny l'avouerie de Lausanne que celui-ci avait achetöe
des comtes Verncr et Armand qui disaient la posseder par
herilage (jure heredilario) parce qu'ils claient fils d'une soeur
de Bcrlhold duc de Zaeringen, donl le pere neheta l'avouerie
d'Odon el Guillaume de Görenstein. Ceux-ci l'nvnicnl cue en
fief de l'övöque Landric conlre les defenses duquel lc duc
l'aurait achetöe. L'eveque Guillaume donna uu susdit Aymon
de Faucigny pour la susdile avouerie 320 innres d'urgent et
lui remil les dommages qu'il avait causes ä l'öglise de Lausanne
lesquels en depnssaicnl mille.'

3° On lit encore dans lc cartulaire Monod, fol. V:
„Le sire de Faucigny jura dans Ics mains de l'övöque de

Geneve (Aymon de Grandson), qu'il remettrait lui-möme ä

l'eveque de Lausanne le tilre d'aequisition quo lui avait eröö
le comte de Kybourg et que s'il ötait par hasard perdu, il
lui ferait un nouvel acte Consultant la nullilc de son aequisi-
tion ä l'avenir; il promil encore sous sermenl de faire k
l'eveque de Lausanne un titre signö de son nom touchant le
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transfert de l'avouerie el revint ainsi ä la fidel itö envers
l'öglise de Lausanne (et ita rediit ad fidelitatem ecclesiae

Lausannensis.) Les temoins sont d'apres Monod 8 chanoines
de Lausanne, 11 abbös, prieurs, moines et clercs, 41 Chevaliers.

Aymon eveque de Geneve avec 25 Chevaliers.
Le texte laiin de ces (rois piöces se trouve MDB. VIL

p. 33 k 35.1

32. Combuis ä Lausanne dans la semaine de
Päquc 1240: MDB. VI, p. 64 et suiv.

La chronique du Cartulaire apres avoir raconlc les dölails
de la double election, la lecture de la lettre des legats pon-
tificaux, la seance du Chapitre lenue devant Aymon de

Faucigny et d'aulres personnes; in demande que le dil Aymon de

Faucigny fait le jour de Päques d'attendie que le pape ait
prononce pour inlroniscr l'un des deux candidat*, l'occupation de

la eile par lui. le meine jour; la mise en ('lat de defense d'un
couvenl siluc aux abords de la calhödrale el de quelques
maisons de chanoines cl Ics reprcscnlatioiis qu'on lui adresse

au sujet de ses projets, nous presente le passage suivanl:
„Monucrunl dictum dominum de funci, quod ipse non
tenere I vi 6'I enter oecupa Iam civitatem quam ipse ju-
raVcfal, et alii multi, conlra voluntatem capituli
el civium, vel capitulum eessarot. Dictus dominus de

funcei, quamvis multas prclenderct oxcusaliones, non dimisit
muniliones el capitulum oessavil.' Dans cctlc phrase obscure
et donl nous n'avons peut-ölre pas conserve l'exactc teneur, que
signifie cel appel fait ä un serment de ne pas oecuper la eile
de Lausanne conlre, la volonte du chapitre et des citoyens?

La chronique conlinue ä raconter les nögocialions cngagöes
au porl de Pully et comment lc jour suivant, lendemain de

Päques. Ics gens du bourg fiten! entrer Jean de Cossonay
et ses freies cl ses amis, dans le bourg et sc fortifiörent de

leur cöte; cc que voyant le sire de Faucigny sc fortifia aussi
dans la cilö cl fil aballrc des maisons trop voisincs des murs,
auxquclles il cruignait qu'on ne mil le feu. Vient ensuite l'in-
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cendie des moulins de la cite pur ceux du bourg et Pineendie
de la ville hasse, donl s'accusenl reciproquement Ics deux
partis; enfin l'arrivöe des Bernois, des Moratois et des gens
de Pierre de Savoie rncontee en ces termes: „Non multo post
venerunt illi de Berna et de Murato auxilium, cf fere cum M
armatis et (irmaverunt unum cnstelluin prope portain sancti
marii scilicet en chablo. et projeccrunl ex utraque parte cum
mangnncliis et projeccrunl illi de burgo ad monasterium
(lc couvenl de Sl. Maire qu'Aymon avait fortilic) et specia-
liler ad portale beate marie. Non multo post inlravil P. filius
comitis Sabuudic cum VI. M. armatoruni civilateni. Insultus,
incendin, dampna que läcln fuerunt ex utraque parle vix possenl

enumerari."
L'amitiö des Bernois et des Moratois avcc lc purti de

Snvoie. peut s'införcr preniieremcnt du röcit, cn lui-möme.
et de l'elat des lieux. Lc chäteau prös de la porte Sl. Maire
doit ötre dans le haut de la cite d'oü im escarpcmcnl
prononce donnant sur Couvaloup et sur la vallee du Flon peut
tres bien avoir produit ce qu'on appele un chablo en patois
du pays, c'est-ä-dire un chemin abrupte Irace par les arbres
el les rocs. L'echangc des projcctilcs se fail immödiatement

upres l'arrivöe des auxiliaires avcc les gens du bourg, qui de

leur cölö visent essentiellcmcnt le couvenl de St. Maire et lc
portail de In calhödrale, lequel fait face au bourg. Je döduis

encore cette alliance, du parti auquel appartenail le redacteur
de la chronique. Cuno d'Estavayer ötait le chef avoue des

12 membres du chapitre qui avaient voie pour Philippe; s'il in-
tervint auprös d'Aymon de Faucigny aprös l'occupation ä main

annöe de la eile, c'elait dans Timöret de la paix, mais il ne

changea pns de parli pour cela, et il resta dans la cite. Donc

quand il dit que les Bernois sont venus uu secours, cela

doit s'cntendre en ce sens qu'ils sont venus au secours du

parti auquel Cuno lui - meine appartenait. — Monsieur de

Wattcvillc fail remarquer que, peu de lemps aprös, les

Bernois choisirent Pierre de Savoie pour leur defenseur el

leur avoue; ot que ce seigneur oecupant Moudon et Romont,
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les Bernois et les Moratois n'auraient pu arriver ä Lausanne

contre son gre qu'en commcncant par lui livrer bataille.

33. Trailö entre Jean de Cossonay, eveque de
Lausanne et Aymon sire de Faucigny.

(Octave de Päques 1253). Voici le texte des passages les plus
essentiels: „Videlicet quod nos predictus episcopus obligamus
predicto domino de fucigniaco pro Irigintn, millibus solidis

gebennensibus seu Lausannensibus, omnia lemporalia civitatis
et diocesis Lausannensis quae ad nos perlinent, vel pcrlinerc
debent, his exceptis videlicet, uequisitione quam fecimus a capitulo
hisumplinensi et uequisitione quam fecimus a domino
de Gucrsresfeyn; exceptis viginti una niarchis quus
debet nobis ecclesia Cunicensis et exccplo forngio Lausannensi.

El de fructibus et obventionibus et eschelis predicto gagerie
nos prcdiclus episcopus debemus pereipere mc die
tatein, aliam vero medietatem, dictus dominus de

fucigniaco. Eschetc aulem immobilium eiunl de dieta gugeriu
et fruclus eurum dividentur et jiropriclus remanebit penes nos

Actum est etiam inter nos quod castra et munitioncs
dietc gagerie debent custodiri per homines ecclesie
Lausannensis qui debent poni nunc per dominum de fucigniaco
de consilio nostro et as sensu. Qui custodes tenentur

per fidelitalein el juramentum nobis et diclo domino servare et
reddere jura diele gagerie, prout superius esl expressum. Et
ut dieta compositio firmior habeatur sepedictus dominus de
fucigniaco fecit nobis fidelitalein in qua (lebet per-
severare quamdiu lenebit dietam gngeriam. Posl
redemptionein vero diete gagerie si noluerit perseve-
rare in dieta fidelitate reinunebit dictus dominus quantum

ud fidclilatcm in eo statu in quo erat ante ac-
ceptam gugeriam." La piöce devait etre revetue des secaux
des övöques de Lausanne et de Genöve, mais ils manquent
aujourd'hui; eile se trouve aux archives de Turin et a paru
en entier. MDB. VII. 52.
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34* Contral entre Jean de Cossonay et Pierre
de Savoie. 10 Aoüt 1260: Aprös avoir reconnu les
Services rendus par Pierre de Savoie ä l'öglise de

Lausanne et dans l'interöt möme de cette öglise,
l'övöque donne ä son parent Pierre de Savoie: „Medietatem

totius temporalis juridicl ionis quam habemus
et debemus habere in civitate, vico et intra bunna
Lausanne, tarn in bannis claniis justieiis occasionibus fau-
reriis quam etiam cschaetis excepta laude possessionum

que venduntur prout praedicta ad nos perlinere noseuntur."
II fait cette concession au sire Pierre pour lc temps pendant
lequel lui, l'övöque, vivra. („ad vitam nostrum concedimus et

donainus.") Datum Lausanne in festo beati Laurent ii anno
domini MCC sexagesimo." MDB. VII. 56.

*

35. Edil d'Henri VI roi des Romains restiluanl
Ics regales ä l'övöque de Sion. (7 Mai 1189.)

In nomine S. et individue Trinilatis Henricus VI, divina
favente dementia rex Ronianoruin semper Augustus. De
regalis cclsiludinis aequitatc procedit. ut sacro fideles imperio,
et devoti digna meritorum remuncratioue donentur, cl rebelles
sui conlumaces condigna ultionis puniaiitur sevcritale. No-
lum igitur fecimus universis Imperii nostri fidelibus tarn
praesentibus quam futuris, quod cum Humberlus quondam Sabaudiae

comes manil'cstus hoslis Imperii propter suorum multitu-
dinem excessuum, et praeeipue quod allodia et bona episcopo
et. episcopiae ecclesiae sancti Johannis in Thaurino ex antiqua
fidelium donalione collatu violentcr abslulcrat, et ad frequen-
tein serenissimi Patris nostri Friderici Romanorum linperutoris
el semper Augusti admonilionem el nostram incorrigibilis et

contumax cxistercl: tundem plurimis edictis et etiam peremp-
toriis citatus contuniacitcr absens venire contempsit. Nos
universa nllodia et feuda, quae ipse infra confincs Romani

Imperii possidebal, observato omnino ordine judiciario, et

per juslam prineipum Imperii sententiam. et parium suorum
•ibjudicainus. el eum secundum justitiam condemnatum, per-
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petuo Imperii banno subjeeimus, in qua comdemnatione diem
clausit extremum; posl cujus mortem cum filius ejus Thomas

ex multa majcstalis nostrae iniscratione in gratiam Imperii et

nostram rcdirel. ex ipsius consensu et bona voluntate et com-
municulo prineipum Imperii consilio Sedunensem epi sc 0-

palum ad manum Imperii restituinius specialiter,
cujus ecclesiae episcopi ante tempora illa d e manu
comitum Sabaudiae per aliquod lempus reeipiebant
regalin; sub hac ergo forma episcopatum illum Tmperio
specialiter retinuimus, ul ecclesia Sedunensis et ejusdem ecclesiae

episcopi ad roronam Imperii jure perpetuo
specialiter perl ine iint et de manu Imperii regali n

recipianl. ad cujus rei certiorem evidentiani Willelmuni
episcopum, qui tempore illo Sedunensi ecclesiae praesidebat,
de regalibus invesiivimus. qui inveslitiiram regalium Sedunensis

cjiiscopatus de manu noslra reeepit, camque omnes ejus
successores de manu Imperii sunt reeepturi. Ad umpliorem quoque

ecclesie Sedunensis dignitatem el cxallationem imperiali
simul cl regali ediclo statuimus. ut nullus de caetero
Sedunensis episcopus investiluram regalium nonnisi de manu imperii

recipiai et a Corona imperii nunquam alienelur. Jura etiam
el libertatem Sedunensis ecclesiac manutenere el defensarc

saltagcnses. cl aliennla eupientes i'cvocnrc' universa bona ip-
sius iam mobilia, quam immobilia. quae nunc possidet vel in

posterum poterit possidere el legitime adispisci, sub nostram
et Imperii saci'i proieolionem suseepimus. Slatuenles ul nulla
persona soeulnris vel ecclesiasticä haue nostram constitutionem
uudeat violare vel ei aiisu lemerario contraire. Quod si quis
attenlare pracsumpscril, in suam temerilalis paenam 60 libras
auri pro hanno componal. medietatem fisco regali, reliquam

parlem passis injuriain. Li haec igitur in perpetuum rata per*
maneaiil et inconvulsa praesentem inde paginam conscribi. et

impressione sigilli nostri jussimus coinmuniri. — Hujus teslcs
sunt rei Bonifacius Novariensis episcopus, Valbertis Augu-
stensis episcopus, Bambcrius Mauriensis episcopus. Johannes

imperialis aula cancellarius. Bonifacio Marchio montisferrati,
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Albertus dux de Teka, Willelmus dux de Masco el Albertus
comes de Dusbcrg. Gilberlus comes de Werdn. Emigo comes
de 'Einigen. Boberlus Rubrelcst. Volvo et fraler ejus Henricus.

Ulriciis de Urselingcn. Henricus Tesin Marschallus.
Humfi'idus de Valkenslein. Di*uzhai*dus de Dolo de Berge,
et alii quam plures. - (sceaux.) >

Acta sunt haec anno Dominicae iuearnationis MCLXXXIX.
Indict. VII. Begnunte Domino Henrico \\ gloriosissimo Bo-

mnnorum rege el semper Augusto niino regni ejus deeimo

nono. Datum apud Basileum nonis maji 7. felieiler. Gallia
chrisliana XII preuves. p. 433. Furrer Urk. p. 45.

36. L'enquöte en question lut faile en 1198 par les övöques
de Geneve et de Sion. relativement aux droits rcspectjfs du

comle de Savoie el de l'abbö de St. Maurice sur la vallee de

Bagnes: on y voit entr'aulres que. le comte ötant present. c'est
ä lui qu'apparliein le jugement. „Quando Comes prese ns
est, jus lilius clam or um. quae coram co levantur,
Icval." Cibrario. Documentl p. HO. Voyez aussi le Iraite
du 4 Juillet 1219 enlre le comte Thomas el l'abbe Aymon.
Mon. Hist. Patr. I, 1258. Les comtes de Savoie conserverent
aussi le droit de battre monnaie qui appaitcnail ä l'abbaye. il
est formcllcinent rösorvö par Amedee IV dans la cession qu'il
fait du bourg de St. Maurice ä sa soeur Jlargucrile. comtesse
de Kybourg. Guichenon. Hist. de Savoie p. 63. Voyez aussi
Rectorat p. 90.

IV.

39. Acte de donation et d'immunite donne par Louis le

Germanique au couvenl de nonnes de Sl. Felix et Regula, ä

Zuric. (21 Juillet 853.) „HLudovicus ete perpetua mercede

curlim nostram lurcgum in dueutu Allcmanico in pago
durgaugense cum omnibus adjacentiis vel aspicientiis ejus
seu in diversis funclionibus id est pagellum Uronie cum
ecclesiis domibus eclerisque adiliciis desuper posilis, manci-
piis utriusque sexus el etatis, terris cultis et incultis silvis,
pratis, poseuis, aquis, aquarumvc decursibus. adjacentiis per-
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viis exitibus et regressibus, quues ilis et inquireudis cum
universis censibus et diversis redhibilionibus, insuper etiam fore-
stum nostrum albis nomine et quicquid in eisdem Jocis nostri
juris atque possessionis in re proprietalis est et ad nostrum
opus instanti tempore perlincre videlur, totum et integrum ad
monasterium nostrum tradimus quod situm est in codein vico
turegum ubi sanetus Felix et sunetu Regula martyres Christi
corpore quiescunl. Quod videlicet eo rationis lenore conpla-
cuit nobis agendum ut deineeps in posterum ibidem omni
tempore saiicliinonalium feminaruin sub regulari iiorma degenlium
vita conversnlioquc monnsteriulis monuchico eultu institutu
eclebretur el libentius propler hujus loci suppleincntum n

nobis jam praedictis murlyribus dediti dei famulatus illic exhi-
beatur ac pro nostrae dchitoriimquc nostrorum omnium mer-
cedis ttiigmenlo diligenlius domini miscricordia et uberius
exorelur. Volumus eliam ut fidelium nostrorum noverit bene-
volenlia. quod palernii pielate commoniti supradiclum
monasterium cum omni integritale unacum nostra traditione in locis
praefatis dileclissimae filiae nostrae Hildigardac in proprieta-
lem concessimns ul quantum domino permittente valeat familiam

in codein monaslerio domino militantem suoque dominalui
subjeetam disciplinis regularibus et observuntiue monnstcrialis
inslilutione corrigat et nulrial locaque ipsa sibimet concessa,
quantum vires suppeditent profectibus et emendationibus aug-
nicniando provehat el einendet, Denique jubentes praecipimus
Ut nullus judex publicus nec comes vel quislibct
ex judiciaria polestale in locis praefatis vel in
cunclis rebus ad eadem loca respicientibus, seu
homines iam 1 i beros quam et servos qui illic com-
mancre videnlur distringero aut infestarc, nec
fidejussores lollcndos aut alias redhibil iones vel freda
aut baniios exigendo aut alicujus injuriac vimullo
unquam tempore inferre praesumat sed sub nostra
defensione et munitatis tuitione cum udvocutis ibi
constitutis res illae secure per diulurna tempora
per mane ant. Et ut haec auclorilas donationis atque conlir-
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mationis nostrae firmior habeatur et per futura (cinpora u

cunclis fidelibus sanetae dei ecclesiae nostrisque praesentibus
et fuluris verius credalur atque diligcntius conservetur manu
propria noslra subter eam firmavimus et anuli noslri impres-
sione adsignari jussimus. (Sccaux etc.) Data XII Kid. Augusti
anno Christo propitio XX regni domini hludovici serenissimi

regis in orientali francia Indiclione prima. Actum Rcganes-
burg civitate in dei nomine feliciler. Geschichte der Ablei
Zürich von G. v. Wyss. Beil. 5. 1.

38. u) Conrudus dux de Zaeringen coram plcrisque
Burgundionum opliiiiatibus principatu Burgundiae, apud Spirant
sublimatus. (Bog. von Böhmer.)

b) Ollon de Freisingen I, 26. dit qu'en 1138 Frederic Bar-
berousse, qui n'ölait alors que le lils du duc de Souabe, en-
levn au duc Conrad de Zaeringen l'avouerie imperiale de Zürich,
puis s'enipai'U du chäteau de Zaeringen repulö imprenable et
ibrea lc duc ä se rendre ä la diele de Bamberg, oü Conrad de

Hohenslaufl'en, roi de Germanie, le recul avec indulgence et lui
rendit lc tilre de „dux Burgundiae" ainsi que les honneurs et
Ics biens qui lui avaient ötö momenlanömenl enlcves. Cf. Rectorat

p. 57.

c) La fondalion du monastere de Frienisberg prös Arberg
pur le comte Udclhardi de Thierstein (1131) est datee „Ducatum

Rurgundiae nobiliter regentc duce Conrado."

d) Une charle de ce meine couvent de 1146 esl datee

„Priinalum Burgundiae oblinenlc duce Conrado."

39. Dans diverses charles de 1152, 1153 et 1154

Berthold IV est mentionne au nombre de ceux qui aecompagnent
rempereur, tantöt avec lc titre duc, tantöt avec celui de Bec-
leur de Bourgogne, et, (andis qu'il ötait en Italie en 1155,

Berthold, lui meme, cede ä Guy Andre comte d'Albon ses

pretentions sur le comtö de Vienne en prenant le titre de

duc. „Divina favente dementia Dux Burguiidiae.*
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La donation de Landric eveque de Lausanne u Huuicrct
de 1165, Iranscrite Rectorat. preuve 25., est signöe cn revanche:

„rcgnanle Frcdcrico Imperatore, Berloll'o (IV) rectore Burgundiae."

Dans la charte de 1157 par laquelle Bcrlhold donne

certains privile^es au couvenl d'Houterive il se nomme lui
meine: „ego Bertolflis Dux et Bcetoi* Burgundiae" et le sceau

pendant ä la charte. aux armes de Zaeringen. a pour epi-
graphe: „Berchtoldus Dux Zaeringie cl Burgundie Rector."
MDB. VII. 17.

4Ü. Traite enlre Frederic I cl Berthold IV (1152). En

voici les passages esscnliels. Le roi oonsorve le gouvernement
du comtö de Bourgogne et du royaume de Provence („domina-
r(iiii et Ordinationen) utriusque terrae") lorsqu'il est present;
mais lorsqu'il n'y est plus, ce gouvernement appartient au duc.

„Post disecssuni regis. (lux ulrasque Ierras in potestate et or-
dinatione sua ictincbii." Lcsarchcveohcs el eveches relevant im-
medinternem de In couronne („qune ad iiiitiiuni Dominii Begis
perlinent") sonl exceplcs de cette inföodalion generale. Toute-
fois Ics prelats de la Cisjurane qui avaient coutume de recevoir

l'investiture de leur lemporcl du comle Guillaume de

Mäcon ou de toul autre prince loi'quo, devaient la recevoir
exclusiveinenl du duc. Le roi promej secours au duc afin de

lc mettre en possession reelle de son autoritö; le duc s'engage
ä faire justice des usurpalions du comte Guillaume et ä

remettre la jeune Beatrix cn possession de son höritage, en se

confonnant ä lu sentence que les princes doivent prononoer.
Le duc s'engage ä conduire en Italic 500 hommes d'armes et
50 arbalölriers. La date esl fixec par celle phrase: „Bex move-
bit expeditionem proximis Kalcndis Junii, quae sunt indictionis
XV, infra annum." Elle tombe donc d'apres Mr. Forel Bog.
No. 552, entre le 9 Mars et le 1 Juin 1152. V. Orig. Guelf. IL
183 et Zeerleder, Urk. No. 44. Cf. Rectorat p. 65.
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V.

41. Ardulius de Faucigny, qui gagna lc procös de l'öglise

de Geneve cn 1162, etail un övöque gibelin; il reconnais-
sait Victor IV. lequel. en 1260, avail dejä pris l'evöchö de

Geneve sous sa protection et lance l'interdil contre le comte
Amedee. v. Spon pr. No. 6. et le Bog. Gen. No. 360. Ardulius

embiassa toujours le parli de l'empereur Frödöric contre
le pape Alexandre III. Boger de Lausanne, qui perdil. ou, du

moins, qui nc gagna pas le procös de l'öglise de Lausanne

en 1179. ötail un guolfe, envoyö de Rome, pur l'auloritö du

pontife romain, ötabli. dans la dignitö d'cvcquc. sans election
du chapitre dioecsain. apres la paix dite de Venise. el qui
remplit ä diverses reprises les fonctions de legal sur mandnl
d'Alexttiidrc III.

D'autre part, Berthold IV n'ötait pus duns les meilleiirs
termes avec rempereur Frederic en 1162. II avail quitlö l'ltalie
eu 1161, lu guerre durum toujours. « cause du refus quo
Fredcric I avail fait d'aecorder ä son fröre Bodolphe l'evöchö
de Mayen.ee. V. Slaelin. Wirlcmb. Gesch. II. 295. En

1179, au contraire, le duc de Zaeringen vivait de nouveau en

fort bonne hnrinonie avcc l'empereur Fröderic. v. Ibid. pug.
331.

Que Ics rupporls personnels de l'empereur, soit avec les

eveques plnignants. soil avec lc roeleur n'aycnl eu aucun

poids sur l'issue des deux procös. c'csl ce qu'on ne pourrait
affirmer; j'estime toulcfois que le droil imperial germuiiique,
bien cnlendu. sul'Iisail pour amener une Solution opposeo dans

les deux affaires.

42« a) Henri VI, imposunl des nmendes uux infracleurs
de lu pnix publique dnns un edil de 1185, laxe lc prince ä

10 livres d'or. le noble u 5. le simple homme libre ou te

\ us.sa I in in isl ei'i e I ä 2.

b) Depuis le XU1 siöcle l'ölttt des princes d'empire se

forme, comme on lc voil par eo passage d'Alberic:
,Nola quod in Allemannia omnes archiepiscopi, episcopi,

quidam oxcellenliores nigri abbales. et omnes duces, et qui-
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dam marchiones, et landgravius Thuringiae, el palatinus comes
de Rheno, omnes isti vocamus principes'. Ceteri autem
sunt vel comites, vel castellani, ve! nobiles." Ce passage in-
dique bien le changcmenl qui s'opcrail alors dans les idöes.

cn cc qui concerne la nolion de prince d'empire.
c) En 1186, le comte Baudoin de Hainaul fut.cröö

margrave de Namur et prince d'empire. Voilä jusle lc
moment de la transilion enlre l'idöe des optimales, röunion
ouvertc, ii laquelle assistenl ceux qui sont appelös par le roi,
et celle des principes imperii, corps ferme. dont on est
membre, en vertu d'une position juridique fixe et determinee.

(1) Des lors le style de la chnnccllcrie imperiale insistera
de plus cn plus sur le prineipat; dös lors aussi, il y aura des

comtes ayant rang de princes et qu'on distinguera par ]ä
de la majeure parlie des comtes, auxqucls cc droit n'appar-
lienl pas. Les comtes de Habsbourg pur exemple, claient des

gefürstete Grafen. Pour ötre öleve ä la dignitö de prince,
il fal 1 ul non seulement la volonte du roi; mais aussi l'assen-
limcnt des autres princes. Le comte de Hollande dut attendre
longtemps avant d'ötre 1*0911 cn qualite de prince d'empire,
par la diele, quoiqu'il eüt fail dans ce but des offres assez
considörables.

e) Un document de 1196 de rempereur Henri VI parait
clever l'abbö de Pfeffers ä Ja dignitö de prince d'empire
(„Collegio prineipum nggregare"); mais cet acte comme celui de

1204, emanc de Philippe de Souabe, qui confia ce droit ä l'abbö
Ulrich de Sl. Gall, pourrait avoir trait seulement ä l'individu.

f) Le document de 1273 par lequel Rodolphe de Habsbourg

öleve a la dignitö de prince l'övöque de Lausanne est
apoeryphe v. MDR. VII. p. 65, mais le droit ä ce tilre etait
bien antörieur, comme on le voit par les reecs. Un diplöme
scmblnble donnö par le möme empereur ä l'archeveque d'Em-
brun est authentique et dömontrö l'usage d'aetes pareils duns
lc temps oü il a öle fait; il date de 1276 et l'on y Hl: „quod
dietn lemporalitas fuit ereeta in principalum." V. Ficker.
Reichsfürstentlmm. passim.
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g) Un passage d'Otton de Sl. Blaise au sujet de l'öreclion
de l'Autriche en duchö en 1156, pourrait paraitre en Opposition

avec nolre these. On y lit: „Heinricus principis jure et
ducis nomine cl honore sublimatus." Mais l'auteur a ceril
dans le style et les idöes de son siecle; Otlon de Freisingen
parlanl du möme fait, mentionne seulement la creation du
duchö et nc dit rien du reste.

43. Privilege accorde par Charles IV au comte
Amödöe VI (1356.):

„Quod omnes universi et singuli noslri et imperii sacri
vasalli, archiepiscopi, episcopi, abbates, civilatum et dioce-
sium Sedunensis, Lausannensis, Gebennensis, Augustcnsis,
Yporrcgicnsis, Thaurinensis, Maurionensis, Tarentasiensis,
Bellicensis, comitatus Sabaudiae, nec non diocesium Lugdu-
nensis, Malisconensis, Gratiopolilanensis, omnia hommagia et
lidelitates, subjeetioncs et obedieneias ad quae et ad quas nobis

et imperio sacro tenentur, pro feudis quue lenent a nobis
et imperio sacro, tibi cl tüis successoribus, nostro et imperii
sacri nomine facere, praestare et recognoscerc teneantur. —
Conccdentcs quod Iu et tui perpetuo successores in civilali-
bus, diocesibus et limitibus supradiclis nostro et imperii sacri
nomine, eandem Jurisdictionen), seignorium. regalium et supe-
rioritalem habeas prout quem ad modum ante concessionem
nostram praediclam, nobis tanquam imperatori Bomano pcrlir
nere poterant et dcbebanl, te et tuos successores in his
nostrum vicarium gencralein lenorc praesenlium deeer-
nenlcs."

Liinig. C. d'Il. I, 662. Guichenon. Sav. II, 208.

44. Bulle de Charles IV, confirmanl les Privileges

de l'evöchö de Lausanne. (1365.)
„In nomine sanetae etc. Carolus quartus etc.. ad per-

peluam rei memoriam. Inter gloriosas reipublicac curas, quibus

Im])erialis cminenlia pro suorum quielc fidelium assidua se

dignalnr exponere. Inter illa sollicitudinum Imperialium quo-
tidittna sludia quibus noster animus frequenler dislrahilnr, illa
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nobis est cum priiecipuu. ad illud scdulum destinuinus cfl'ec-

luni, qualiler sanclain Matrem nostram venereinur Ecclesiam,
el dignis piue l'uvoribus devolioni complectamur. Hoc autem
Inne nos exequi rite peipcndimus. dum singiilaiium quidem
ecclesiarum el ccclcsiasticaruin personarum libcrlates Imperialis
miinificcnliae graeiis graliosius adaiigemus. Hinc eliam cl regem

supicmum. per quem regnum nobis et Imperium orbis est cre-
diluin, devote recognoscimus ei sacri imperii gloriam virlutum
operibus praeeipuo quodam icddimus praeconio gloriösam.
Snnc consiiliiius in nostro Majestatis praesentia venerabilis

Ayino, Lausannensis Ecclesiae episcopus. noster el S.

Imperii Princeps dcvoius dilectus nobis humiliter supplieavil
quatenus quasdam litteras et privilegia per divos Romanos

reges praedecessores nostros sibi ei Lausannensi Ecclesiac

euneossas s<*n concessa, de innalae piciatis dementia innovare,
approbarc, ratificari1 el confirmare, graliosius dignaremur.
Quurum quidem litteruruin lenor sequitur in haec verba" etc. Sui-
venl Ics diplömes de Rodolphe III (1011) d'lleiiri IV (1070) el
de Conrad II (1145), une clause pönale, la sijrnalure du prince
etiles temoins. „Datum Lausaimae sub anno domini MCCCLXV.
Indict III ij. Nonas maji. Regnorum nostrorum anno XIX.
Imperii vero XL" MDB. VII. p. 200.

45. Schocpllin explique en ces termes la concession de

1157: „Jura aulem in Lausaimae. Genevae alque Seduni epis-

copatibus Bertholdo ei impeiatore concessa, ul in omnibus eo-

i'Uiiwlcriis poleslalein. non ul vicarius. vel rector, sed

p r o p r i o s u p e i* i o r i t a i i s l e r r i t o r i i, q u o d v o c u n 1, j u i* c

exerceret. ulquc adeo de regalibus in vesti rot
episcopos."

Jl nc laut pas Dublier que Schocpllin presente ici l'affttire

au poini de vue des Zaeringen; toutefois, l'instant aprös il
reconnait i|uc lc droit de superioritö territoriale (Landeshoheit)

qui aurait ölö accorde par l'empereur nu duc. ful pröcisömenl

ce qui donna lieu aux plainles elevees par Ardulius el accueil-

lies pur lu diele en 1162.
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